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6 N.S. JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 29 Juillet 1998

PARTIE OFFICIELLE

NOTA

* Lesarticles sontnumérotésà la suite,par chapitre, ou à
défaut,par titre.

Chaquearticle estprécédéde la lettre L s’il est législatif; R
s’il est réglementaire,suivied’ungroupede trois chiffres dont
le premierdésignele livre, le deuxièmele titre, le troisièmele
chapitre.

Si le titre n’estpassubdivisé,le troisièmechiffre est 1.

Exemple: L’article L. 111-1 est l’article 1er du livre 1er,
titre 1er, chapitre 1er, de la partielégislative.

- Dans la partieréglementaire,les articlesprécédésd’un ou
dedeuxastérisquessontdélibérésenConseild’Etat ; ceuxpré
cédésdedeuxastérisquessontpris en assembléegénérale.

Au lieu de : Caissed’aide à l’équipementdescollectivités
locales, lire: Crédit local deFrance.

Lorsquedeuxarticles figurent sousunemêmenumérota
tion, le texte léçislatif ou réglementairede référencepermet
tant deles différencierest cité entreparenthèses.

CODE DES COMMUNES DE POLYNESIE FRANÇAISE

LIVRE PREMIER
ORGANISATION COMMUNALE

TITREPREMIER
NOM, LIMITES TERRITORIALES

ET POPULATION DES COMMUNES

Chapitre1er
Nomdescommunes

Art. L.111-L- Le changementde nom d’une commune
est décidé pardécret,sur la demandedu conseilmunicipal,
l’assembléedela Polynésiefrançaiseconsultéeet le Conseil
d’Etat entendu.

Art. L.111-2.- Les changementsde noms qui sont la
conséquenced’une modification de la circonscriptionterrito
Hale sont prononcéspar les autorités compétentespour
prendreles décisionsdemodification.

Art. It*111.L_ Le décretmentionné à l’article Lui-1,
qui portechangementde nom d’une commune,est pris sur le
rapport du ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

ChapitreII
Limitesterritoriales, chef-lieuet fusiondescommunes

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. R.*1121._ Les communessont tenuesde délimiter
le périmètrede leurs territoiresrespectifs.

Art. R.912-2.- Les contestationsportantsur la délimi
tation des communessont tranchéespar le haut-commis
saire.

Art. R.112-3.- Les arrêtésdu haut-commissaireportant
modification aux limites territoriales des communessont
publiésauJournal officiel de la Polynésiefrançaise.

SectionII: Fusionde communes
Sous-sectionJ: Dispositionscommunes

Art. L. 112-1.- Les conseils municipauxdes communes
désirant fusionnerpeuventdéciderde procédersoit à une
fusion simple, soit à unefusion comportantla créationd’une
ou plusieurscommunesassociées.

Art. L.112-2.-Les personnesinscritessur les listesélec
toralesmunicipalessont consultéessur l’opportunité de la
fusion de communeslorsque la demandeen est faite par la
moitié des conseilsmunicipauxdescommunescomptantles
deux tiers de la populationtotale ou par les deux tiers des
conseilsmunicipauxdescommunescomptantla moitié de la
populationtotale. Cetteconsultationpeutêtre aussidécidée
parle haut-commissaire.

Lesdépensesrésultantdela consultationsontà la charge
del’Etat.

Art. L. 112-3.- Tout électeurparticipantà la consulta
tion, ainsi que le haut-commissaire,a le droit decontesterla
régularitédesopérationsde vote devantle tribunal adminis
tratif.

Les recours prévus au présent article ont un effet
suspensif.

- Art. L. 112-4.-Dansle casoù il résulted’une consultation
organiséesuivantla procéduredéfinieci-dessusque la majo
rité absolue des suffrages exprimés correspondantà un
nombrede voix au moinségalau quartdesélecteursinscrits
dansl’ensembledescommunesconsultéesest enfaveurdela
fusionde cescommunes,celle-ci est prononcéepararrêtédu
haut-commissairepris aprèsconsultationde l’assembléede
la Polynésiefrançaise unecommunene peutcependantêtre
contrainteà fusionnersi la consultationfait apparaîtreque
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deuxtiers des suifragesexprimésreprésentantau moins la
moitié desélecteursinscritsdansladite communeont mani
festéleur oppositionà la fusion.

Une seule consultationpeut être effectuéeentre deux
renouvellementsgénérauxdes conseilsmunicipaux.

Art. L.ii2-5,-- L’arrêtédu haut-commissaireprononçant
la fusion en déterminela dateet en complète,en tant quede
besoin,lesmodàlités.

-

Art. L.112-6,-L’arrêté qui prononcela fusion dedeuxou
plusieursçimnjunespeut prévoir que la nouvelle commune
est, sousréserede l’accord préalabledes conseilsmunici
paux et jusqu’au prochainrenouvellement,administréepar
un conseiloù eàtrenttout ou partiedesmembres-en exercice
desanciennesaisembléeset,danstouslescas, le maireet les
adjointsde chacuned’entre elles.

L’effectif total ne peutdépassercinquante-cinqmembres,
saufdans le cas où I uttegrationdes maireset adjoints des
anciennescomsunesrendnécessaireI attribution de sieges
complémentaires.

Art. L.112-t- Le nombre des conseillersprovenantde
chacun des anciensconseils municipauxest proportionnel,
suivantla réglédu plusfort reste,auchiffre desélecteursins
crits. -

Cette repar tien s’opereen prenantpour basede calcul
un effectifde cinquante-cinqsiègesau totalmaiselle ne peut
conduireà attribuer à l’une des anciennescommunesun
nombrede siègessupérieurà celui desesconseillersen exer
cice. - -

Si, par ap$ication des deux alinéas précédents,une
anciennecomn%unen’obtient pas un nombrede siègessuffi
santpourintégrer le maireet les adjoints,le ou les siègesqui
doivent lui êtreattribuésen susà cet effet viennenten com
plémentdela répartition effectuée.

La désignation se fait dans l’ordre suivant maires,
adjoints dans l’ordre de leur nomination, conseillersdans
l’ordre du tableau:

Art. L.112-8.-L’arrêtéqui prononcela fusion peutégale
ment prévoir queseraopéréeunenouvelledévolutiondetout
ou partiedesbiens ou desdroits distinctsde ceuxde la nou
velle commune,y comprisles fonds libres.

Art. R.112-4.-Les électeursappelésà se prononcersur
l’opportunité d’une fusion de communesen applicationde
l’article L.112-2sont convoquéspar arrêtédu haut-commis
saire,publié dans les communesconcernéesau moins trois
semainesavantla datedu scrutin.

Dans le cas où la consultationest demandéepar les
conseilsmunicipauxsuivantles -dispositionsprévuesau pre
mier alinéadel’article L. 112-2,le haut-commissaireconstate,
au vu des délibérationsdes conseils municipauxdes com
munesconcernéespar le projet de fusion, que les conditions
requisespar lesditesdispositionssontréunies.La consulta
tion est organiséedansle cadreintercommunaldéfini par les
délibérationsdes conseils municipaux s’associantà la
demandede consultationdesélecteurs.

Art. Iuli2-5.- Pourl’application desdispositionsde l’ar
ticle précédent;les chiffres de populationà prendreen consi
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dérationsontceuxqui résultentdespopulationsmunicipales
totales des communesconcernées,tels qu’ils ressortentdu
dernier recensementgénéral de la population, éventuelle
mentrectifié parun recensementcomplémentairehomologué
conformémentauxdispositionsen vigueur.

Art. R.112-6.-Dans le cas de la consultationprévueà
l’article L.112-2, les électeursont à se prononcerpar Oui ou
par Non sur l’opportunité de la fusion de communes.A cet
effet,il est-misà leur dispositiondeuxbulletinsdevoteimpri
méssur papierblancdontl’un porte la réponseOui et l’autre
la réponseNon. Cesbulletinssontenvoyésparlesservicesdu
haut-commissaireà chaqueélecteur.A cet envoi estjoint le
texte de l’arrêté du haut-commissaireprévu à l’article
R.1i2-4.

Dans le cas où la consultationa été demandéepar les
conseilsmunicipaux,l’envoi comprendégalementle textedes
délibérationsdesconseilsmunicipauxdescommunesconcer
néesparle projet de ffision ainsique l’avis de l’assembléede
la Polynésiefrançaisesi celle-ci a étéappeléeà se prononcer
sur ledit projet parapplicationdesdispositionsen vigueur.

Art. R.i12-7.-- Le jour du scrutin,les bulletinsadressés
par le haut-commissaireaux mairesdes communesconcer
néessontplacés,danschaquebureaudevote,à la disposition
des électeurssousla responsabilitédu présidentdu bureau
de vote.

Art. R.1i2-8--- La consultationa lieu le mêmejour dans
chacunedescommunesconcernéesparle projet de- fusion.

Le scrutin est organiséparla commune.

Participentà la consultationles électeursinscrits sur la
liste électoralearrêtéesuivant les dispositionsdu codeélec
toral. -

Art. R.112-9- Les dispositionsdes articlesL.47 et L48
du code électoralconcernantla propagandesont applicables
à la consultation.

Art. Rd12-1O.- Sous réservedes dispositionsparticu
lières de la présentesous-section,sont applicablesà la
consultationles articlesdu codeélectoralconcernantles opé
rationspréparatoiresauscrutin et les opérationsde vote.

Les dispositionsdes articlesL71 à L.78, R.72 à R.8O du
codeélectoralconcernantle vote parprocurationsontégale- -
ment applicables.

Les bureauxdevotesontcomposésconformémentauxdis
positions des articles R.42, 1t43 alinéas 1 et 3, R.44
alinéa3 et R.45 alinéas2 et 3 du codeélectoral.

Art- R.i12-i1.- Le dépouillementdes votes suit immé
diatementla clôture du scrutin. Les scrutateurssont dési
gnéspar le bureaude vote parmi les électeursprésents.Le
nombre des enveloppesest vérifié. S’il est plus grand ou
moindrequecelui desémargements,il en estfait mentionau
procès-verbal.Le présidentrépartitentreles diversestables
les enveloppesà vérifier. A chaquetable,l’un desscrutateurs
extraitle bulletin dechaqueenveloppeet le passedéplié à un
autre scrutateur celui-ci le lit à haute voix. Les réponses
sont relevéespar deuxscrutateursau moins sur les feuilles
prévuesà cet effet.

Si une enveloppecontient plusieursbulletins,le vote est
nul quandles bulletinsportent desréponsescontradictoires.
Les bulletinsmultiples ne comptentquepour un seul quand
ils portentla mêmeréponse. -
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Les dispositionsde l’article LM6 du codeélectoral sont
applicables.

Art. R.*11212,_Dans chaquecommune,les résultats
sontconsignésdansun procès-verbalrédigéen doubleexem
plaire; l’un desexemplairesrestedéposéausecrétariatdela
mairie, l’autre esttransmisimmédiatementau haut-commis
saire. -

Art. R.112-Z&-Au vu desprocès-verbauxcommunaux,le
haut-commissairetotalise et constateles résultats de la
consultationpourl’ensembledescommunesconcernées;il en
dressele procès-verbalnotifié aux maires des communes
intéresséeset en fait assurerla publicationdanschacunede
cescommunes.

Art. R.*113],4._Les recoursforméspar lesélecteursen -
application de l’article L112-3 doivent être déposéssous
peinede nullité au greffe du tribunal administratifau plus
tard dans les quinze jours qui suivent la publication des
résultatsprévueà l’article précédent.

Le recoursforméparle haut-commissairedansles condi
tions prévuesà l’article L.248 du code électoralest exercé
dansle délai de quinzaineà daterde la réceptiondu procès-
verbal.

Art. 1t112-15- Le tribunal administratifstatuedansle
ddlai de deuxmois à compterdel’enregistrementdela récla
mationau greffe.

Fauted’avoir statuédansce délai, le tribunal administra
tif est dessaisiet la requêteest transmised’office au Conseil
d’Etat.

Les dispositionsde l’article R. 123 du code électoralsont
applicables.

Sous-sectionIi: Dispositionsapplicablesauxfusionssimples

Art. L.112-a---- La délibérationpar laquelle les conseils
municipauxdécidentde procéderà une fusion simple com
porte la ratificationd’une conventiondéterminantles moda
litésde la fusien.

Art. L112-1O- L’arrêté qui prononcela fusion peutpré
voir la créationd’annexesà la mairie dansuneou plusieurs
descommunesfusionnées.

Les actesdel’état civil sontétablisà la mairie de la nou
velle commune.Ils peuventl’être également,saufopposition
du procureurdela République,dansles annexesdela mairie.

Sous-sectionIII: Dispositionsapplicablesauxfusions
comportantcréation d’une ou plusieurscommunesassociées

Art. L112-11.- Lorsqu’une fusion est envisagée,le
conseil munidpal d’une ou de plusieurs des communes
concernées,à l’exceptionde celle deces communessur le ter
ritoire de laquelledoit être fixé le chef-lieu de la nouvelle
commune,peut demanderque le territoirecorrespondantà
sa communesoit maintenuenqualitédecommuneassociéeet
conservesonnom. -

Il est fait droit à cettedemandedansl’arrêté prononçant
la fusion.

Art. L.112-12---- Les modalitésde la fusion, autresque
cellesqui sontfixées par les articlesL. 153-1 à L.153-6, peu-

vent être déterminéespar une convention qui fait l’objet
d’une ratificationparlesconseilsmunicipauxintéressés.

Sous-sectionW: Dispositionsrelativesau plan
de regroupementdescommunes

Art. L.112-1S.-Les propositionsdecréationdesyndicàts
à vocation multiple et de district sontsoumisespar le haut-
commissaireaux conseilsmunicipauxintéressésqui sepro
noncent selon les règles de majorité prévuesaux articles
L. 163-1 et L.164-1.

Au cas où cette majorité n’est pasatteinte,le projet est
soumisà l’assembléede la Polynésiefrançaise; si l’avis de
celle-ci est conformeaux propositionsdu haut-commissaire,
le groupementest créé pararrêtédu haut-commissaire.Cet
arrêtéfixe la compositiondu conseilou du comité,les compé
tencesde l’établissementpublic et les règles relativesà la
participationfinancièredescommunes.

Si l’assembléede la Polynésiefrançaisedonneun avis
défavorable,un syndicatdont la compétenceest limitée aux
étudeset à la programmationdes équipementspublics, est
créé par arrêté du haut-commissaireentre les communes
intéressées.

SectionIII: Modificationsaux limitesterritoriales
-- descommunes

Art. L.112-1OE---Lorsqu’il s’agit de rattacherà unecom
muneuneportiondu territoired’une autrecommune,l’auto
rité habilitée à prendre cettemesurepeut déciderque les
conseilsmunicipauxsontmaintenusen fonctions. -

Art. L.112-20.-Dansles casdemodificationsauxlimites
territorialesdescommunesautresqueceuxqui sont prévus
aux articlesL.112-6et L.112-19, lesconseilsmunicipauxsont
dissousdeplein droit.

Il est immédiatementprocédéà de nouvellesélectionsà
moins que la modification n’intervienne dans les trois mois
qui précèdentle renouvellementgénéraldesconseilsmunici
paux.

Jusqu’àl’installation des nouvelles assembléesmunici
pales, les intérêtsde chaquecommunesont gérés par une
délégationspécialequi est désignéeparl’autorité habilitéeà
prononcerla modification de circonscription.

Art. It*11219._ Les modifications aux limites territo
rialesdescommuneset le transfertde leurschefs-lieuxsont
décidésaprèsenquêtedansles communesintéresséessur le
projet lui-mêmeet sursesconditions.

Le chef de subdivision administrative prescrit cette
enquêtelorsqu’il a étésaisid’unedemandeà ceteffet soitpar
le conseilmunicipal de l’une des communes,soit parle tiers
desélecteursinscritsde la communeou de la portionde ter
ritoire en question.Il peutaussil’ordonnerd’office.

L’enquêten’est pasobligatoire s’il s’agit d’une fusion de
commune.

Art. R.*1122O._ Si le projet concernele détachement
d’une sectiondecommuneou d’uneportiondu territoired’une
commune,soit pour la rattacherà uneautrecommune,soit
pour l’ériger en communeséparée,un arrêtédv chefde sub
division administrativeinstitue, pour cette sectionou cette
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portion de territoireet dansles conditionsprévuesà l’article
L.151-6, unecommissionsyndicalequi donnesonavis sur le
projet.

Art. R.*11221._Aprèsaccomplissementdesdiversesfor
malités prévuesaux articles R.*112.19 et R.°112-20, les
conseils municipaux, sous réserve des dispositions des
articles L112-1. à L.112-12, donnent obligatoirementleur
avis.

Art. It*1122&_ Les édifices et autresimmeublesser
vant à un usagepublicet situéssur le territoire faisantl’ob
jet d’un rattachômentà une autrecommunedeviennentla
propriétéde cetlj commune.

S’ils se trouventsur le territoire érigéen communedis
tincte, ils deviennentla propriétédecettenouvellecommune.

Art. Lorsqu’il est mis fin à la réunion, en
applicationde l’article L112-20,d’une communeà uneautre
commune,la premièrereprendla pleinepropriétédes biens
mentionnésà l’article précédent.

Art. R*11227_ Dans le cas où une communeréunieà
uneautrecommunepossèdedesbiensautresque ceuxmen
tionnésà l’article R.*11225, elle devient une section de la
communeà laquelleelle estréunie.

Elle conservela propriété de ses biens,mais n’acquiert
aucundroit sur les biensde mêmenatureappartenantanté
rieurementà la communeà laquelleelle est rattachée.

Toutefois,le transfertdesbiens peutêtre opéréau profit
de la nouvelle comniunepar des délibérationsdes conseils
municipauxdes anciennescommunes,ou d’un seul conseil
municipal, décidant le transfert, et les délibérationsdu
conseilmunicipal de la nouvellecommunel’acceptant.

Art. R*11228._ Les arrêtésqui prononcentles fusions
ou les distractionsde communesen déterminenttoutesles
conditions auti±es que celles qui sont mentionnéesaux
articleslLd11225à R.°11227.

Ils peuvent,toutefois,déciderquecertainesde ces condi
tions,notammenten matièrefinancièreet patrimoniale,sont
déterminéespar un arrêtédu haut-commissaire.

Art. R.*112.29_L’article R.*11227 est applicablelors
qu’uneportion du territoired’une communeest réunieà une
autrecommune.

Art. R*1123O._Lorsqu’il est mis fin à la réuniond’une
portion deterritoired’une communeà uneautrecommune,la
pleinepropriétédesbiensmentionnésà l’article R.*112.25lui
est dévoluesi elle est érigéeen communenouvelle.

de se référeren matièreélectorale,notammentdans les cas
prévusparles articles1t121-2et 1td1216.

Art. R. 114-3.- Lorsque,parsuitedel’exécutiond’un pro
grammede construction,l’évolution constatéede la popula
tion d’une communerépondà la formule suivante:

B + C > 20 p. 100 de A., danslaquelle:
A = populationlégaleselon le dernierrecensement;
B = chiffre de la populationprovenantd’une autrecom

mune et occupantdes logements neufsdans la commune
considérée;

C = quatrefois le nombredeslogementsen chantier,
leschiffres officiels de sapopulationpeuventêtrerectifiés

pararrOtédu ministrechargédesterritoiresd’outre-merpris
sur la propositiondu ministrede l’économieet desfinances,
la nouvellepopulationlégaledela communedevenantA + B.

Art. R.114-5.---Lorsque,parsuitede la miseen chantier
d’un ou plusieursprogrammesde construction,la population
d’une commûnea subi unevariation répondantà la formule
énoncéeà l’article R114-3,un arrêtédu ministrechargédes
territoiresd’outre-mer,pris sur propositiondu ministre de
l’économie et des finances,peut déciderqu’il est ajoutéà la
population légale une population fictive correspondantà
quatrefois le nombrede logementsen chantierchiffre C de
l’article R.114-3pour le calcul dessubventionsde l’Etat aux
communes,desattributionsdirectesdu versementreprésen
tatif de la taxe sur les salaireset des attributionsdu fonds
d’action locale, et pour touterépartitionde fonds commun.

Le chiffre de la populationainsi défini A + B + C est
utilisé pourle calculdela valeurdu centimedémographique.

Est considérécommelogementen chantier,au sensdu
premieralinéadu présentarticle, le logementsituédansun
immeubledont les fondationsontcommencéà êtrecoulées.

Art. R-114-6.- Il est procédésimultanémentaux opéra
tions de recensementcomplémentaireet d’attribution de
populationfictive prévuesauxarticlesR-114-3et R.114-5.

Art. R. 114-7.- Lesmajorationsde populationfictive sont
attribuéesuniformémentpour deux ans, avec recensement
obligatoire à l’expiration de ce délai et sansqu’à cettedate
puisseêtrelaisséà la communele bénéficed’une population
fictive résiduelle.

En outre, il ne peut être procédé pour une même
communeà l’exécution d’un nouveaurecensementcomplé
mentaireaprèsl’attribution d’une nouvellepopulationfictive
dansl’année qui suit la première attributionet qui précède
cellede sonrecensementcomplémentaireobligatoire.

TITRE II
ORGANES DE LA COMMUNE

Chapitre1V
Populationdescommunes

Art. Ri 14-1;---- Le chiffre de la populationqui sertde base
à l’assiettedel’impôt et à l’applicationdeslois d’organisation
municipaleest celui qùi résultede l’addition, au chiffre de la
population municipale totale, du chiffre de la population
comptéeà part.

Art. R.114-2.- Le chiffre de la population municipale
totale,telle qu’elle résultedu dernierrecensementgénéralde
la population,restele chiffre de populationauquelil convient

Chapitre1er
Conseilmunicipal

Art. L,121-1.-Le corpsmunicipalde chaquecommunese
composedu conseilmunicipal, du maireet d’un ou plusieurs
adjoints.

Section1: Formation

Art. L.121-2.-Le nombredesmembresdu conseilmuni
cipal est fixé conformémentautableauci-après.
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Cimunes Nombre desmembres
du conseil municipal

De moinsde 100 habitants
De 100 à :499 habitants
De 500 à 1499hab’dants
De 1 500 à 2499 habitants
De 2 500 à 3499 habitants
De 3 500 à 4999 habitants
De 5 000 à 99 habitants
De 10 000 à 19999habitants
0e 20 000 à 29 999 habitants
De 30 000 à 39 999 habitants
De 40 000 à 49999habitants
De 50000à 59999habitants
De 60000à 69999habitants
De 80 000 à 99999habitants
De 100000à 149999habitants
De 150 000 à 199 999 habitants
De 200 000 à 249 999 habitants
De 250 000 à 299999habitants
De 300 000 habitantset au-dessus

Art. L.1213.- Le conseil
conditionsprétuesaux articles
L.273 du codeélectoral.

Les articlesL.41 et L.118 du codeélectoraldispensantdu
droit detimbre,en applicationdel’article 1131 du codegéné
ral desimpôts, les actes,décisionset procéduresen matière
électorale,ne sontpasapplicables.

Ai-t. L. 121-4.- Un conseil municipal ne peut être dis
soutquepar ddcretmotivé renduen conseildesministreset
publié auJournal officiel,

S’il y a urgence,il peutêtreprovisoirementsuspendupar
arrêtémotivédu haut-commissaire.La duréede suspension
ne peutexcéderdeux mois.

Art. L.121-5.-En cas dedissolutiond’un conseilmunici
pal ou de démissionde tousses membresen exercice,ou en
cas d’annulationdevenuedéfinitive de l’élection de tousses
membres,ou lorsqu’un conseilmunicipal ne peutêtreconsti
tué,une délégationspécialeen remplit les fonctions.

La délégationspécialeestnomméepardécisiondel’auto
rité supérieuredans les quinzejours qui suiventla dissolu
tion, l’annulationdéfinitive desélectionsou l’acceptationde
la démission.

La délégationélit sonprésidentet, s’il y a lieu, sonvice-
président.

Art. L. 121-6.- Les pouvoirsdela délégationspécialesont
limités aux actes de pure administration conservatoireet
urgente.

En aucuncas,il ne lui est permisd’engagerles finances
municipalesau-delàdes ressourcesdisponiblesde l’exercice
courant.

Elle ne peutni préparerle budgetcommunal,ni recevoir
les comptesdu maireou du receveur,ni modifier le personnel
ou le régimede l’ens&ignementpublic;

Art. L.121-7.-Toutesles fois que le conseil municipal a
été dissout ou que,par applicationde l’article L. 121-5, une
délégationspécialea éténommée,il est procédéà la réélec

tion du conseilmunicipaldanslesdeuxmoisàdaterdela dis
solution ou de la dernièredémission,à moinsque l’on ne se
trouve dans les trois mois qui précèdentle renouvellement
généraldesconseilsmunicipaux.

Les fonctions de la délégationspécialeexpirentde plein
droit dèsque le conseilmunicipalest reconstitué.

Art. R.*1211._ Après le maire, les adjoints prennent
rangdansl’àrdre deleur nominationet les conseillersmuni
cipauxdansl’ordre du tableau.

Art. R.121-2.- Conformémentà l’article R.114-2, le
chiffre dela populationà retenirpour l’applicationdesdispo
sitions du premieralinéade l’article L.121-2 est celui de la
population municipale totale tel qu’il résulte du dernier
recensement.

Art. R.*1213._. L’élection du conseil municipal a lieu
selonles modalitésprévuesauxarticlesR.*1 à R.97,R.118à
R.128 du codeélectoral.

Art. R.121-4.-Dansle casprévuau deuxièmealinéade
l’article L. 121-4, le haut-commissairedoit rendre compte
immédiatementau ministre chargédes territoires d’outre
mer.

Art. R.*1215._La décisiondel’autorité supérieuremen
tionnéeà l’article L.121-5, qui nommela délégationspéciale,
est un arrêtédu haut-commissaire.

Art. R.*1216._Le nombredes membresqui composent
la délégationspécialeestfixé à troisdanslescommunesoù la
populationne dépassepas35.000habitants.

Ce nombrepeut être porté jusqu’à sept dans les villes
d’unepopulationsupérieure.

SectionII: Fonctionnement

Art. L. 121-8.- Les conseilsmunicipauxse réunissentau
moinsunefois partrimestre.

Lors du renouvellementgénéraldesconseilsmunicipaux,
la premièreréunionse tientde plein droit auplus tôt le ven
dredi et au plus tardle dimanchesuivantle tour descrutin à
l’issue duquelle conseila étéélu au complet. Dansles com
munescomposéesdecommunesassociéesdisperséessurplu
sieursîles,lors du renouvellementgénéraldesconseilsmuni
cipauxla premièreréunionsetient de plein droit auplus tôt
le troisièmemardi et au plustard le troisièmedimanchesui
vant le tour de scrutin à l’issue duquelle conseila étéélu au
complet.

Art. L.121-9.---Le mairepeut réunirle conseil municipal
chaquefois qu’il le juge ùtile.

Il est tenu de le convoquerdans un délai maximal de
trentejoursquandla demandemotivéelui enest faite parle
haut-commissaireou parla majoritédesmembresenexercice
du conseilmunicipal.

En cas d’urgence, le haut-commissairepeut abrégerce
délai.

Art. L. 121-10.- Touteconvocationest faite parle maire.
Elle est mentionnéeauregistredesdélibérations,affichéeou
publiée. Elle est adresséeaux conseillersmunicipauxpar

9
11
15
19
23
27
29
33
35
39
43
45
49
53
55
59
61
65
69

municipal est élu dans les
L.1 à Lus, L.225 à L.259et
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écritet à domicile troisjours francsaumoins avantcelui de
la réunion.

Dansles communesde 3.500 habitantset plus, la convo
cation indique lesquestionsà l’ordre dujour.

En cas d’urgence,le délai peutêtre abrégépar le maire,
sanspouvoir toutefoisêtreinférieurà unjour franc.Le maire
en rendcomptedèsl’ouverturede la séanceau conseil muni
cipal, qui se prononcedéfinitivement sur l’urgence et peut
déciderle renvoi dela discussionpourtoutou partieà l’ordre
du jour d’une séanceultérieure.

Art. L,121-1O-j,- Danslescommunesde3.500habitants
et plus, le conseil municipal établit son règlementintérieur
dans les six mois qui suiventsoninstallation.Le règlement
intérieurpeutêtredéférédevantle tribunal administratif.

Ai-t. L.121-11.- Le conseil municipal ne peut délibérer
que lorsquela majoritéde sesmembresen exerciceassisteà
la séance.

Quand, après une première convocation,régulièrement
thite selon les dispositionsde l’article L.121-10, le conseil
municipalnes’t pasréuni en nombresuffisant,la délibéra
tion priseaprèsla secondeconvocationà troisjours au moins
d’intervalle estyalable,quel quesoit le nombredesmembres
présents.

Art. L.121-12.- Les délibérations sont prises à la
majorité absoluedessuffragesexprimés.

Un conseillermunicipal empêchéd’assisterà une séance
peutdonnerà un collèguedeson choix pouvoirécrit devoter
en sonnom. Un mêmeconseillermunicipal ne peutêtrepor
teur qued’un seul mandat.Le mandatest toujoursrévocable.
Saufcasdemaladiedûmentconstatée,il nepeutêtrevalable
pourplus de trois séancesconsécutives.

En casde partage,saufle casdescrutin secret,la voix du
présidentestprépondérante.Le vote a lieu au scrutinpublic
surla demandedu quartdesmembresprésentslesnomsdes
votants,avec la désignationde leurs votes, sontinsérésau
procès-verbal.

II est votéau scrutin secrettoutesles fois que le tiers des
membresprésertale réclame,ou qu’il s’agit deprocéderà une
nominationou présentation.

Danscesdernierscas,aprèsdeux toursde scrutin secret,
si aucundes candidatsn’a obtenula majorité absolue,il est
procédéà un troisièmetour descrutin et l’élection a lieu à la
majorité relative; à égalitéde voix, l’élection est acquiseau
plus âgé.

Pourles communescomposéesde plusieursîlessansliai
sonspermanentesentreelles,la réuniondu conseilmunicipal
peutêtreremplacée,en casd’urgence,paruneconsultationà
domicile desconseillersmunicipauxréaliséeà l’initiative du
maire par voie télégraphiquesousle contrôledu chef de la
subdivision administrative.Le mairecentraliseles réponses
et endresseun procès-verbalqui est transcritau registredes
délibérationsdu conseil.

Art. L.121-13.-- Le maire, et, à défaut, celui qui le
remplace,présidele conseilmunicipal.

Dansles séancesoù le compteadministratifdu maire est
débattu,le conseilmunicipal élit sonprésident.

Dansce cas,le mairepeut, mêmequandil ne seraitplus
en fonctions,assisterà la discussion; mais il doit se retirer
au màmentdu vote.

Art. L. 121-14.-Au débutde chacunede ses séances,le
conseil municipal nomme un ou plusieursde ses membres
pour remplir la fonction desecrétaire.

Il peut adjoindreà ce ou ces secrétairesdes auxiliaires,
pris en dehorsde ses membrès,qui assistentaux séances
maissansparticiperauxdélibérations.

Art. L. 121-15.-Lesséancesdesconseilsmunicipauxsont
publiques.

Néanmoins, sur la demandede trois membresou du
maire, le conseil municipal peut décider, safls débat, à la
majorité absoluedesmembresprésentsou représentés,qu’il
se réunisseà huisclos.

Sanspréjudicedespouvoirsque le mairetientde l’article
L.121-16, ces séancespeuvent être retransmisespar les
moyensde communicationaudiovisuelle.

Art. L.121-15-1.-Les conseillersmunicipauxont le droit
d’exposer en.séancedu conseil des questionsorales ayant
trait aux affaires de la commune.Dans les communesde
3.500 habitantset plus, le règlementintérieur fixe la fré
quenceainsique lesrèglesdeprésentationet d’examende ces
questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont
fixéesparune délibérationdu conseilmunicipal.

Art. L.121-16.-Le mairea seul la police de l’assemblée.

Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout
individu qui trouble l’ordre.

En casde crime ou de délit, il en dresseun procès-verbal
et le procureurdela Républiqueen est immédiatementsaisi.

Art. L.121-17.-Le compterendude la séanceestaffiché
dansla huitaine.

Art. L. 121-18.-Les délibérationssontinscritesparordre
de date.

Elles sont signéespar tous les membresprésentsà la
séance,ou mentionest faitedela causequi lesa empêchésde
signer.

Art. L.121-19.-Toutepersonnephysiqueou moralea le
droit de demandercommunication sans déplacement,de
prendre copie totale ou partielle des procès-verbauxdu
conseilmunicipal,desbudgetset descomptesdela commune,
desarrêtésmunicipaux.

Cette personnedésireusede se faire communiquerla
copiedesbudgetsou descomptesd’unecommunepeut l’obte
nir, à ses frais, aussibien du maire quedes servicesexté
rieursdel’Etat.

Chacunpeut lespubliersoussaresponsabilité.

Ces dispositionss’appliquentaux établissementspublics
administratifsdescommunes,aux établissementspublicsde
coopérationintercommunaleet aux syndicatsmixtes men
tionnésà l’article L.166-1.
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Art. L.121-20.- Le conseil municipal peut former, au
coursde chaqueséance,des commissionschargéesd’étudier
les questionssoumisesau conseilsoit par l’administration,
soit à l’initiative d’un de sesmembres.

Ellessontconvoquéesparle maire,qui en estprésidentde
droit, dansles huit jours qui suivent leur nomination,ou à
plus bref délai sur la demandede la majorité desmembres
qui lescomposent.Danscettepremièreréunion, les commis
sions désignentun vice-présidentqui peut les convoqueret
lesprésidersi le maireest absentou empêché.

Art. L.121*20-1.- Le conseil municipal peut créer des
comités consultatifs sur tout problèmed’intérêt communal
concernanttout ou partiedu territoirede la communecom
prenantdes personnesqui peuventne pas appartenirau
conseil, notamment des représentantsdes associations
locales.

Il enfixe la compositionsurpropositiondu maire. Chaque
comité est présidépar un membredu conseil municipal. Il
établit chaque annéeun rapport communiqué au conseil
municipal.

Art. R.*1217._ Dans le cas prévu à l’article L.121-1O,
l’affichage a lieu à la porte dela mairie.

Art. lL*12j8._ Dansle cas prévuà l’article L,121-13, le
présidentde la séanceadresseau chefde subdivisionadmi
nistrative la délibérationrelativeau compteadministratifdu
maire.

Art. R.*1219._ Dans le cas prévu à l’article L.121-17,
l’affichage a lieu, parextraits,à la portede la mairie.

Art. R.d1211O.__Les délibérationsdes conseilsmunici
paux sont inscritessur un registrecoté et paraphépar le
haut-commissaireou le chefde subdivisionadministrative.

Toutefois,les communesqui en font la demandepeuvent
être autoriséespar arrêtédu haut-commissaire,pris après
avis du directeurdes servicesd’archivesdu haut-commissa
riat, à tenir ce registresousforme de feuillets mobiles qui
sontreliésauplustard enfin d’année.Ces feuilletssontpréa
lablement cotéset paraphéspar le haut-commissaireou le
chefde subdivision administrative.

Lescaractéristiquesdecesfeuillets mobileset les règlesà
observerpourleur classementprovisoireet leur reliure sont
fixées par arrêté du ministre chargé de la culture et du
ministre chargédes territoiresd’outre-mer. Cet arrêtépeut
prévoir des dispositionsparticulièrespour les communesqui
font imprimer lesdélibérationsde leursconseilsmunicipaux.

Les autorisatjonsaccordéesen application du présent
articlesontrévocablesà tout moment.

SectionIII: Dispositionsapplicablesaux m.embres
desconseilsmunicipaux

Art. L.121-21.- Les démissionsdes membresdu conseil
municipal sontadresséesau chefde subdivision administra
tive.

Ellessontdéfinitivesà partir de l’accuséde réceptionpar
le haut-comnilssaireet, à défautde cet accuséde réception,
un mois aprèsun nouvel envoi dela démission.

Art. L. 121-22.- Tout membredu conseil municipal qui,
sansmotift reconnuslégitimes par le conseil,a manquéà
trois convocationssuccessives,peut, aprèsavoir étéadmisà
fournir ses explications,être déclarédémissionnairepar le
haut-commissaire.

Tout membredu conseil municipal a le droit, dans le
cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la
communequi font l’objet d’une délibération.

Art. L-121-23.-Tout membred’un conseilmunicipal qui,
sansexcusevalable,a refuséderemplir unedesfonctionsqui
lui sontdévoluesparles lois, est déclarédémissionnairepar
le tribunal administratif.

Le refus résulte,soit d’une déclarationexpresseadressée
à qui de droit ou renduepublique par son auteur, soit de
l’abstention persistanteaprès avertissementde l’autorité
chargéedela convocation.

Le membreainsidémissionnairene peutêtrerééluavant
le délai d’un an.

Art. LJ21-25.- Les communessont responsablesdes
dommagessubispar les conseillersmunicipauxet les délé
guésspéciaux,lorsqu’ils sont victimes d’accidentssurvenus
soit à l’occasion des séancesdes conseilsmunicipauxou de
réunionsdecommissionsdont ils sontmembres,soitaucours
de l’exécutiond’un mandatspécial.

Art. R.* 121-11.- Les conseillersmunicipauxprennent
rangdansl’ordre du tableau.

L’ordre du tableauest déterminé,mêmequandil y a des
sectionsélectorales:

1 - par la datela plus anciennede nominationintervenue
depuis le dernier ‘renouvellement intégral du conseil
municipal;

2 - entredeuxconseillersélus le mêmejour, parle plusgrand
nombrede suffragesobtenus;

3 - et, à égalitédevoix, parla priorité d’âge.

Un doubledu tableaurestedéposédansles bureauxdela
mairie, de la subdivision administrative,et des servicesdu
haut-commissariatoù chacunpeut en prendrecommunica
tion ou copie.

Art. R.*12112._Danslescasprévusà l’article L121-21,
le nouvel envoi dela démissionestconstatéparlettre recom
mandée.

Art. R.*12113.._Dansle casprévuà l’article L121-22,la
décisiondu haut-commissairepeutêtrecontestéeparl’inté
ressédevantle tribunal administratifdânslesdix jours dela
notification.

Art. R.*12114._Danslescasprévusà l’article L. 121-23,
la démissiond’office des membresdes conseils municipaux
est prononcéeparle tribunal administratif.

Sur avis à lui transmispar l’autorité qui a donnéà un
conseiller municipal l’avertissementd’avoir à remplir les
fonctionsqui lui sont,dévoluespar la loi, suivi de refus, le
haut-commissairesaisit, dansle délai d’un mois, à peinede
déchéance,le tribunal administratif. Ce dernier statuesans
frais dansle délaid’un mois.
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Fauted’avoir statuédansle délai fixé à l’alinéaprécédent,
le tribunal administratifest dessaisi.Le secrétaire-greffier
en chef en informe le haut-commissaireen lui faisant
connaîtrequ’il a un délai d’un mois, à peinede déchéance,
poursaisir le ionseil d’Etat.

Lorsquele tribunal administratifprononcela démission
d’un conseiller municipal, le secrétaire-greffieren chef en
informe l’intéressé en lui faisant connaîtrequ’il a un délai
d’un mois pour sepourvoirdevantle Conseild’Etat.

La contestationest instruite et jugée sans frais par le
Conseild’Etat dansun délai detrois mois.

SectionIV: Attributionsdesconseilsmunicipaux

Art. L. 121-26.-Le conseilmunicipal règleparsesdélibé
rationsles affairesde la commune.Il donnesonavis toutes
les fois que cet’ avis est requispar les lois et règlements,ou
qu’il est demandépar l’administration supérieure.Il émet
des voeuxsur tous les objetsd’intérêt local. Il procèdeà la
désignationde ses membresou de déléguéspour siégerau
seind’organismesextérieursdansles caset conditionsprévus
par les dispositionsdu présentcode et des textesrégissant
cesorganismes,La fixation parles dispositionsprécitéesde
la duréedesfonctions assignéesà ces membresou délégués
ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédéà tout
moment,et pourle restedecettedurée,à leur remplacement
parunenouvelledésignationopéréedansles mêmesformes.

Art. L.121-27r-- Le conseil municipal délibère sur le
compteadministratifqui lui estannuellementprésentéparle
maire.

il entend,débatet arrêteles comptesdedeniersdesrece
veurssaufrèglementdéfinitif.

Art. L, 121-28.-Le conseilmunicipal est toujoursappelé
à donnersonavis sur tousles objetspourlesquelsles lois et
règlementspregcrivent un tel avis et notammentsur les
objetssuivants

1. les projetsd’alignementet de nivellementdesroutester
ritorialesdansl’intérieur desvilles, bourgset villages

2. les plans d’aménagementprévuspar ta réglementation
territoriale en vigueur;

3. lescirconscriptionsrelativesà la distribution dessecours
publics,à l’exceptiondescirconscriptionshospitalières;

4. la créationdesbureauxd’aidesociale;
5. lesbudgetset lescomptesdesétablissementsdecharitéet

debienfaisance,autresque les bureauxd’aidesociale,les
autorisationèdacquérir,d’aliéner, d’échanger,de plaider
ou de transigerdemandéespar lesdits établissements,
l’acceptationdesdonset legs qui leur sontfaits, sanspré
judice des dispositionsdes articles22 deslois n° 70-1318
du 31 décembre1970 et n° 75-535du 30juin 1975;

6. en outre, il donnesonavis sur les objetspour lesquelsil
estconsultéparle haut-commissaire.

Lorsquele conseilmunicipal,à ce régulièrementrequiset
convoqué,refuseou néglige de donnerson avis, il peutêtre
passéoutre.

Art. L.121-29.- Il est interdit à tout conseil municipal
soit de publier desproclamationset adresses,soit d’émettre
desvoeuxpolitiques,soit, hors les cas prévusparla loi, de se
mettreen commùnicationavecun ou plusieursconseilsmuni
cipaux.

La nullité des acteset desdélibérationsprisesen viola
tion du présentarticle est prononcéedans les formesindi
quéesaux articiesL.121-32et L. 121-33.

Art. L. 121-30.- L’expédition de toute délibération est
adresséedans la quinzainepar le maire, à l’autorité supé
rieurequi en délivrerécépissé.

Fautededélivrance,le point de départdu délaide trente
jours, prévuà l’article L.121-31, est fixé aujour de l’envoi de
la délibérationà l’autoritésupérieure.

Si les circonstanceslocalesne permettentpasde respec
ter ce délai, l’envoi aura lieu dès qu’il est possibled’établir
uneliaison. Le récépissépourraêtredélivréparvoie télégra
phique.

Art. L.121-31.- Les délibérationsdes conseils munici
paux,y compriscellesqui sontrelativesaubudget,sontexé
cutoiresde plein droit trentejours aprèsle dépôtauprèsde
l’autorité supérieure, sous réserve des articles L.121-37,
L.121-38et L.212-4.

L’autorité supérieure,soit d’office, soit à la demandedu
maire,peutabrégerce délai.

Art. R,*12116._Le haut-commissaireou le chefde sub
division administrativeconstatesur un registrela réception
de la délibérationdu conseil municipal qui lui est adressée
par le maire conformémentaux dispositions de l’article
L. 121-30.

Le point de départ du délai de trente jours, prévu au
deuxièmealinéadecet article,estle jour de renvoide la déli
bération au haut-commissaireou au chef de subdivision
administrative.

Art. R. 12 1-16.-Décretn’ 92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectiénVII

Afin de bénéficierdu tempsnécessairepour se rendreet
participeraux séanceset réunionsviséesà l’article L.121-40,
l’élu membred’un conseilmunicipal,qui a la qualité desala
rié, informe sonemployeurpar écrit, dès qu’il en a connais
sance,dela dateet de la duréedela ou desabsencesenvisa
gées.

Art. R.*12117._Dans le cas de l’article L.121-31, le
dépôtdesdélibérationsdes conseilsmunicipauxest fait aux
servicesdu haut-commissaireou à la subdivisionadministra
tive.

Le haut-commissaireou le chefde subdivision adminis
trative peut abrégerle délai de trente jours prévu à cet
article.

Art. R.121-17.-Décretn°92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectionVII

Les dispositionsde l’article R.121-25 sont applicables,
lorsqu’ils ne bénéficientpasde dispositionsplus favorables,
auxfonctionnairesrégisparles titres 1erà IV du statutgéné
ral des fonctionnairesde l’Etat et des collectivités territo
riales,ainsi qu’aux agentscontractuelsde I’Etat, descollecti
vités territorialeset deleursétablissementspublicsadminis
tratifs qui exercentdesfonctionspubliquesélectives.
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SectionV: Nsllité desdélibérationsdesconseilsmunicipaux

Sous-sectionI: Délibérationsnullesde droit

Art. L. 12142.-Sontnullesde plein droit:

1. les délibérationsd’un conseil municipal portant sur un
objet étrangerà ses attributions ou prises hors de sa
réunionlégale;

2. les délibérationsprises en violation d’une loi ou d’un
règlementd’administrationpublique.

Art. L. 121-33.-La nullité dedroit est déclaréepararrêté
motivé du hait-commissaire.Elle poutêtreprononcéeparle
haut-commissaireet proposéeou opposéeparles partiesinté
ressées,à toute époque.

Art. L.121-34.-Si un citoyen croit être personnellement
lésé par un acte du conseil municipal, il péuten demander
l’annulation du haut-commissairequi statueaprèsvérifica
tion dei faits;

Art. R. 12 1-18.-Dansle casprévuà l’article L. 12 1-34,le
haut-commissairestatueaprèsavis du chef de subdivision
administrative,chargédevérifier les faits.

Art. R.121-18.-Décretn° 92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectionVII

Pour bénéficierde la compensationfinancièreprévue à
l’article L. 121-41, l’élu qui ne perçoit pas d’indemnités de
fonction et qui a la qualité desalariédoit justifier auprèsde
la collectivitéconcernéequ’il a subi une diminutionderému
nérationdu fit de l’assistanceaux séanceset réunionspré
vues à l’article L.121-40.

Les fonctionnairesrégispar les titres Ter à IV du statut
généraldes fonctionnairesdel’Etat et des collectivitésterri
torialesainsique les agentscontractuelsdel’Etat, descollec
tivités territoriales et de leurs établissementspublicsadmi
nistratifs qui exercentdes fonctions publiquesélectivesne
donnantpaslieu auversementd’indemnitésdefonction, lors
qu’ils subissettune réductionde leur traitementdu fait de
l’assistanceà- ces séanceset réunions,peuventbénéficier,
sousréservedejustifier -de la diminution deleur rémunéra
tion, de la compensationfinancièreprévueà l’article L. 121-41

Sous-sectionII: Délibérationsannulables

Art. L.121-35.- Sont annulablesles délibérationsaux
quellesontpris partles membresdu conseil intéressésà l’af
faire qui en a fait l’objet, soit en leur nom personnel,soit
commemandataire.

Art. L.12j-36,- L’annulation est prononcéepar arrêté
motivédu haut-commissaire.

Elle peutêtreprovoquéed’office parle chefdesubdivision
administrativeou le haut-commissairedans un délai de un
mois à partir du dépôtdu procès-verbaldela délibération.

EUe peutaussi être demandéepar toute personneinté
resséeet partout contribuabledela commune.

Dansce derniercas,la demandeen annulationdoit être
déposée,à peinede déchéance,dansun délai de un mois à
compterdel’affichage.

Il en est donnérécépissé.

Le haut-commisairestatuedansle délai de un mois.

Passéle délai de un moismentionnéauquatrièmealinéa
du présentarticle, sansqu’aucunedemandeait étéproduite,
le haut-commissairepeutdéclarerqu’il ne s’opposepasà la
délibération.

Art. R. 121-19.-Pourl’application del’article L. 121-36:

1. dansles casprévusauxdeuxièmeet quatrièmealinéas,le
procès-verbaldela délibération-et la demandeen annula
tion sont déposésà la subdivision administrativeou aux
servicesdu haut-commissaire;

2. l’affichage prévuau quatrièmealinéaa lieu à la porte de
la mairie.

Art. R .121-19Décretn’ 92-1205du 16 novembre1992
Voir égalementsectionVII

Afin de bénéficier du crédit d’heures prévu à l’article
L 121-42, l’élu membred’un conseil municipal informe son
employeurparécrit troisjoursaumoinsavantsonabsenceen
précisantla dateet la duréede l’absenceenvisagéeainsique
la duréedu créditd’heuresà laquelleil a encoredroit autitre
du trimestreen cours.

Art.R. * 121-20.----- L’approbation, prévue à l’article
L. 121-37,desbudgetsdescommunesestdonnéepar le haut-
commissaireou le chefdesubdivisionadministrative,suivant
qu’il s’agit ou nonde la subdivisionadministrativechef-lieu.

Art. R .121-20.- Décret n° 92-1205 du 16 novembre
1992 Voir égalementsectionVII

Les dispositionsde l’article R.121-28 sont applicables,
lorsqu’ils ne bénéficientpas de dispositionsplus favorables,
auxfonctionnairesrégisparles titres1erà IV du statutgéné
ral des fonctionnairesde l’Etat et des collectivités territo
rialesainsiqu’auxagentscontractuelsde l’Etat, des collecti
vitésterritorialeset de leursétablissementspublicsadminis
tratifs qui exercentdesfonctionspubliquesélectives.

Art. R.*12121._ L’approbation, prévue à l’article
L. 12 1-38, desdélibérationsmentionnéesaux 1., 2., 3. et 4. de
cet article est donnéepar le haut-commissaireou le chefde
subdivision administrativesuivantqu’il s’agit ou non de la
subdivisionadministrativechef-lieu.

L’approbation,prévueau mêmearticle, desdélibérations
mentionnéesaux5 et 7 duditarticleestdonnéeparle haut-
commissaire. -

Art. R.121-21.-Décretn°92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectionVII

La duréedu créditd’heurespour un trimestreestégale:

j. à cent dix-sept heurespour les maires des villes d’an
moins 10.000habitantset les adjointsau mairedescom
munesd’au moins30.000habitants;

2. à cinquante-huitheurespourles mairesdescommunesde
moins de 10.000 habitantset pour les adjointsau maire
descommunesde 10.000à 29.999habitants;

3. à vingt-trois heures trente pour les conseillersmunici
paux des villes d!au moins 100.000 habitants et les
adjointsau mairedesvilles de moinsde 10.000habitaats.
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Art. R .*12122_Sontexécutoiresdeplein droit, dansles
conditionsfixéespar l’article L.121-31, les délibérationsdes
conseils municipaux décidant la réalisation d’emprunts
auprèsd’organismesautresque ceuxénumérésau 1 de l’ar
ticle L. 121-38,sousréserveque le budgetne soit passoumis
à approbationen applicationde l’article L.121-37et que ces
empruntssoientréalisésconformémentaux dispositionsde
l’article R.*12123ci-après.

Demeurent,toutefois,danstousles cas, soumisà autori
sation:

1. conformémentà l’article L.236-6, lesempruntsparvoie de
souscriptionpublique;

2. confonnémentà l’article L.236-7, les empruntsà l’étran
gerdanslesI conditionsprévuespar le décretn° 67-78 du
27janvier1967 fixant les modalitésd’applicationdela loi
n° 66-10084u 28 décembre1966relativeaux relations.

Art R. 12 i-22.- Décretn’ 92-1205du 16 novembre1992
Voir également-sectionVII

Comptetenu desnécessitésdu servicepublic d’enseigne
ment, le servicehebdomadairedespersonnelsappartenantà
des corps ou cadresd’emploi d’enseignant,qui bénéficient
d’un crédit d’hquresconformémentà l’article L. 121-42, fait
l’objet d’un aménagementen débutd’annéescolaire.

La duréedu crédit d’heuresest réparti entrele tempsde
serviceeffecWéenprésencedesélèvesleur incombantstatu
tairementet le tempscomplémentairede servicedontils sont
redevablesen qpplication de l’article 2 du décretn° 85-1022
du 24 septembre1985.

La partie di crédit d’heuresimputablesur le temps du
serviceeffectuéenprésencedesélèvesestobtenueen pondé
rantle créditd’heuresparle rapportentrela duréedu temps
deserviceeffectuéen présencedesélèveset la duréefixée à
l’article 2 du décretn’ 85-1022du 24 septembre1985 précité.

Art. R.*121.23._Les empruntsmentionnésau premier
alinéade l’artiçle précédentdonnentlieu à l’établissement
d’un contratentrele prêteuret l’emprunteur.

Cecontratindiquenotammentde manièreprécisele nom
ou la raison socialedu prêteur,l’objet, le montant,la durée,
le taux nominalet le tauxréeld’intérêt annueldel’emprunt
ainsi que le montantde l’annuité.

Lecontratstipule,en outre,expressémentqueles intérêts
et l’amortissementde l’emprunt ne courentqu’à partir de la
datedu versementeffectif desfonds. -

Le tauxd!intérêtannuelmis à la chargede Femprunteur
n’esten aucuncassupérieur-auxtaux qui sontfixés, en fonc
tion dela duréedesemprunts,pararrêtéconjointdu ministre
chargédes territoiresd’outre-meret du ministre de l’écono
mie et desfinances.

S’il est fait exceptionnellementappelà un intermédiaire
pour la réalisationde l’emprunt, la commissionsusceptible
d’être consentieà cet intermédiaireest verséeen une seule
fois et sonmontantne doit pas être supérieur,toutestaxes
comprises,à unpourcentagedu montantdu capitalemprunté
et nonremboursableavantun an.Ce pourcentageestfixé par
arrêtéconjointdu ministrechargédesterritoiresd’outre-mer
et du ministrede l’économieet desfinances.

Art. R. 12 1-23.-Décretn° 92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectionVII

La majorationdela duréedu créditd’heuresprévueà l’ar
ticle L.121-43ne peutdépasser30 p. 100 parélu.

Art. R.*12124._Les dispositionsconcernantle tauxréel
d’intérêtannueldel’empruntet le tauxde la commissionsus
ceptibled’être consentieaux intermédiairessontapplicables
auxempruntsparvoie desouscriptionpublique,à l’exception
de ceux réaliséspar l’intermédiaire de la caisse d’aide à
l’équipementdescollectivitéslocales.

Art. R. 12 1-24.-Décretn°92-1205du 16novembre1992
Voir égalementsectionVII

Pour fixer le tempsd’absencemaximum auquelles élus
qui ont la qualité de salariéont droit en applicationde l’ar
ticle L. 121-44,la duréelégaledu travail pouruneannéecivile
s’appréciesur la basede la duréehebdomadairelégale fixée
par les articles24 et 25 dela loi n’ 86-845du 17juiUet 1986
relativeaux principesgénérauxdu droit du travail et à l’or
ganisationet aufonctionnementde l’inspection du travail et
destribunauxdu travail en Polynésiefrançaise.

Toutefois, lorsqu’il est dérogé à cetteduréesoit par des
décretsen conseildesministres,soitparconventionou accord
collectif dans les conditionsprévuespar la réglementation
territoriale envigueur, il est tenucomptedela duréedu tra
vail telle qu’elle résultede cesdérogations.

La duréehebdomadairedu travail priseen comptepour
les salariésrégis par un contratde travail temporaireest
cellefixéedansce contratenapplicationde la réglementation
territoriale en vigueur.

SectionVI: Approbationdesdélibérations
desconseilsmunicipaux

Art. L.121-37.- Les budgets des communesdont le
compteadministratifdu dernier exerciceclos fait apparaître
un déficit dela sectiondefonctionnementou un déficitglobal,
comptetenudesrestesà réaliser,sontsoumisà approbation.

Art. L. 121-38.-Sontégalementsoumisesà approbation
parl’autorité compétentelesdélibérationsdesconseilsmuni
cipauxsur lesobjetssuivants:

1. les empruntset autresengagementsà long ou moyen
terme : lorsque le budgetest soumisà approbationen
application de l’article L.121-37, lorsqu’il s’agit d’em
prunts autresque ceux qui sontcontractésauprèsde la
Caissedesdépôtset consignations,descaissesd’épargne,
du Crédit foncierde France,descaissesde Créditagricole,
du fondsforestiernational,de la Caissede prêtsauxorga
nismesd’habitation à loyer modéré,des agencesfinan
cièresde bassin,de la Caissed’aide à l’équipementdes
collectivitéslocalesou, parsonintermédiaire,de la Caisse
centralede coopérationéconomique,d’empruntsaccordés
surlesressourcesdu fondsdedéveloppementéconomique
et social, ou lorsqu’il -s’agit d’emprunts autresque ceux
contractésà destauxréels,pourles duréeset à descondi
tionstypes fixéespar décreten Conseild’Etat;

2. la garantiedes emprunts,saufceux qui sont contractés
par les établissementspublics communauxou intercom
munaux,territoriaux,ou les syndicatsmixtes,et ceuxqui
sont contractésdans les conditionsfixéespar arrêtédes
ministres de l’intérieur, de l’économie et des finances,
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chargéde l’équipement et du logement, par les orga
nismesd’habitation à loyer modéréet les sociétésdecré
dit immobilier;

3. les surtaxeslocales temporairesperçuesau profit des
communes;

4. le statut et les échellesde traitementdu personnelcom
munal;

5. l’intervention des communesdans le domaineindustriel
et commercial, notammentleur participation dans des
sociétés,à moins que, dans le cas d’une exploitationen
régie, le règlementintérieursoit conformeà un règlement
intérieur type ou, dans le cas d’une concession,le cahier
des chargessoit conformeà un cahier deschargestype;

6. l’établissementou les changementsde foires et marchés
autresque les simplesmarchésd’approvisionnement;

7. les délibérationssoumisesà approbationou autorisation
en vertu detoute autredispositionlégislative.

Art. L.121-39.- Dansle casprévu à l’article L.121-37et
lorsqu’ellesportent sur les objetsénumérésà l’article précé
dent, les délibérationsdes conseilsmunicipauxsont exécu
toires sur l’approbationdu haut-commissaire,saufle casoù
l’approbationparle chefdesubdivisionadministrative,parle
ministre compétent, par l’assemblée de la Polynésie
française,par1h commissionpermanenteou parun décretest
prescriteparles lois et règlements.

Le haut-commissaireou le cbef de subdivision adminis
trative peut demanderune secondelecture, par le conseil
municipal, de là délibérationsoumiseà sonapprobation.La
demande,qui est motivée,est adresséeaumaire au plus tard
trentejours aprèsle dépôtde la délibérationaux servicesdu
haut-commissaireou à la subdivisionadministrative.Elle est
inscrite à l’ordre du jour de la plus prochaineséancedu
conseilmunicipal.

Si le haut-commissaireou le chefdesubdivisionadminis
trative, saisià fin d’approbationd’une délibérationdu conseil
municipal,n’a pasfait connaîtresa décisiondansun délai de
trentejours à daterdu dépôtde la délibération, celle-ci est
considéréecommeapprouvée.

Lorsque le haut-commissaireou le chef de subdivision
administrative:refused’approuverunedélibération,le conseil
municipal peutse pourvoirdevantle ministrede l’intérieur.

Les délibérstionspour lesquellesuneapprobationpar le
ministre compétentou par un décretest exigée par la loi
deviennentexécutoiresdeplein droit lorsqueaucunedécision
n’est interventieà leur égarddansun délai de trois mois à
partir deleur dépôtauxservicesdu haut-commissaireou à la
subdivision administrative.

Toutefois en ce qui concerneles délibérationsrelatives
aux traitésportantconcessiondeservicesmunicipauxà titre
exclusifou pouruneduréedeplus detrenteans,les délaisde
trentejours et de trois mois mentionnésci-dessussontportés
respectivementà troismois et à six mois.

SectionVII : Garantiesaccordéesaux membresdesconseils
municipauxdansl’exercice de leur mandat

Art. L.121-40.- L’employeur est tenu de laisserà tout
salarié de son-entreprisemembred’un conseilmunicipal le
tempsnécessairepour se rendreet participer:

1. aux séancesplénièresdece conseil;
2. aux réunionsde commissionsdontil est membreet insti

tuéesparunedélibérationdu conseilmunicipal;
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3. aux réunionsdesassembléesdélibéranteset desbureaux
des organismesoù il a été désignépour représenterla
commune.

Selondesmodalitésfixéesparun décreten Conseild’Etat,
l’élu municipal doit informer l’employeur de la date de la
séanceou de la réuniondèsqu’il en a connaissance.

L’employeur n’estpastenudepayercommetempedetra
vail le tempspassépar l’élu aux séanceset réunionspréci
tées. - -

Art. L.121-41.-- Les pertesde revenusubies,du fait de
l’assistance aux séanceset réunions prévues à l’article
L.121-40, parles élus qui ne bénéficientpasd’indemnitésde
fonctions,peuventêtre compenséespar la communeou par
l’organismeauprèsduquelils la représentent.

Cette compensationest limitée à vingt-quatrepar élu et
par an ; chaqueheurene peutêtrerémunéréeà un montant
supérieurà une fois et demie la valeur horaire du salaire
minimumde croissance,

Art. L.121-41.- Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 Voir
égalementsectionVIII

Desdécretsen Conseild’Etat fixent en tant quedebesoin
les modalités d’application des dispositions des articles
L.121-42 à L.121-44. Ils précisentnotamment les limites
dans lesquellesles conseils municipauxpeuvent’voter les
majorationsprévuesà l’article L.121-44 ainsi que les condi
tions dans lesquellesces articless’appliquentaux membres
des aùembléesdélibéranteset auxprésidentsdes établisse
ments publics de coopération intercommunale,lorsqu’ils
n’exercentpasde mandatmunicipal

Art. L.121-42.- Le tempsd’absenceprévu aux articles
L.121-40, ,L.121-42 et L.121-43 est assimiléà uneduréede
travail effectivepourla déterminationde la duréedescongés
payéset du droit auxprestationssocialesainsi qu’au regard
de tous les droits découlantdel’ancienneté.

Aucunemodification dela duréeet deshorairesdetravail
prévusparle contratde travail ne peut, en outre,êtreeffec
tuéeen raison des absencesintervenuesen application des
dispositions prévues aux articles L.121-40, L.121-42 et
L,121-43sansFaccorddel’élu concerné.

Art. L.121-42.-- Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 Voir
égalementsectionVIII

I. Indépendammentdes autorisationsd’absencedont ils
bénéficientdans les conditionsprévuesà l’article L.121-40,
les maires, les adjointset, dans les villes de 100,000 habi
tantsaumoins,lesconseillersmunicipaux,ontdroit à un cré
dit d’heuresleurpermettantdedisposerdu tempsnécessaire
à l’administrationde la communeou de l’organismeauprès -
duquel ils la représententet à la préparationdes réunions
desinstancesoùils siègent.

II. Cecréditd’heures,forfaitaire et trimestriel,estégal:

1. à Péquivalentde trois fois la duréehebdomadairelégale
du travail pour les mairesdes villes d’au moins 10.000
habitantset des adjointsau maire des communesd’au
moins30.000habitants; -

2. à l’équivalent d’une fois et demiela duréehebdomadaire
légaledu travail pour lesmairesdes communesde moins
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de 10.000- habitantset les adjointsau maire des com
munesde 10.000à 29.999habitants;

3. à l’équivalent de 60 p. 100 de ta durée hebdomadaire
légaledu travail pour les conseillersmunicipauxdesvilles
de 100.000habitantsau moins et les adjoints au maire
descommunes-de moinsde 10.000habitants.

Lesheuresnon utiliséespendantun trimestrene sontpas
reportables. -

III. En cas de travail à tempspartiel, ce crédit d’heures
est réduit proportionnellementà la réduction du temps de
travail prévuepourl’emploi considéré.

L’employeurest tenu d’accorderaux élus concernés,sur
demandede ceux-ci,l’autorisationd’utiliser le crédit d’heures
prévu au présentarticle. Ce tempsd’absencen’est paspayé
par l’employeur.

SectionVIII Garantiesauxmembresdesconseils

-

municipauxdansleur activitéprofessionnelle

Art. L. 121-48.- Les conseilsmunicipauxvisésà l’article
L.123-5 peuventvoter une majorationde la duréedescrédits
d’heuresprévusà l’article L.121-42. -

Art L.121-43.-Loi n°96-609du 5juillet 1996

Aucun licetciement ni déclassementprofessionnel,
aucunesanctiondisciplinaire ne peuventêtreprononcésen
raisondesabsencesrésultantdel’applicationdesdispositions
desarticlesL.121-40, L. 121-42et L. 121-43 souspeinedenul
lité et dedommageset intérêtsauprofit de l’élu.

La réintégrionou le reclassementdansl’emploi est de
droit.

Art. L. 121-44.-Le tempsd’absenceutilisé enapplication
des articlesL.121-40, L.121-42et L.121-43ne peutdépasser
la moitié dela duréelégaledu travail pour uneannéecivile.

Art. L. 121-44.-Loi n° 96-609du 5juillet 1996

Lesmairesdesvilles de 10.000habitantsau moinset les
adjointsaumairedesvilles de 30.000habitantsaumoinsqui,
pour l’exercice de leur mandat,ont cesséd’exercerleur acti
vité professionnellebénéficient,s’ils sontsalariés,desdispo
sitions des articlesL. 122-24-2 et L. 122-24-3 du code du tra
vail relatives aux droits des salariés élus membresde
l’Assembléenatiènaleet du Sénat.

A la fin de leur mandat, les élus bénéficient à leur
demanded’un stagede remiseà niveauorganisédans l’en
treprise,compte‘tenunotammentde l’évolution de leurposte
de travail ou detelle destechniquesutilisées.

Les fonctionnairesrégis parles titres 1er et IV du statut
généraldela fonction publiquesontplacés,surleurdemande,
en position dedétachement.

Art. L. 121-46.-Lesmembresd’un conseilmunicipal ont
droit à uneformationadaptéeà leurs fonctions.

Art. L. 12147.- Les frai-s de formation de l’élu consti
tuentunedépenseobligatoirepour la commune.

Les frais de déplacement,de séjour et, le cas échéant,
d’enseignementdonnentdroit à remboursement.

Les pertesde revenu de l’élu sontégalementsupportées
par la communedans la limite de six jours par élu pour la
duréed’un mandatet d’une fois et demiela valeurhorairedu
salaireminimumde croissance.

Le montantdes dépensesde formation ne peutexcéder
20 p. 100 du totaldescréditsouvertsau titre desindemnités
de fonction susceptiblesd’être allouéesaux élus de la com
mune.

Art. L, 121-48.-Indépendammentdesautorisationsd’ab
senceet du crédit d’heures prévus aux articles L.121-40,
L.121-42et L.121-43, les membresdu conseil municipal qui
ont la qualitéde salariésont droit à un congéde formation.
La duréedececongéestfixée à six jours parélu,quel quesoit
le nombrede mandatsqu’il détient Il estrenouvelableencas
de réélection.

Les modalitésd’exercicede cedroit sontfixéespardécret
en Conseild’Etat.

Art. L. 121-49.-Les dispositionsdesarticlesL.121-46 à
L. 121-48 ne sontpas applicablesaux voyagesd’étudesdes
conseils municipaux. Les délibérations relatives à ces
voyagesprécisentleurobjet, qui doit avoir un lien directavec
l’intérêt de la commune,ainsique leur coûtprévisionnel.

Art. R. 121-25.-Pourfixer le tempsd’absencemaximum
auquelont droit en applicationde l’article L.121-44, lesélus
qui ont la qualité de fonctionnairesrégis parles titres Ter à
IV du statutgénéral desfonctionnairesde l’Etat et des col
lectivités territorialesou d’agentscontractuelsde l’Etat, des
collectivités territoriales et de leurs établissementspublics
administratifs, la durée légaledu travail pour une année
civile s’appréciesur la basede la duréefixée à l’article 2 du
décretn° 85-1022du 24 septembre1985,endécomptantcinq
semainesdecongéspayésainsi que les jours fériés.

Art. R.121-26.-En casde travail à tempspartiel, le cré
dit d’heuresest réduit au prorataentreles horairesinscrits
au contratde travail du salarié concerné,selon les disposi
tionsdel’article L.212-4-3du codedu travail, et la duréeheb
domadairè du travail définie aux articles 11121-24 et
R. 12 1-25 du présentcode.

Dans le cas d’un fonctionnairerégipar les titres 1er à IV
du statut généraldesfonctionnairesde l’Etat et des collecti
vités territorialesou d’un agentcontractuelde l’Etat, d’une
collectivité territoriale, et de leurs établissementspublics
administratifs, le crédit d’heuresest réduit au proratadu
rapportentrela duréedu serviceà tempspartiel et la durée
hebdomadairedu travail prévue à l’article 2 du décret
n° 85-1022du 24 septembre1985.

Art. R. 121-27.- Pour l’application des dispositionsde
l’article L.121-42, le président, les vice-présidentset les
membresd’un des établissementspublics de coopération
intercommunalementionnésaux articlesL.163-1, L.164-1et
L. 166-5 sont, lorsqu’ils n’exercentpasde mandatmunicipal,
assimilésrespectivementaux maires, adjoints au maire et
conseillersmunicipaux de la commune la plus peuplée
membrede l’établissementpublic de coopérationintercom
munaleconcerné.

Art. R.121-28.-La prise en chargepar la communedes
dépensesliées à l’exercice du droit des élus locauxà la for
mation,dans les conditionsprévuesaux articlesL.121-46 à
L. 121-49,ne peut intervenirquesi l’organismedispensateur
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du stageou de la sessiona reçu un agrémentdélivré parle
ministredel’Intérieur dansles conditionsfixéespar le décret
n° 92-1207du 16 novembre1992.

Art. R. 121-30.-Pourbénéficierdela priseenchargepré
vue à l’article L. 121-47, l’élu doit justifier auprèsde la com
muneconcernéequ’il a subiunediminutionde revenudu fait
de l’exercicede sondroit à la formation.

Art. R. 121-31.-Le membredu conseilmunicipal qui a la
qualité de salariédoit, lorsqu’il souhaitebénéficierdu congé
de formationvisé à l’article L.121-48, présenterparécrit sa
demandeà sonemployeurtrentejours au moinsà l’avanceen
précisantla dateet la duréedel’absenceenvisagéeà cetitre,
ainsi que la désignationde l’organismeresponsabledu stage
ou de la session. L’employeur accuse réception de cette
demande.

A défautde réponseexpressenotifiée au plustard le quin
zièmejour qui précèdele débutdu stageou de la session,le
congéest réputéaccordé.

Art. R.121.32.-Le bénéficedu congédeformation est de
droit pour effectuerun stageou suivreunesessiondeforma
tion dansun organismeagréépar le ministre de l’intérieur.

Il peut cependantêtrerefusé par l’employeur si celui-ci
estime, aprèsavis du comité d’entrepriseou, à défaut, des
déléguésdu personnellorsque l’entrepriseen comporte,que
l’absencedu salariéauraitdesconséquencespréjudiciablesà
la productionet à la bonnemarchedel’entreprise.

Si le salarié renouvelle sa demandeà l’expiration d’un
délai de quatrpmoisaprèsla notification d’un premierrefus,
un nouveaune peut lui êtreopposé.

Art. R.121-33.- Tout refus de l’employeur doit être
motivéet notifié à l’intéressé.

Art. R.121,34.-L’organismedispensateurdu stageou de
la sessiondoit délivrerau salariéuneattestationconstatant
sa fréquentationeffective.Cetteattestationest remiseà l’em
ployeur, s’il en fait la demandeau momentde la reprisedu
travail.

Art. R.121-35.- Tout membred’un conseil municipal,
régi par les titres Ter à TV du statut général des fonction
nafres de l’Etat et des collectivités territoriales ou agent
contractuelde l’Etat, descollectivités territorialeset deleurs
établissementspublicsadministratifs,doit, lorsqu’il souhaite
bénéficierdu congéde formation prévu à l’articie L.121-48,
présenterparécritsademandeà l’autorité hiérarchiquedont
il relèvetrentejours aumoinsà l’avanceen précisantla date
et la duréedel’absenceenvisagéeà cetitre, ainsique la dési
gnationdel’organismeresponsabledu stageou dela session.
L’autoritéhiérarchiqueaccuseréceptionde cettedemande.

A défautderéponseexpressenotifiée auplus tardle quin
zièmejour qui précèdele début du stageou de la session,le
congéest réputéaccordé.

Art. R .121-36.-Le bénéficedu congédeformation est de
droit pour effectuerun stageou suivreunesessionde forma
tion dansun organismeagréépar le ministredel’intérieur.

Il peut, cependant,être refusési les nécessitésdu fonc
tionnementdu services’y opposent.

Lesdécisionsqui rejettentlesdemandesdecongésde for
mationdoivent êtrecommuniquéesavecleur motif à la com
mission administrativeparitaire au cours de la réunion qui
suit cettedécision.

Si le fonctionnaire ou l’agent concerné renouvelle sa
demandeà l’expiration d’un délai de quatre mois après la
notification d’un premierrefus,un nouveaurefusne peutlui
êtreopposé.

Art. R. 121-37.-Toutrefusdel’autorité hiérarchiquedoit
êtremotivé et notifié à l’intéressé.

Art. R.121-38.-Les dispositionsdes articlesR.121-44à
11121-46sont applicablesaux agentscontractuelsde ittat,
des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics.

Nota- bette.-Voir égalementlà articles R.121-16 à R.121-24
étendusà la Polynésiefrançaisepar le décretn° 92-1205du 16 no
vembre1992 aux sectionsIV et V du présentchapitre.

ChapitreII
Maires et adjoints

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.122-1.- Il y a danschaquecommuneun maireet
un ou plusieursadjoints élus parmi les membresdu conseil
municipal.

Art. L. 122-2.- Les conseils municipaux déterminent
librement le nombre des adjoints au maire sans que ce
nombrepuisseexcéder30 p. 100 de l’effectif légal du conseil
municipal.

Art. L. 122-3.- Lorsqu’un obstaclequelconqueou l’éloi
gnementrend difficiles, dangereusesou momentanément
impossiblesles communicationsentrele chef-lieuet unefrac
tion decommune,un posted’adjoint spécialpeutêtreinstitué
pardélibérationmotivée du conseil municipal. Un ou plu
sieurspostesd’adjoint spécialpeuventégalementêtreinsti
tuésencas defusion de communes.

Cet adjoint, élu par le conseil, est pris parmi les
conseillerset, à défaut d’un conseiller résidantdans cette
fractionde communeou s’il estempêché,parmiles habitants
de la fraction. Il remplit les fonctionsd’officier de l’état civil
et il peutêtrechargédel’exécutiondeslois et desrèglements
de police danscettepartiedela commune.Il n’a pasd’autres
attributions.

SectionII: Désignationet statut desmaireset adjoints

Art. L. 122-4.- Le conseil municipal élit le maireet les
adjointsparmi sesmembres,auscrutinsecretet à la majorité
absolue.

Nul nepeutêtreélu maires’il n’est âgédevingt et un ans
- révolus.

Si, aprèsdeuxtoursde scrutin,aucuncandidatn’a obtenu
la majoritéabsolue,il est procédéà un troisièmetour desent-
tin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalitédesuffiages,le plus âgéestdéclaréélu.
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Art. L. 122-5.- La séancedans laquelle il est procédéà
l’élection du maireest présidéeparle plus âgédes membres
du conseilmunicipal.

Pourtouteélectiondu maireou desadjoints,les membres
du conseilmunicipal sontconvoquésdansles formeset délais
prévusà l’article L. 121-10 ; la convocationcontientla men
tion spécialedel’élection à laquelleil doit êtreprocédé.Avant
cetteconvocation,il est procédéaux électionsqui peuvent
être nécessairespour compléter le conseil municipal. Si,
aprèslesélectionscomplémentaires,de nouvellesvacancesse
produisent,le conseil municipal procèdenéanmoinsà l’élec
tion du maireetdesadjoints,à moinsqu’il n’ait perdule tiers
de sesmembres.

En ce cas, il y a lieu de recourir à de nouvellesélections
complémentaires.Il y est procédédans le délai d’un mois à
daterde la dernièrevacance.Toutefois,quandil y a lieu à
l’élection d’un adjoint, le conseilmunicipal peutdécider,sur
la propositiondu maire, qu’il y seraprocédésansélections
complémentairespréalables,saufdans le cas où le conseil
municipal a perdule tiers de soneffectiflégal.

Dansles communesde 3 500 habitantset plus, le conseil
municipal est réputécompletsi les seulesvacancesqui exis
tent en sonsein sontla conséquence:

1. de démissionsdonnéeslorsquele maire a cesséses fonc
tions et ava$l’élection de sonsuccesseur;

2. d’une décision de la juridiction administrativedevenue
définitive annulantl’élection de conseillersmunicipaux
sansproclamationconcomitanted’autresélus. -

Art. L. 122-6.- Les nominationssont renduespubliques
parvoie d’affichagedanslesvingt-quatreheuresdeleur date.

Elles sont,dansle mêmedélai,notifiéesauchefdesubdi
vision administrative.

Art. L. 122-7.- L’élection du maire et des adjointspeut
êtrearguéede nullité dans les conditions, formeset délais
prescritspourles réclamationscontre lesélectionsdu conseil
municipal prévuespar les dispositionsdu premieralinéade
l’article L.121-3.

Lorsquel’élection est annuléeou que, pour toute autre
cause,le maireet. les adjointsont cesséleurs fonctions, le
conseil,s’il est au complet,est convoquépour procéderau
remplacementdansle délai dequinzaine.

S’il y a lieu decompléterle conseil,il estprocédéaux élec
fions complémentairesdansla quinzainede la vacanceet le
nouveaumairest élu dansla quinzainequi suit. Si,aprèsles
électionscomplémentaires,de nouvellesvacancesse produi
sent,l’article L.-122-5 est applicable.

Art. L. 122-8.- Les agents des administrationsfinan
cièresayant à connaîtrede la comptabilité communale,de
l’assiette,du reèouvrèmentou du contrôlede tousimpôts et
taxesne peuveitêtremairesou adjoints,ni en exercermême
temporairementles fonctions,dansle ressortde leurservice
d’affectation. La mêmeincompatibilité est opposabledans-
toutesles communesdu territoireauxcomptablessupérieurs
du trésoret au chefb de servicesterritoriaux desadminis
trationsfinancières.Lesagentssalariésdu mairenepeuvent
êtreadjoints.

Art. L.122-9.-- Les maireset les adjointssont nommés
pourla mêmeduréeque le conseilmunicipal.

Quandil y a lieu, pour quelquecauseque ce soit, à une
nouvelleélectiondu maire, il est procédéà unenouvelleélec
tion des adjoints, ainsique desdéléguésde la communeau
sein d’organismesextérieurs.

Lorsquele mairea retiré les délégationsqu’il avait don
néesà un adjoint, et si celui-ci ne démissionnepas,cesdélé
gations peuventêtre attribuéesà un conseiller municipal
nonobstantles dispositionsdel’article L.122-11.

Après une élection partielle, le conseil municipal peut
déciderqu’il seraprocédéà unenouvelleélectiondesadjoints.

Art. L. 122-10.-Lesdémissionsdesmaireset desadjoints
sontadresséesau chefde subdivision administrative;elles
sontdéfinitives à partir de leur acceptatiénparle haut-com
missaireou, à défautde cetteacceptation,un mois aprèsun
nouvelenvoi de la démissionconstatéepar lettre recomman
dée. Ils continuentl’exercice de leurs fonctions,sousréserve
des dispositionsdes articlesL.122-8, L.122-13, L.122-15 et
L. 122-16,jusqu’à l’installation de leurssuccesseurs.

Toutefois,encasde renouvellementintégral, les fonctions
de maire et d’adjoint sont, à partir de l’installation du nou
veauconseil jusqu’à l’élection du maire, exercéesparmi les
conseillersmunicipauxdansl’ordre du tableau.

La procédureprévueau présentarticles’appliqueégale
ment lorsque le maireou l’adjoint sedémettentsimultané
mentdu mandatde conseillermunicipal.Pardérogationaux
dispositionsdu premieralinéa, les démissionsdes maireset
adjointsdonnéesen applicationdes articlesL.46-1, L.O.151
et L.O.151-1 du codeélectoralsontdéfinitives à compterde
leur réceptionparle chefde subdivision. -

Art. L. 122-11.-Le maireestseul chargéde l’administra
tion ; mais.il peut, soussa surveillanceet sa responsabilité,
déléguerpararrêtéunepartie de sesfonctionsà un ou plu
sieursde ses adjoints, et, en l’absenceou en cas d’empêche
ment desadjoints,à desmembresdu conseilmunicipal.

Le mairepeut égalementdonner,soussasurveillanceet
saresponsabilité,pararrêté,délégationde-signature:

1. au secrétairegénéralet au secrétairegénéraladjoint de
mairie dansles communes;

2. au directeurgénéral desservicestechniqueset au direc
teur desservicestechniquesdescommunes.

Ces-délégationssubsistenttantqu’ellesne sont pasrap
portées.

Le maireprocèdeà la désignationdesmembresdu conseil
municipal pour siégerau sein d’organismesextérieursdans
les cas et conditionsprévuspar les dispositionsdu présent
code et destextesrégissantcesorganismes.La fixation par

- lesdispositionsprécitéesde la duréedes fonctionsassignées
à cesmembresne fait pasobstacleà cequ’il puisseêtrepro
cédé à tout moment,et pour le restede cettedurée,à leur
remplacementparune nouvelledésignationopéréedansles
mêmesformes.

Art. L.122-12.-Dans le cas où les intérêtsdu maire se
trouventen opposition avecceux de la commune,le conseil
municipal désigneun autrede sesmembrespourreprésenter
la commune,soit enjustice,soitdansles contrats.
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Art. L.122-13.-En casd’absence,desuspension,derévo
cation ou de tout autreempêchement,le maire est provisoi
rementremplacédans la plénitudede ses fonctionspar un
adjoint, dansl’ordre desnominations,et, à défautd’adjoints,
parun conseillermunicipal désignéparle conseil,sinonpris
dansl’ordre du tableau.

Art. L.122-14.- Dansle casoù le maireen tantqu’agent
del’Etat refuseraitou négligeraitdefaire un desactesqui lui
sontprescritsparla loi, le haut-commissairepeut, aprèsl’en
avoir requis,y procéderd’office parlui-mêmeou parun délé
guéspécial.

Art. L.122-15.- Les maireset adjoints, aprèsavoir été
entendusou invités à fournir desexplicationsécritessur les
faits qui leur sontreprochés,peuventêtresuspendusparun
arrêtédu haut- ommissairepour un tempsqui n’excèdepas
deuxmois et qui peut être portéà trois mois par le ministre
del’intérieur.

Ils ne peuventêtrerévoquésquepardécret.

Les arrêtésde suspensionet lesdécretsderévocationdoi
vent être motivés. Le recours contentieuxexercé contreeux
est dispensédu ministèred’avocat.

La révocation emportede plein droit l’inéligibilité aux
fonctionsde maireet à celles d’adjointspendantuneannéeà
daterdu décretde révocation à moins qu’il ne soit procédé
auparavantau renouvellementgénéraldes conseilsmunici
paux.

Art. L.122-16.- Au cas prévu et réglé par l’article
L.121-5, le président,et, à sondéfaut, le vice-présidentde la
délégationspéciale,remplit les fonctions de maire. Sespou
voirs prennentfin dèsl’installation du nouveauconseil.

Art. L. 122-17.- Les communessont responsablesdes
dommagesrésultantdes accidentssubispar les maires, les
adjoints et le présidents de délégation spéciale dans
l’exercice de leurs fonctions.

Art. L. 122-18.-L’honorariatest conféréparle haut-com
missaireauxanciensmaires,mairesdéléguéset adjointsqui
ont exercédesfonctionsmunicipalespendantaumoinsvingt-
quatreans,dansla mêmecommune.Sont comptéspour une
durée de six ans les mandatsmunicipauxqui, par suite de
dispositionslégislatives,ontuneduréeinférieureà six ans,à
condition qu’elleait étésupérieureà quatreans.

L’honorariat ne peut être refuséou retiré par le haut-
commissairequesi l’intéresséa fait l’objet d’une condamna
tion entraînantl’inéligibilité.

L’honorariatdesmaires,mairesdéléguéset adjoints n’est
assorti d’aucun avantagefinancier, imputablesur le budget
communal. -

Art. lL*1221._ Dansle casprévuà l’article L.122-6,l’af
fichagedesnominationsa lieu à la portede la mairie.

Art. ltd122.2._ Les maires portent l’écharpe tricolore
avec glandsà franged’or dans les cérémoniespubliqueset
toutesles fois que l’exercice de leurs fonctions peut rendre
nécessairece signedistinctif de leurautorité.

"Sur un fond d’émail bleu, blanc et rouge portant
«MAIRE" sur le blancet "R.F." sur le bleu ; entouréde deux
rameauxdesinople,d’olivier à dextreet dechêneà senestre,
le tout brochantsur un faisceaude licteur d’argent sommé
d’une têtedecoq d’or barbéet crêtéde gueules."

Art. R.*1224._Le port de l’insigne officiel des maires
aux couleurs nationales, dont l’usage est facultatif, est
réservéaux mairesdans l’exercice de leurs fonctions et ne
dispensepasdu port de l’écharpelorsquecelui-ci estprescrit
parles textesenvigueur.

Art. R.*1225._ Le délai de cinq jours dans lequel,
conformémentà l’article L. 122-7, l’élection du maire et des
adjointspeut être arguéede nullité court à partir de vingt-
quatreheuresaprèsl’élection.

Art. R.*122.6._Le recourscontentieuxexercécontre les
arrêtésde suspensionet les décretsderévocationdesmaires
et adjointsestjugé commeuneaffaire urgenteet sansfrais.

SectionUI Attributionsdesmaireset adjoints

Art. L.122-19.-Sousle contrôledu conseilmunicipal et
la surveillancede l’administrationsupérieure,le maire est
chargé, d’une manièregénérale,d’exécuterles décisionsdu
conseilmunicipal, et en particulier:

1. de conserver et d’administrer les propriétés de la
communeet de faire, en conséquence,tous actesconser
vatoiresde sesdroits;

2. degérerlesrevenus,de surveillerlesétablissementscom
munauxet la comptabilitécommunale;

3. de prépareret proposerle budget et ordonnancerles
dépenses;

4. dediriger les travauxcommunaux;
5. de pourvoir auxmesuresrelativesà la voirie communale;
6. de souscrireles marchés,de passerlesbaux desbienset

les adjudicationsdestravauxcommunauxdansles formes
établiespar les lois et règlementset par les articles
L.121-37et L.121-39;

7. de passerdans les mêmesformes les actesde vente,
échange,partage,acceptationdedonsou legs,acquisition,
transaction,lorsqueces actesont étéautorisésconformé
ment aux dispositionsdu présentcode;

8. de représenterla communesoit en demandant,soit en
défendant;

9. de prendresousle contrôledu conseil municipal toutes
mesuresnécessairesà la destructiondes animauxnui
siblesconformémentà la réglementationen vigueur.

Art. L.122-20.-Le maire peut, en outre,par délégation
du conseilmunicipal, êtrechargé,en toutou enpartieet pour
la duréedesonmandat:

1. d’arrêter et modifier les affectationsdes propriétéscom
munalesutiliséesparles servicespublicsmunicipaux;

2. de fixer, dansles limites déterminéesparle conseilmuni
cipal, les tarifs desdroits de voirie, de stationnement,de
dépôttemporairesur les voies et autreslieux publics,et,
d’une manièregénérale,des droits prévusauprofit de la
communequi n’ont pasun caractèrefiscal;

3. de procéder,dansles limites fixées parle conseilmunici
pal, à la réalisationdes empruntsdestinésau finance
ment des investissementsprévuspar le budgetlorsqu’il
s’agit d’empruntscontractésauprèsdes organismesmen
tionnésau 1. de l’article L.121-38, et de passerà cet effet
les actesnécessaires

Art. R.d122.3._L’insigne officiel des maires aux cou
leurs nationalesestconformeaumodèleci-après:

Page LEXPOL 16 sur 59



29Juillet1998 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE N.S. 21

4. de prendretoute décision concernantla préparation,la
passation,l’exécutionet le règlementdésmarchésde tra
vaux,de fournitureset deservicesqui peuventêtrerégle
mentairementpassésde gré à gré en raisonde leur mon
tant, lorsqueles créditssontprévusau budget;

5. de déciderde la conclusionet de la révision du louagede
chosespour uneduréen’excédantpasdouzeans;

6. de passerles contratsd’assurance;
7. de créerles régiescomptablesnécessairesau fonctionne

mentdesservicesmunicipaux;
8. de prononcla délivranceet la reprisedes concessions

danslescimetières;
9. d’accepterles donset legs qui ne sont grevésni de condi

tionsni de charges;
10.dedéciderl’aliénationde gré à gré de biensmobiliersjus

qu’à 30.000EF 545.400F CFP;
11defixer les rémunérationset de régler les frais et hono

rairesdesavocats,notaires,avoués,huissiersdejustice et
experts;

12. de fixer, dansles limites de l’estimation desservicesfis
cauxdomaines,le montantdesoffres de la communeà
notifier auxéxpropriéset derépondreà leursdemandes;

13.de déciderde la création de classesdans les établisse
mentsd’enseignement;

14.d’intenteraunomdela communelesactionsenjustice ou
de défendrela communedanslesactionsintentéescontre
elles dansles casdéfinis par le conseilmunicipal

15. de régler les conséquencesdommageablesdes accidents
dans lesquelssont impliqués des véhiculesmunicipaux
dansla limite fixée parle conseilmunicipal.

Art. L. 122-2E-Lesdécisionsprisesparle maireenvertu
du précédentarticle sont soumisesaux mêmesrègles de
publicité, de contrôle et d’approbationque celles qui sont
applicables,en vertu desdispositionsen vigueur,aux délibé
rations des conseils municipaux portant sur les mêmes
objets,notammentà celles desarticlesL.121-30et L.121-38
et destrois premiersalinéasdel’article L. 121-39. Ellessont
déclaréesnullesde droit dans lesconditionsfixées à. l’article
L.121-33et pourles motifh énoncésà l’article L.121-32.

Saufdispositioncontrairedansla délibérationdu conseil
municipal portantdélégation,lesdécisionsprisesen applica
tion de celle-ci doivent être signéespersonnellementpar le
maire nonobstantles dispositionsdes articles L.122-11 et
L.122-13.Saufdispositioncontrairedansla délibération,les
décisionsrelativesaux matièresayant fait l’objet de la délé
gation sont prises,en cas d’empêchementdu maire, par le
conseilmunicipal.

Le mairedoit rendrecompteà chacunedesréunionsobli
gatoiresdu conseilmunicipal.

Le conseilmunicipalpeut toujoursmettrefin à la déléga
tion.

Art. L.122-22.- Le maireest chargé,sousla surveillance
de l’administrationsupérieure,de l’exercice despouvoirs de
police,danslesconditionsprévuesaux articlesL. 131-1et sui
vante.

Art. L.122-23.- Le maire est chargé, sous l’autorité de
l’administrationsupérieure:

1. dela publicationet del’exécutiondeslois et règlements;
2. del’exécutiondes mesuresdesûretégénérale;
3. desfonctionsspécialesqui lui sontattribuéespar les lois.

Art. L.122-24.- Le maire et les adjointsont la qualité
d’officier depolice judiciaire.

Art. L.122-25.- Le maire et les adjoints sont officiers
d’état civil.

Art. L.122-26.- Le maire, ou celui qui le remplace,est
tenude légalisertoute signatureapposéeen sa présencepar - -
l’un desesadministrésconnusdelui, ou accompagnédedeux
témoinsconnus.

Les signaturesmanuscritesdonnéespar des magistrats
municipauxdansl’exercicedeleurs fonctionsadministratives
valent dans toute circonstancesans être légaliséespar le
haut-commissairesi elles sont accompagnéesdu sceaude la
mairie.

Art. L. 122-27.-Le maireprenddesarrêtésà l’effet:

1. d’ordonnerdesmesureslocalessur les objetsconfiéspar
les lois à savigilanceet à sonautorité;

2. de publierà nouveaules lois et règlementsdepolice et de
rappelerles citoyensà leurobservation.

Art. L. 122-28.-Les arrêtéspris par le mairesontimmé
diatementadressésà l’autorité supérieure.

Le haut-commissairepeut les annulerou en suspendre
l’exécution.

Sousréservedesdispositionsprévuesà l’article L.131-3,
ceuxdecesarrêtésportantrèglementpermanentnesontexé
cutoires qu’un mois après la remise de l’ampliation à
l’autorité supérieurequi peut, en casd’urgence,en autoriser
l’exécutionimmédiate.

Art. L.122-29.-Les arrêtésdu mairene sontexécutoires
qu’aprèsavoirétéportésà la connaissancedesintéressés,par
voie depublicationou d’affiches,toutesles fois qu’ils contien
nentdes dispositionsgénéraleset, dans les autrescas, par
voie denotification individuelle.

Les arrêtés,actesde publication et de notification sont
inscritsparordre de date.

Art. R.122-7.-Sanspréjudicedesdispositionsdel’article
L.122-21, les décisions prises par le maire, en vertu de
l’article L.122-20, sontsoumisesaux mêmesrèglesde publi
cité, de contrôleet d’approbationque celles qui sont appli
cablesen vertu des dispositionsréglementairesen vigueur
aux délibérationsdes conseils municipaux portant sur le
mêmeobjetet notammentcellesde l’article 1t121-17.

Art. R.*1228._Le mairepeut,soussasurveillanceet sa
responsabilité,et en l’absenceou en cas d’empêchementde
sesadjoints,donnerpararrêtédélégationde signature:

- à un ou plusieursagentscommunauxtitularisésdansun
emploi permanentpour la délivrancedesexpéditionsdu
registredes délibérationset des arrêtésmunicipaux, la
certification matérielle et conformedes pièceset docu
mentsprésentésà cet effet et, dansles conditionsprévues
à l’article L. 122-26,la légalisationdessignatures;

- aux secrétairesgénérauxde mairie et à un ou plusieurs
agentsd’un gradeaumoinségal à celui de chefdebureau
pourla certificationde la conformitéet del’exactitudedes
piècesjustificatives produites à l’appui des mandatsde

- paiement.
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Art. R.122-10.-Dansle cas prévuau premieralinéade
l’article L.122-28,lesarrêtésdu maire sontadressésau chef
de subdivision administrativeou, dansla subdivision admi
nistrativedu chef-lieu,auhaut-commissaire.

La remisede l’ampliation des arrêtésà l’autorité supé
rieurementionnéeau troisièmealinéadu même article est
constatéepar es récépissésdélivréspar le chefde subdivi
sion administrativeou le haut-commissaire.

Art. R.*122.11._Dansle casprévuà l’article L. 122-29,la
publicationdesarrêtésdu maireest constatéeparunedécla
rationcertifiéedu maire.

La notification est établiepar le récépisséde la partie
intéresséeou, à sondéfaut,par l’original de la notification
conservéedansles archivesde la mairie.

L’inscription parordre dedatedesarrêtés,actesde publi
cationet de notification a lieu sur le registredela mairie.

ChapitreIII
Indemnitéset régimederetraite des titulaires

de certainesfonctionsmunicipales

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L. 123-1,-Sanspréjudicedesdispositionsdu présent
chapitre, les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller
municipal sontgratuites.

SectionXI: Frais de missionet de représentation

M-t L.123-2.- Les fonctions de maire, d’adjoint, de
conseillermunicipal, de présidentet membrede délégation
spéciale,donnent droit au remboursementdes frais que
nécessitel’exécutionde mandatsspéciaux.

Les frais ainsiexposéspeuventêtreremboursésforfaitai
rementdans la limite du montant des indemnitésjourna
lières allouéesà cet effet aux fonctionnairesdes corps de
l’Etat pour l’administration de la Polynésie française du
groupeI. -

Les dépensesde transporteffectuéesdans l’accomplisse
mentde cesmissionssontrembourséessur présentationd’un
étatde frais.

Art. L.123.3.- Les conseils municipauxpeuventvoter,
sur les ressourcesordinaires,desindemnitésau maire pour
frais de représentation.

SectionIII: Indemnitésdefonctions

Art. L. 123-4.- Lesindemnitésmaximalespour l’exercice
effectif desfonctions de maire et adjoint des communes,de
présidentet membrede délégationspécialefaisant fonction
d’adjoint, de membresde certainsconseilsmunicipaux,sont
fixées par arrêté du haut-commissairepar référenceaux
indicesdestraitementsdesfonctionnairesdescorpsdel’Etat
pourl’administrationdela Polynésiefrançaise.

Les dispositionsdu présentarticle sont applicablesde
plein droit danstoutesles communes; les indemnitésainsi
prévuesconstituentpourcelles-ciunedépenseobligatoire.

Art L. 123-6.- Dans les villes de plus de f00.000 habi
tants, autresque Paris, les conseils municipaux peuvent

voterdesindemnitésdefonctionsauxconseillersmunicipaux
autresque le maireet lesadjoints.

Art. L.123-7.- Dans les communesde plus de 120.000
habitants,autresque Paris, les conseilsmunicipaux sont
autorisésà voterdesindemnitésde fonctionsaux conseillers
municipauxautresque le maireet les adjoints,pour l’accom
plissementdecertainesfonctionsou missionsparticulières.

Art. L. 123-8.- L’indemnité de certainsmagistratsmuni
cipaux peutdépasserle maximum prévu,à conditionque le
montanttotalde la dépensene soitpasaugmenté.

Art. L. 123-9.- Les indemnitésde maireou d’adjoint ne
sontperçuesqu’àconcurrencedela moitié lorsquelemaireou
l’adjoint estmembrede PAssembléenationaleou du Sénat;
l’autre moitié peutêtre déléguéepar l’intéresséà celui ou à
ceux qui le suppléent dans les fonctions de magistrat
municipal.

SectionW: Régimede retraite desmaireset adjoints

Art. L 123-10.-Les maireset adjointsqui reçoiventune
indemnitéde ftinttions par applicationdesdispositionsdela
section III du présentchapitrebénéficient d’un régime de
retraitepar affiliation au régimecomplémentairede retraite
institué au profit des agentsnon titulaires des collectivités
publiques. -

Art. L.123-iI.- Les cotisationsdes communeset celles
des maires et adjoints sont calculéessur le montantdes
indemnitéseffeôtivementperçues,autitre desdispositionsde
la section III du présentchapitre,par les maireset adjoints
intéressés.

Les cotisationsdes communesconstituentpour celles-ci
unedépenseobligatoire ; cellesdesmaireset adjointsontun
caractèrepersonnelet obligatoire.

Art. L.I-23-12.- la pensionsverséesen exécutiondes
dispositionsdela présentesectionsontcumulablessanslimi
tation avectoutesautrespensionsou retraites.

Art. L. - 12$-13.-Un décretfixe les conditions dansles
quellessontpS en.comptelesservicesrendusparles maires
et adjoints, -

Art. R.123-&-Le régimederetraiteauquelles maireset
adjoints,qui reçoiventuneindemnitéde fonctions,sontaffi
liésà titre obligatoire,estle régimedeFinstitutionderetraite
complémentairedesagentsnon titulaires del’Etat et descol
lectivitéspubliquet

Compte tenu des dispositions de l’article L. 153-4, les
mairesdéléguésdanslescommunesassociéessontaffiliés à
cerégimeretraite. -

Art. R. 123-5.- Les élus mentionnésà l’article précédent
peuvent,sur-leur demande,SIre prendreen compteles ser
vicesaccomplisavantle 1erjanvier 1980et pourlesquelsils
ont perçu une indemnité de fonctionsou, avantl’entrée en
vigueur de Farticle L.123-4, une indemnité de sujétion ou
pour fraisde représentation.

- Ils doivent, à cet effèt, effectuerun versementégal au
montantdes cotisationsqui auraientété acquittéesau titre
du régime de l’institution de retraite complémentairedes
agentsnon titulaires de l’Etat et descollectivitéspubliques
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ou desrégimes-qui l’ont précédé,si cesrégimesleur avaient
été appliquésauxépoquesoù cesservicesont été accomplis;
la communedoit alors verserla part des cotisations-qui lui
aurait incombée.

La demandedevalidation doit êtreformuléedansle délai
de deuxansà compterde l’affiliation del’intéressé.

La validation demandéeaprès l’expiration du délai de
deuxansprévuà l’alinéa précédentest subordonnéeauver
sementparl’intéresséde sa cotisationmajoréedansla même
proportion queh salaire de référencedepuisla datede for
clusion.

Lesversementsrétroactifsà la chargedubénéficiairedoi
vent être effectués en totalité, souspeinede déchéancedu
droit à validatiqn,avantl’expiration d’un délai courantà par
tir de la notification faite à l’intéressé,et calculés à raison
d’un trimestreparannéeentièredeserviceà valider.

Art. R.123-6---Les élus mentionnésà l’article R.123-4
cotisentà l’institution de retraitecomplémentairedesagents
non titulaires de l’Etat et descollectivitéspubliquesau-delà
de soixante-cinqans.

Art. R.123-1.--Les élus mentionnésà l’article R.123-4
béiéficient,à titre obligatoire,du capital décèscomplémen
taire prévu au titre du régimecomplémentairede retraite
sansqu’il soit besoinque la collectivité prenneunedélibéra
tion particulièreà ce sujet.

Art. R.123-3.-Les élus affiliés à l’institution deretraite
complémentairdesagentsnon titulaires del’Etat et descol
lectivités publijues sont soumisaux dispositionsréglemen
taires régissandcette institution dans la mesureoù elles ne
sontpascontrairesà cellesde la présentesection.

- ChapitreIV
Disposition.sapplicablesenpériodesdemobilisation

et de tempsdeguerre

Sectiont: Dispôsitionsapplicablesauxconseils
et aux conseillersmunicipaux

Art. L.124-1.- En cas de mobilisation, lorsque les élec
tions au conseil municipal ont été ajournées,- la délégation
spécialeest habilitée à prendreles mêmesdécisionsque le
conseilmunici$l.

Art. L. 124-2.- En tempsde guerre, le conseilmunicipal
d’une communeou le comité d’un syndicat de communes
peut,pour desmotifs d’ordre public ou d’intérêtgénéral,être
suspendupar décretjùsqu’à la cessationdeshostilités.

Le mêmedécretconstitueunedélégationspécialehabili
téeà prendrelek mêmesdécisionsquele conseilmunicipal ou
le comité du syndicat.

Art. L. 124-3.- En casde mobilisationgénérale,le conseil
municipal délibèrevalablementaprèsuneseuleconvocation
lorsquela moitié de ses membresnon mobilisésassisteà la
séance.

Toutefois,lorsquele conseilmunicipal est réduit au tiers
desesmembreden exercicedufait dela mobilisation,lesdéli
bérationsparlesquellesil statuedéfinitivementne sontexé
cutoiresquesi, dansle délaid’un mois à partir du dépôt qui
en est fait, le haut-commissairen’en a passuspendul’exécu

tion parunedécisionmotivée.En casd’urgence,le haut-com
missairepeuten autoriserl’exécutionimmédiate.

Art. L. 124-4.- En tempsdeguerre, toutconseillermuni
cipal, pris individuellement, peut, pour des motifs d’ordre
public ou d’intérêtgénéral,êtresuspendupardécretjusqu’à
la cessationdeshostilités.

Le membredu conseilmunicipalainsi suspendun’estpas
remplacénumériquementpendantla duréenormaledu man
dat del’assemblée.

Toutefois, si cette mesurea pour effet de réduire d’un
quartaumoins le nombredesmembresdu conseilmunicipal,
il est procédé conformémentaux dispositionsde l’article
L.124-2. -

Art. R.*l24l._ Dansles casprévusà l’article L.124-2, le
décretportantsuspensiondu conseilmunicipal ou du comité
d’un syndicat de communesest pris sur la propositiondu
ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

Art. It*1242._ Le dépôt des délibérationsmentionnées
au secondalinéade l’article L.124-3est fait aux servicesdu
haut-commissaire.

Art. R.*1243._ Danslescasprévusà l’article L.124-4, le
décret prononçantla suspensionprovisoire d’un conseiller
municipal est pris sur le rapportdu ministrechargédester
ritoires d’outre-mer.

SectionII: Dispositionsapplicablesaux maireset adjoints

Art. L.124-5.- Les dispositionsde l’article L.124-4 rela
tives à la suspensiond’un conseiller municipal sont appli
cablesaumaire.

Art. L. 124-6.- En tempsde guerre,dansle cas où, après
en avoir été mis en demeurepar le haut-commissaire,un
mairenégligeou refusedeprendreunemesured’intérêtcom
munal, le haut-commissairepeut, par lui-même ou par un
déléguéspécial,sesubstituerau maireà cet effet.

Lorsqu’il s’agit d’une mesureprésentantun intérêtinter
communal,le haut-commissairepeutsesubstituer,dansles
mêmesconditions,auxmairesdescommunesintéresséesou
au présidentdu comité syndical, si la mesureà prendre
rentre parson objet dans les attributionsd’un syndicatde
communes. -

Art. L. 124-7.-La miseen demeureprévueà l’article pré
cédentdoit indiquerledélaiimparti aumaireou au président
du comité syndicalintéressépourrépondreauhaut-commis
saire.

Si aucuneréponsen’est parvenueau haut-commissaire
avantl’expiration du délaiainsi imparti, ce silenceéquivaut
à un refus.

Art. L. 124-8.- En tempsde guerre,en cas d’absence,de
suspension,de révocationou de tout autreempêchementdu
maire, le haut-commissairepeutdésigner,pour le remplacer
dansla plénitudede sesfonctions,un déléguéchoisiparmi les
membresdu conseilmunicipal.

Ait R.*1244._ Les dispositionsde l’article R.dl243
relatives à la suspensiondes conseillersmunicipaux sont
applicablesau maire.
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Art. R.°124-t- Danslescasprévusà l’article L. 124-6,le
haut-commissairedoit immédiatementrendre compte des
mesuresprises au ministre chargédes territoires d’outre
mer. -

Art. R.d1246._ La mise en demeureadresséepar le
haut-commissaireaumaireou auprésidentdu comité syndi
cal, danslescasprévusà l’article L. 124-6,peutêtre faitesoit
parlettre, soit partélégramme,soit par messagetéléphoné.

La réponseadresséeauhaut-cèmmissaireparle maireou
le présidentdu comité syndicaldoit êtrefaite dans l’une des
formesindiquéesà l’alinéaprécédent.

ChapitreV
Participation deshabitantsà la vie locale - -

Art. L. 125-1.- Lesélecteursde la communepeuventêtre
consultéssur lesdécisionsque les autoritésmunicipalessont
appeléesà prendrepeurrégler les affairesde la compétence - -
de la commune.La consultationpeut ne concernerque les -
électeursd’unepartie du territoire de la communepour des
affairesintéressantspécialementcettepartiedela commune. -

Art. L.125-2.-Surpropositiondu maire,ou sur demande
écrite de la majorité des membresdu conseil municipal, le
conseil municipal délibère sur le principe et les modalités
d’organisationde la consultation.Dans ce cas, l’urgence ne
peutêtreinvoquée.La délibérationqui décidela consultation
indique expressémentque cette consultationn’est qu’une
demanded’avis.

Art. L.125-2-1.- Un cinquièmedesélecteursinscritssur
les listes électoralespeuventsaisir le conseilmunicipal en
vue de l’organisation d’une consultationsur une opération
d’aménagementrelevantde la décisiondesautoritésmunici
pales.

Dansl’année,un électeurne peutsignerqu’uneseulesai
sine tendantà l’organisationd’une consultation.

Cette saisine du conseil municipal ne peut intervenir
avantla fin de la deuxièmeannéeni aprèsla fin de la qua
trième annéesuivant l’élection du conseil municipal de la
communeconcernée.

Le conseilmunicipal délibèresurle principe et les moda
lités d’organisationde cetteconsuitation.

La délibérationqui décidela consultationindique expres
sémentque cetteconsultationn’estqu’une demanded’avis.

Art. L. 125-2-2.- Les électeursdes communesmembres
d’un établissementpublic de coopérationintercommunale
peuventêtreconsultéssurles décisionsque l’assembléeou le
présidentde cet établissementsont appelésà prendrepour
régler les affaires de la compétencede l’établissementen
matièred’aménagement. -

Surpropositionde l’ensembledes mairesdescommunes
membres,ou surdemandeécritedela moitié desmembresde
l’assembléedélibérante,l’assembléedélibérantede l’établis
sementdélibèresur le principeet lesmodalitésdel’organisa
tion de la consultation.Dansce cas, l’urgence ne peutêtre
invoquée.

Un cinquièmedesélecteursinscrits sur les listes électo
rales des communesmembresde l’établissementpublic de
coopérationintercommunalepeuventsaisir celui-cienvue de

l’organisationd’uneconsultationsur uneopérationd’aména
gementrelevantdesadécision.Dansl’année,toutélecteurne
peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation
d’une consultation. L’assembléedélibérante de l’établisse
ment délibèredanslesconditionsprévuesà l’alinéa ci-dessus
sur le principeet les modalitésd’organisationde cetteconsul
tation.

La délibérationqui décidela consultationindique expres
Sémentquecetteconsultationn’est qu’unedemanded’avis.

Lesdépensesafférentesà la consultationsontà la charge
del’établissementpublic decoopérationintercommunaleqw
l’organise.

Art L 1254- Un dossierd’informationsur l’objet de la
consultationest nue à la dispositiondu public sur placeà la
naineet, le taséchéant,à la mairie annexequinzejours au
moins avant le scnat*n L’accès du public au dossier est
assurédanslesconditionsfixéesparl’article 4 de la loi & 78-
753 du 11 Juillet 1978 portantdiversesmesuresd’ainéhora
tien desntathonaentreVadtlnistrationet le public

Lorsque1k consultatIonest organiséepar un établisse-
- ment public de coopérationintercommunale,le dossierd’in
formationmentionnéà l’alinéa précédentest mis à la dispo
sition du public dansles mêmesconditionsau siègede l’éta
bhssementpublic, dans chaquemairie et, le cas échéant,
mairie annexedes communesmembresde l’établissement
public. -

Art. L. 125-4.-Aprèsavoirpris connaissancedu résultat
de la consultation,le conseilmunicipal ou l’assembléedélibé
rantede l’établisseméntpublic de coopérationintercommu
naledélibèredansles conditionsprévuesà l’article L. 121-12.

Art. L.125-5.-Aucune ôonsultationne peutavoir lieu à
partir du premierjanvierdel’annéecivile qui précèdel’année
du renouvellementgénéral des conseils municipaux ni
durant les campagnesélectoralesprécédentles électionsau
suffrageuniverseldirectou indirect. Deux consultationspor
tantsur un mêmeobjet ne peuventintervenirdansun délai
inférieur à deuxans.

Un délai d’un andoit s’écoulerentredeuxconsultations.

Art. L.125-6.- Lorsquel’électiondu conseilmunicipal ou
du maireou la désignationdesdéléguésà l’assembléedélibé
rantede l’établissementpublic de coopérationintercommu

- nale, ou du présidentde celle-ci, fait l’objet d’un recours
contentieuxdevantle tribunal administratit et s’il y a lieu,
devantlè Conseild’Etat, aucuneconsultationne peutavoir
lieu tantquecetteélectionou cettedésignationn’a fait l’objet
d’une décisiondevenuedéfinitive.

Art. L. 125-7.- Un décretenConseild’Etat détermineles
conditionsd’applicationdu présentchapitre.

TITREIII
POLICE

Chapitrepremier
Dispositionsgénérales

SectionI : Pouvoirsgénérauxdu maireen matièredepolice

Art. L.131-1.-Le maireest chargé,sousla surveillance
del’administrationsupérieure,de la police municipale,de la
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police ruraleet del’exécutiondesactesdu haut-commissaire
ou du chefde subdivisionadministrativequi y sontrelatifs.

Art. L.131-2,-La police municipalea pour objet d’assu
rer le bon ordre, la sûreté, la sécurité, et la salubrité
publiques.Elle comprendnotamment:

1. tout cequi intéressela sûretéet la commoditédu passage
danslesrues,quais,placeset voies publiques,ce qui com

- prendle nettoiement,l’éclairage,l’enlèvementdesencom
brements, la démolition ou la réparation des édifices
menaçantruine, l’interdiction de rien exposer aux
fenêtresou autrespartiesdesédificesqui puissenuire par
sa chuteou celle derien jeter qui puisseendommagerles
passantsou causerdesexhalaisonsnuisibles;

2. le soin deréprimerlesatteintesà la tranquillitépublique,
telles que les rixes et disputesaccompagnéesd’ameute
ment dansles rues,le tumulteexcitédansles lieux d’as
sembléepublique, les attroupements,les bruits et ras
semblementsnocturnesqui troublent le repos des habi
tants et tous actesde nature à compromettrela tran
quillité publique; -

3. le maintiendu bon ordre dansles endroitsoù il se fait de
grandsrassemblementsd’hommes, tels que les foires,
marchés,i4ouissanceset cérémoniespubliques, spec
tacles,jeux, cafés,égliseset autreslieux publics;

4. le modedett-ansportdespersonnesdécédées,les inhuma
tionset les exhumations,le maintiendu bon ordre et dela
décencedansles cimetières,sansqu’il soit permis d’éta
blir des distinctions ou des prescriptionsparticulièresà
raison des croyancesou du culte du défunt, ou des cir
constancesqui ontaccompagnésamort;

5. l’inspection sur la fidélité du débit des denréesqui se
vendentau poids ou à la mesure,et sur la salubritédes
comestiblesexposésenvente;

6. le soin deprévenir,pardesprécautionsconvenables,et de
faire cesser,par la distribution des secoursnécessaires,
les accidentset les fléaux-calamiteux,tels que les incen
dies, les inondations,les rupturesde digues,les éboule
ments deterre ou de rochers,ou autresaccidentsnatu
rels, les majadiesépidémiquesou contagieuses,les épi
zooties,de pourvoird’urgenceà toutesles mesuresd’as
sistanceet de secourset, s’il y a lieu, deprovoquerl’inter
vention de l’administrationsupérieure

7. le soin deprendreprovisoirementles mesuresnécessaires
contre les aliénésdont l’état pourrait compromettrela
moralepubque,la sécuritédes personnesou la conser
vation despropriétés;

8. le soin d’obvier ou de remédieraux événementsfâcheux
qui pourraientêtreoccasionnésparla divagationdesani
maux malfaisantsou féroces.

Un arrêtédu haut-commissairedéterminedansquelles
conditionsles servicesde police d’Etat et les servicesde la
gendarmeriedoiventobtempérerauxréquisitionsdu maire.

SectionII: Pouvoirsdepolice du maire
portantsur desobjetsparticuliers

Art. L.131-3.-Le maire a la police de la circulationsur
lesroutesterritorialeset lesvoies decommunicationà l’inté
rieurdesagglomérations.

Art. L. 131-4.-Le mairepeut,pararrêtémotivé,eu égard
auxnécessitésdela circulation:

1. interdireà certainesheuresl’accès de certainesvoies de
l’agglomérationou de certainesportionsde voie ou réser

ver cet accès,à certainesheures,à diversescatégories
d’usagersou devéhicules;

2. réglementerl’arrêt et le stationnementdes véhiculesou
de certainescatégoriesd’entre eux, ainsi quela desserte
desimmeublesriverains.

Le mairepeut,pararrêtémotivé, instituer,à titre perma
nent ou provisoire, pour les véhiculesaffectésà un service
public et pour lesbesoinsexclusifsde ce service,desstation
nementsréservéssurles voies publiquesde l’agglomération.
Le mairepeut,pararrêtémotivé, réserverdesemplacements
surcesmêmesvoies pourfaciliter la circulationet le station
nementdestransportspublicsde voyageurset destaxis.

Art. L. 131-5.-Le mairepeut, moyennantle paiementde
droits fixés parun tarif dûmentétabli, donnerdespermisde
stationnementou de dépôttemporairesur lavoie publique,et
autreslieux publics, sousréservequ’il ait étéreconnu que
leurdélivrancepeutavoir lieu sansgênerla voie publique,la
circulationet la liberté du commerce. -

Lesalignementsindividuels,lesautorisationsdebâtir,les
autrespermissionsde voirie sont délivréspar le haut-com
missaire,aprèsque le mairea donnésonavis dansle cas où
il ne lui appartientpasde les délivrer lui-même.

Art. L. 131-6.--Le maireou, à défaut,le chefde la subdi
vision administrativepourvoitd’urgence,sansdistinctionde
culte ni de croyance,à ce que toute personnedécédéesoit
ensevelieet inhuméedécemment.

Art. L.131-7.-Dansle casdedangergraveou imminent,
tels que les accidents naturels prévus au 6 de l’article
L. 131-2, le maire prescritl’exécutiondes mesuresde sûreté
exigéesparlescirconstances.

U informe d’urgence le haut-commissaireet lui fait
connaîtreles mesuresqu’il a prescrites.

Art. 1.131-8.- Le maire prescrit la réparationou la
démolition des murs, bâtimentsou édifices menaçantruine,
dansles conditionsprévuesparla réglementationterritoriale
en vigueur.

Art. L. 131-9.- Le maire prescrit que le ramonagedes
fours, fourneauxet cheminéesdes maisons,usines,etc., doit
êtreeffectuéau moinsunefois chaqueannée.

II ordonne,s’il y a lieu, la réparationou, en casde néces
sité, la démolition dès fours, fourneauxet cheminéesdont
l’état dedélabrementferait craindreun incendieou d’autres
accidents.

La réglementationterritoriale en vigueur est applicable
en casde réparationou de démolition.

Art. L.131-1O.-Le maire peut prescrireque les meules
de grain, de paille, de fourrage,etc., doivent êtreplacéesà
une distance déterminéedes habitations et de la voie
publique.

Art. L.131-11.- Le maire peut prescrire aux proprié
taires, usufruitiers,fermiersou à tousautrespossesseursou
exploitantsd’entourerd’une clôturesuffisanteles puitset les
excavationsprésentantun dangerpourla sécuritépublique.

Art. L.i31-12.- Danstouteslescommunesoù l’opération
estjugéenécessaire,le numérotagedesmaisonsestexécuté,
pourla premièrefois, à la chargede la commune.
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L’entretiendu numérotageestà la chargedu propriétaire.

Art. R.d131.5._Dansle casdel’article L.131-12,le numé
rotagedesmaisonsestexécutépourla premièrefois à la pein
ture à l’huile. -

Lespropriétairespeuventfaire exécuterle numérotageà
leurs fraissoiten tôle vernissée,soit en faïenceou tout autre
matériau.

SectionIII: Pouvoirsdu haut-commissaire-
en matière depolice municipale

Art. L 131-13.-Lespouvoirsqui appartiennentaumaire,
en vertu del’article L131-2,ne font pasobstacleau droit du
haut-commissairede prendre,pour toutesles communesdu
territoireou plusieursd’entre elles,et danstousles casoù il
n’y aurait pas été pourvu par les autorités municipales,
toutesmesuresrelativesau maintien de la salubrité,de la
sûretéet de la tranquillité publiques.

Ce droit ne peut être exercé par le haut-commissaireà
l’égard d’uneseulecommunequ’aprèsunemiseen demeure
au mairerestMsansrésultat,

Quandle maintien de l’ordre est menacédansdeux ou
plusieurscommuneslimitrophes, le haut-commissairepeut,
pararrêtémotivé, sesubstitueraux mairesintéresséspour
exercerles pouvoirs de police prévusaux 2 et 3 de l’article
L.131-2.

Art. L.-13i-14.- Lespermissionsdevoirie à titre précaire
ou essentiellementrévocablesur lesvoies publiquesqui sont
placéesdans les attributionsdu maire et ayantpour objet,
notamment,l’établissementdans le sol de la voie publique
des canalisationsdestinéesau passageou à la conduitede
l’eau ou du gaz,peuvent,en casde refusdu maire non justi
fié par l’intérêt général,êtreaccordéespar le haut-commis
saire.

ChapitreII
Dispositionsparticulières

SectionI: Police dansles campagnes

Art. L. 132-L- La police descampagnesestspéclaiement
placée sousla suryeillancedes gardeschampêtreset de la
gendarmerienationale,

Art. L.132.2.- Les gardeschampêtressont chargésde
rechercher,chacundans le territoirepour lequel il est asser
menté,lescontraventionsauxrèglementset arrétésde police
municipale.

Ils dressentdesprocès-verbauxpourconstatercescôntra
ventions.

Art. L. 132-3.- Les gardes champêtresexercentleurs
fonctions dans les conditions prévuespar les dispositions
législativeset réglementairesen vigueur.

Art, L. 132-4.- Les gardeschampêtressont responsables
des dommagesdansle cas où ils négligentde faire, dansles
vingt-quatre-heures,les rapportsdesinfractionsen matière
de police rurale.

Art. R.d1821._Toute communepeut avoir un ou plu
sieursgardeschampêtres.

Plusieurscommunespeuventavoirun mêmegardecham
pêtreen commun.

Art. R*1322._ Dans l’exercice de leurs fonctions, les
gardeschampêtrespeuventêtrearmés.Ils ont, sur le bras,
uneplaquede métal où sontinscritscesmots: "La loi" ainsi
que le nom dela municipalitéet celui du garde.

Art. R.132-3.- Les gardeschargésde la conservation
desbois peuventexercer,en susde leurs fonctions,lesattri
butionsdévoluesauxgardeschampêtrespar l’article L 132-2.

SectionII: Pouvoirsdepolice dansles communes
où -est instituée unepolice d’Etat

Art. L.132.4.-Le régimede la police d’Etat est institué
dansunecommuneparun arrêtéconjointdu ministrede l’in
térieuret du ministrede l’économieet desfinances,pris sur
la demande-ou avecl’accorddu conseilmunicipal.

Dansles autrescas,il est institué par décreten Conseil
d’Etat.

Art. L-132-7.- Le haut-commissaire,dans lescommunes
où a été instituéela policed’Etat,exercesousréservedesdis
positions de l’article L. 132-8, les mêmesattributions que
celles qu’exerce le préfet dans les communesdes départe
mentsdesHauts-de-Seine,de la Seine-Saint-Deniset du Val-
de-Marne.

Art. L.132-8,- Dans les communesmentionnéesà Far
ticle précédent,les mairesrestentinvestis de tous les pou
voirs de police conférésaux administrationsmunicipalesaux
1,4, 5,6, 7 et 8 de l’article L.131-2.

Ils sont,en outre,chargésdu maintiendu bon ordre dans
les foires, marchés,réjouissanceset cérémoniespubliques,
spectacles,jeux, cafés,égliseset autreslieux publics.

Art. L. 132-9.- Les communesrésultantde la fusion de
deuxou plusieurscommunessontsoumises-au régimede la
police d’Etat lorsquecelle-ci était, antérieurementà l’arrêté
qui prononcela fusion, instituéesur le territoired’au moins
l’une descommunesfusionnées.

-

TITREV -
INTERETS PROPRES

A CERTAINES CATEGORIESD’HABITANTS

Chapitrepremier -
Sectionde commune

SectionI Dispositionsgénérales

Art. L151-1.- Constitueune sectionde communetoute
partied’une communepossédantà titre permanentet exclu
sif desbiensou desdroitsdistinctsde ceuxde la commune.

La sectiondecommunea la personnalitéjuridique.

Art. L. 151-2.- La gestiondesbienset droits dela section
est assuréeparle conseilmunicipalet le maire,sousréserve
del’interventiond’une commissionsyndicaledanslescaspré
vuspar les articlesL151-9 à Ld51-14..

Art. L.151-3- Les membresde la sectionont, dans les
conditionsrésultantsoit des décisionsdesautoritésmuici
pales,soit desusageslocaux, la jouissancede ceuxdesbiens
de la sectiondont les fruits sontperçusennature.
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Les revenuqdes autresbiensne peuventégalementêtre
employésquedansl’intérêt desmembresde la section.

Art L. 151-t---La sectionqui a obtenuunecondamnation
contrela communeou une autresectionn’est point passible
des chargesou contributions imposéespour l’acquittement
desfrais et dommageset intérêtsqui résultentdu procès.

Il en est de même de toute partie qui plaide contre la
section.

Art. Ld51-L- Au termed’un délai decinq ansà compter
de la fusion prononcéepar l’arrêté du haut-commissaire
prévu à l’article L.112-5, les biens et droits des sectionsde
communescrééesconsécutivementà la fusion dedeuxou plu
sieurscommunesou au rattachementd’une partie du terri
toire d’une communeà une autre commune peuventêtre
transférésen tout ou partie en tant quede besoin à la com
mune par arrté du haut-commissairepris aprèsenquête
publiqueà la damandedu conseil-municipal.

SectionII: Commissionsyndicaledela section

Art. L.151-&- Le chef de subdivision administrative
convoquepardnêtéles électeurset prepriétairesintéressés
pour désignerunecommissionsyndi’cale soit lorsqu’un tiers
deshabitantsz propriétairesdela sectionlui adresseà cette
fin unedemandemotivéefondéesurl’application des articles
L.151-9 à Ld1-14, scit d’office lorsque les mêmesarticles
imposentcette réunionindépendammentde la demandedes
habitantsou propriétaires,ou la laissentà l’appréciationdu
chefde subdivisionadministrative.

Dansle premiercas,cetteconvocationa lieu dansle délai
d’un mois à partir de la demande.

Art. L.151-7.---- Le nombredesmembresdela commission
syndicaleest fixé parl’arrêtéqui convoqueles intéressés.

Lésmembresdela commissionsontchoisisparmi les per
sonneséligible de la communeet nomméspar les électeurs
qui habitentla sectionet parlespersonnesqui, sansêtrepor
téessur la liste électorale,y sontpropriétairesfonciers.

Art. L. 151-4.-La commissionsyndicalenesiègequepen
dant la duréenécessaireà l’accomplissementde l’objet pour
lequelelle est désignée.

Cette duréeest fixée par l’arrêté du chefde subdivision
administrativequi peut la prolongersi la nécessités’en fait
sentir.

La commissionchoisit danssonsein sonprésident.

Art. L.151-9.- La commission syndicaleest appeléeà
donnerson avis sur la mise en valeurdes maraiset terres
incultesapparlnantà la sectiondansles conditionsprévues
par la réglementationterritoriale en vigueur et, d’une
manièregénérale,sur toutesles matièresoù sa consultation
est prévuevar les lois et règlementsen vigueur.

Elle est égalementconsultéesur les modalitésde jouis
sancedesbiens de la sectiondont les fruits sontpérçusen
natureet, en casd’aliénationde tout ou partiedesditsbiens,
sur l’emploi auprofit de la sectiondu produitde cettevente.

Art. L 151-iO---- La commissionsyndicaledoit êtreréunie
envue dedélibérersurtousles contratsà conclurepar la sec-

tion, soit avecla communedontelle fait partie,soit avecune
autresectionde cettecommune.Le contratest passéau nom
dela sectionparle présidentdela commissionsyndicaleagis
santenvertud’une délibérationdecelle-ci. II est demêmeen
casde transaction. -

Les mêmesrègles s’appliquentlorsqu’un acte de vente,
d’échangeou de location pour plus de dix-huit ansde biens
appartenantà la sectionestpasséparcelle-ci avectout autre
contractant.

En ce qui concerneles locationsnedépassantpasdix-huit
ans, la commissionsyndicaledoit être égalementconsultée
par le chefde subdivision administratives’il est saisi d’une
demande des habitants et propriétaires de la section
formulée dans les conditionsprévuespar l’article L.151-6.
Elle peutégalementêtreconsultéed’office parle chefdesub
division administrative.Dans l’un et l’autre cas, s’il y a
accordentrela commissionsyndicaleet le conseilmunicipal,
le contratest définitif. S’il y a désaccord,il est statué par
arrêtédu haut-commissaire.

Art. L. 151-11.-La commissionsyndicalepeutêtreappe
lée parle chefdesubdivisionadministrative-à examinersi les
dispositionsdel’article L.151-3relativesà l’emploi desreve
nus et produitsde biens de la section sontstrictementres
pectéesparla commune.Elle doit êtreconsultéesi le chefde
subdivisionadministrativeest saisid’une demandedeshabi
tantset propriétairesde la section,formuléedansles condi
tions prévuesà l’article L.151-6.

A la suite de cet examen,la commissionsyndicalepeut
saisir de saréclamationle conseilmunicipal et le haut-com
missaire.Elle peutaussi,s’il y a lieu, danslesconditionspré
vuesà l’article L. 151-13,faire valoir sesdroitsdevantlajuri
diction compétente. -

Art. L.151-12.---Sousréservedesdispositionsde l’article
L.151-13, le conseilmunicipaldélibèresurlesactionsà inten
ter au nomdela section; le maire,en vertude la délibération
du conseilmunicipal,représenteenjustice la section; il peut
toujours, sansautorisationpréalabledu conseil municipal,
faire tousactesconservatoiresou interruptif de déchéance.

Toutefois,la commissionsyndicalepeutêtreconsultéepar
le chefdesubdivisionadministrative.Elle doit l’être si le chef
de subdivision administrative est saisi d’une demandedes
habitantset propriétairesde la section,formulée dans les
conditionsprévuesà l’article L.151-6.

En casde désaccordentrele conseilmunicipal et la com
mission syndicale,il est statuépar arrêtémotivé du haut-
commissaire.Si le haut-commissaireestime qu’il y a lieu
d’exercerou de soutenir l’action et que le conseilmunicipal
soit de l’avis opposé,l’arrêtéprécitéchargele présidentdela
commission syndicale de représenterla section dans les
conditionsprévuesà l’article suivant.

Art. L.151-13.- La commission syndicale décide des
actionsà intenter ou à soutenir au nomde la sectionsoit
contre la communedont elle dépend,soit contreune autre
sectionde la mêmecommune.

Le présidentde la commissionsyndicale, en yertu de la
délibérationdecettedernière,représenteenjusticela section
decommuneet suit les actionsen sonnom, mêmeaprèsl’ex
piration du délai pendantlequel la commissionestappeléeà
siégerpar l’arrêté du chefde la subdivision administrative
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prévu à l’artidle L.151-8 tant qu’une nouvelle commission
syndicalen’a pts étéréunie.

Art. L.151-14.- Tout contribuableinscrit au rôle de la
communea le droit d’exercerles actionsqu’il croit appartenir
à la sectiondanslaquelleil habiteou estpropriétairedansles
mêmesconditions que celles qui sont prévuesen ce qui
concernela communeparles articlesL.316-9à L.316-12.

La commissionsyndicalepeutêtreconsultéeparle chefde
la subdivisionadministrativesur le méritede l’action.

Elle doit l’être si le chefde la subdivisionadministrative
est saisi,dansles conditionsprévuesà l’article L. 151-6,d’une
demandedeshabitantset propriétairesdela section.

Si le contribuablea étéautoriséà exercerFaction,la sec
tion est miseen causeet la décisionqui intervient a effet à
sonégard. -

ChapitreIiI
Communesassociées

Art. L.153.1.- La création d’une commune associée
entraînede plein droit: -

1. le sectionnementélectoralprévu par l’article L.255-1 du
codeélectoral;

2. l’institution d’un mairedélégué;
3. la créationd’une annexede la mairie danslaquelle sont

notammentétablis les actesde l’état civil concernantles
habitantsdela communeassociée.

Art. L.153-2.-Le mairede l’anciennecommuneen fonc
tion au momentde la fusion devient de droit maire délégué
jusqu’auprochainrenouvellementdu conseil municipal. -

Aprèsce renouvellementou en cas de vacance,le maire
délégué est élu par et parmi les conseillersde la commune
associéedansles conditionsprévuesparl’article L.122-4.

Lorsqu’une commune comprendune ou plusieurs com
munesassociéeset que sonmairene résidepasau chef-lieu
de la commune,le conseil municipal concernépeut décider
qu’il est institué à ce chef-lieu un mairedélégué.Celui-ci est
élu paret parmi lesconseillersdela communechef-lieu, selon
les modalitésprévuesà l’alinéa précédent.

Art. L.153-3.- Le maire délégué remplit dans la
communeassociéeles fonctionsd’officier d’état civil et d’offi
cier de policejudiciaire.

Il peutêtrechargé,dans la communeassociée,del’exécu
tion deslois et règlementsde police et recevoirdu maireles
délégationsprévuesà l’article L.122-11.

Art. L. 153-4.---- Le mairedéléguéperçoitl’indemnité cor
respondantà l’exercice effectif des fonctions de maire, fixée
conformémentà l’article L. 123-4 en fonctionde la population
dela communeassociée.

Art. L.153-5.- Une commissionconsultativepeut être
crééedanschaquecommuneassociéepar la conventionpré
vue à l’article L.112-12et dansles conditionsfixéesci-après:

- jusqu’au prochain renouvellementdu conseil municipal
qui suit la fusion,elle est composéedesconseillersmuni
cipaux en exercicedansla communeau momentde cette
fusion à moins qu’ils ne soient tousappelésà siégerau
conseilmunicipal dela nouvellecommune;

- aprèsce renouvellement,elle comprendde droit le ou les
conseillersmunicipauxélus le caséchéantdansla section
électoralecorrespondante; elle est complétéepar des
membresdésignésparle conseilmunicipal dela nouvelle
communeparmi lesélecteursdomiciliésdansla commune
associée. -

Art. L. 153-6.- La commissionconsultativeest présidée
parle mairedélégué.

Art. L. 153-7.-La commissionconsultativepeutsesaisir
de toute affaire intéressant-directementla populationou le
territoiredela contmuMassociéeetfaire despropositionsau
maire.

Lacommissionpeutégalementêtreconsultéeà l’initiative
du maireou du conseilmunicipal. -

Elle peutêtrechargée,à l’initiative du conseilmunicipal,
deveiller aubon fonctionnementde certainséquipementsou
servicesmis à la dispositiondela population.

Art. L153-&- Le haut-commissairepeut prononcerla
suppressionde-la communeassociéesi la populationde cette
commune,consultéeà la demandedu conseilmunicipaldans
les conditions,prévues À l’article L.112-2, se prononceen
faveur de cettesuppressionà la majorité absoluedes suf
fragesexpriméscorrespondantàun nombrede voix aumoins
égal auquartdesélecteursinscrits.

Art. R.*1531._ Les membresdésignéspar -le conseil
municipal de la nouvellecommunepour compléter,dansles
conditionsprévuesà l’article L. 158-5, la commissionconsul
tative prévueaumêmearticlesontaunombre:

- de trois pour les communes associéesde moins de
500 habitants;

- decinq pourcellesde 500 à 2.000habitants;
- dehuit pourcellesde plus de 2.000habitants.

Art. R.*1532,_La commissionconsultativeprévueà l’ar
ticle L 1535 seréunit dansl’annexede la mairie.

- TITRE VI
INTERETS COMMUNSA PLUSIEURSCOMMUNES

Chapitrepremier
Ententeset conférencesintercommunales

Art. L.161-1,- Deux ou plusieurs conseils municipaux
peuvent-provoquerentreeux, parl’entremisede leurs prési
dents, et après en avoir averti le haut-commissaire,une
ententesurlesobjetsd’utilité communalecomprisdansleurs
attributionset qui intéressentà la fois leurscommunesres
pectives. -

lis peuventfaire des conventionsà l’effet d’entreprendre
ou deconserverà fraiscommunsdesouvragesou desinstitu
tions d’utilité commune.

Art. L.161-2.- Les questionsd’intérêt commun sont
débattuesdansdesconférencesoù chaqueconseilmunicipal
est représentépar une commissionspécialenomméeà cet
effet et composéede trois membresdésignésau scrutin
secret.

Le haut-commissaireet les chefs des subdivisionsadmi
nistratives des circonscriptionscomprenantles communes
intéresséespeuventassisterà ces conférences.
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Les décisions qui y sont prises ne sont exécutoires
qu’aprèsavoir étératifiées partous les conseilsmunicipaux
intéresséset souslesréservesénoncéesauxtitres Ter, II et III
du livre II.

Art. L.161-&---- Si desquestionsautresquecellesquepré
voit l’article L.161-1 sont mises en discussion, le haut-
commissairedéclarela réuniondissoute.

Toute délibération prise après cette déclarationdonne
lieu à l’application desdispositionset pénalitésde l’article 34
de la loi du 10 août 1871 relativeaux conseilsgénéraux.

-
- Chapitreli

Bienset droits indivis entreplusieurscommunes

Art. L.162-i.-- Lorsque plusieurs communespossèdent
desbiensou desdroits indivis, il est institué, si l’une d’elles
le réclame,une commissionsyndicalecomposéede délégués
desconseilsmunicipauxdescommunesintéressées.

La décisionportantinstitution dela commissionsyndicale
est prisepararrêtéministériellorsqueles communesappar
tiennentà des départementsou des territoiresd’outre-mer
différents.

Chacundes-conseilsélit dansson sein,au scrutin secret,
le nombrede déléguésfixé parla décisiond’institution.

La commissionsyndicaleest présidéepar un syndic élu
parles déléguéset pris parmi eux. Elle est renouveléeaprès
chaquerenouvellementdesconseilsmunicipaux.

Les délibérationssont soumisesà toutes les règles éta
bliespourlesdélibérationsdesconseilsmunicipaux.

Art. L.162-2.- Les attributionsde la commissionsyndi
cale et de son-présidentcomprennentl’administration des
biens et droits indivis et l’exécution des travaux qui s’y
rattachent.

Ces attributionssont les mêmesque celles des conseils
municipauxet desmairesen pareillematière.

Toutefois, les ventes, échanges,partages,acquisitions,
transactionsdemeurentréservésaux conseils municipaux,
qui peuventautoriserle présidentde la commissionàpasser
lesactesqui y sontrelatifs.

Art. L. 162-3.--La répartitiondes dépensesvotéespar la
commissionsyndicaleest faite entreles communesintéres
séespar délibérationdes conseils municipaux, soumisesà
approbationdel’autorité supérieure.

En casdedésaccordentrelesconseilsmunicipaux,la déci
sion est prise perl’autorité supérieure,sur l’avis de l’assem
bléede la Polynésiefrançaiseou, dans l’intervalle des ses
sions, dela commissionpermanente.

Si les conseilsmunicipauxappartiennentà desdéparte
mentsou desterritoiresd’outre-merdifférents,il est statué
pararrêtéministériel. -

La part de la dépensedéfinitivementassignéeà chaque
communeest portéed’office aux budgetsrespectifs,confor
mémentà l’article L.212-9.

Art. R.*162rL_ La décision portant institution de la
commissionsyndicale,prévueà l’article L.162-1, chargéede

l’administration des biens et droite indivis entre- plusieurs
communesest prise:

- par arrêtédu chefde subdivision administrativelorsque
toutesles communesintéresséesfont partie de la même
subdivisionadministrative;

- pararrêtédu haut-commissairelorsqu’ellesfont partiedu
mêmeterritoiremais desubdivisionsadministrativesdif
férentes.

Art. R.*162.2._ L’approbation, mentionnée à l’article
L. 162-3,desdélibérationsdesconseilsmunicipauxrelativesà
la répartitiondes dépensesvotéespar la commissionsyndi
caleentrelescommunesintéresséesest donnéeparle chefde
subdivisionadministrative.

En casdedésaccordentrelesconseilsmunicipaux,l’auto
rité supérieurecompétentepour prendre la décision est le
haut-commissairelorsquelesconseilsmunicipauxfont partie
du mêmeterritoire.

C¼ipitre III
Syndicatde communes

SectionI: Créationdu syndicat

Art. L.163-1.- Le syndicatde communesest un établis
sementpublic.

Il peut être créé par le haut-commissaire,lorsque les
conseilsmunicipauxdes deuxtiers au moinsdes communes
intéresséesreprésentantplus de la moitié de la population

- totale de celles-ci,ou de la moitié descommunesintéressées
représentantplus des deuxtiers de la populationtotale,ont
Tait connaître leur volonté d’associer les communesqu’ils
représententen vue d’oeuvresou de servicesd’intérêt inter
communal.

-

Cette majorité doit nécessairementcomprendre les
conseilsmunicipauxdescommunesdont la populationtotale
est supérieureau quartdela populationtotale concernée.

Sauf dans le cas où les conseils municipaux ont fait
connaître,pardesdélibérationsconcordantes,leur volontéde
créerun syndicat,le haut-commissairefixe, sur l’initiative
d’un ou plusieursconseilsmunicipauxet aprèsavis conforme
de l’assembléede la Polynésiefrançaise,la liste des com
munesintéressées.

Art. L. 163-2.-L’arrêté d’autorisationcomportantla déci
sion d’institution fixe le siègedu syndicatsurpropositiondes
communessyndiquées.

Il détermine,le cas échéant,les conditions de la partici
pation au syndicatdes communesqui ont refuséleur adhé
sion. -

Art, L. 163-3.- Un syndicatde communesà vocation mul
tiple peutêtrecrééconformémentauxdispositionsdel’article
L. 112-18.

Art. R.*1631. L’autorisation de l’autorité supérieure
prévueà l’article L.163-2 est accordéepar arrêtédu haut
commissaire. -

SectionII Administration et fonctionnementdu syndicat

Art. L. 163-4.-Le syndicatestadministréparun comité.
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A moins defdispositionscontraires,confirméesparla déci
siond’institution ou instauréesparunedécisionmodificative
prisedansles conditionspréciséesà la sectionHI du présent
chapitre,ce cømité est institué d’après les règlesfixées aux
articlesci-après. -

Art. L.163-t- Les membresdu comité du syndicatsont
élus par lesconseilsmunicipauxdescommunesintéressées.

Chaquecommuneest représentéedansle comitépardeux
délégués.

La décision d’institution ou une décision modificative
prisedanslesconditionspréciséesà la sectionIII du présent
chapitre,peut prévoirla désignationd’un ou plusieursdélé
guéssuppléants,appelésà siégerau comitéavecvoix délibé
rative, encas d’empêchementdu ou desdéléguéstitulaires.

- Le choix du conseilmunicipal peutportersurtout citoyen
réunissantles conditions requisespour faire partie d’un
conseilmunicipal.

Art. L. 163-6.- Les déléguésdu conseil municipal au
comité du syndicatsontélus au scrutin secretà la majorité
absolue; si, aprèsdeux tours de scrutin,aucuncandidatn’a
obtenula majoritéabsolue,il est procédéà un troisièmetour
et l’électiona lieu à la majorité relative.

En casd’égalitédessuffrages,le plus âgéest déclaréélu.

Art. L. 163-7.-Les déléguésdu conseilmunicipal suivent
le sort decetteassembléequantà la duréede leur mandat;
mais,en cas dq suspension,de dissolutiondu conseilmunici
pal ou dedémissiondetousles membresen exercice,ceman--
dat est continuéjusqu’à la nomination des déléguéspar le
nouveauconseil. -

Les déléguéssortantssontrééligibles.

Art. L. 163-8.-En casdevacanceparmi lesdélégués,par
suite de décès,démissionou toute -autre cause,le conseil
municipal pourvoitauremplacementdansle délai d’un mois.

Si un conseilmunicipal,aprèsmiseen demeuredu haut-
commissaire,néglige ou refusede nommerles délégués,le
maireet le premieradjointreprésententla communedansle
comité du syndicat.

Art. L. 163-9.- Les syndicatsde communessontréspon
sables,dans les conditionsprévuespar les articlesL. 121-25
et L.122-i7 pourlesconseillersmunicipauxet lesmaires,des
accidents survenus aux membres du comité et à leur
président.

Art. L.163-ï0- Les conditionsde validité desdélibéra
tions du comité du syndicatet, le cas échéant,de celles du
bureauprocédantpar délégationdu comité, les dispositions
relativesauxconvocations,à l’ordre et à la tenuedesséances,
les conditions d’annulationdes délibérations,de nullité de
droit et derecourssontcellesque fixe le chapitreI du titre II
du présentlivre pourlesconseilsmunicipaux.

Toutefois,si le tiers desmembresprésentsou le président
le demande,le comité décide dese formeren comité secret.

Art. LJ.63-t1.- Les lois et règlementsqui coiicernentle
contrôleadministratifet financierdescommunessontappli
caMesauxsyndicatsdecommunes.

Art. L. 163-12.-Le comitéseréunitaumoinsunefois par
trimestre,ou, lorsque le syndicata été forméen vue d’une
s’euleoeuvreou d’un seul serviced’intérêtcommunal,unefois
parsemestre.

Le comité seréunit au siègedu syndicatou dansun lieu
choisiparle comité dansl’une descommunesmembres.

Le présidentestobligé deconvoquerle comitésoit sur l’in
vitation du haut-commissairesoit à la demandedu tiers au
moinsdesmembresdu comité.

Lesrèglesrelativesà l’électionet à la duréedu mandatdu
présidentet des-membresdu bureausontcellesquefixent les
articlesL1224 et L.122-9pour le maireet lesadjoints.

Art. L.163-13,-Lebureauestcomposédu président,d’un
ou plusieursvice-présidentset, éventuellement,d’un ou plu
sieursautresmembres.

Le comité peutdéléguerunepartiedesesattributionsau
bureauà l’exception: -

- duvotedubudget;
- del’approbationdu compteadministratif;
- desdécisionsprisesen vertudessectionsTU et IV du pré

sentchapitre;
- del’adhésiondu syndicatà un établissementpublic;
- de la délégationde la gestiond’un servicepublic.

- Lors de chaqueréunion du comité, le président rend
-

- comptedestravauxdu bureau.

Art. L.163-13-1.- Le présidentest l’organe exécutifdu
syndicat.

Il prépareet exécutelesdélibérationsdu comité.

Il est l’ordonnateurdesdépenseset il prescritl’exécution
desrecettesdu syndicat.

Il est seul chargéde l’administration,- mais ii peut délé
guer par arrêté, sous sa surveillanceet sa responsabilité,
l’exercice d’unepartiedesesfonctionsauxvice-présidentset,
en l’absenceou en casd’empêchementde ces derniers,à
d’autresmembresdu bureau.

Il peutégalementdonner,soussasurveillanceet sares
ponsabilité,pararrêté,délégationde signatureau directeur
et au directeur adjoint dans les syndicatsdont les compé
tences,l’importancedu budget,le nombreet la qualification
desagentsà encadrerpermettentde lesassimilerà descom

- munesde plus de2OE000habitants.

Ces délégationssubsistent-tant qu’elles ne sontpasrap
portées.

Il est le chefdesservicesquele syndicatcrée.

Il représentele syndicaten justice.

Art. L.163-14.- L’administration des établissements
faisantl’objet dessyndicatsestsoumiseaux règlesdu droit
commun.

Leur sontnotammentapplicablesles lois qui fixent, pour
les établissementsanalogues,la constitution des commis
sions consultativesou de surveillance,la compositionou la
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nomination du personnel,la formationet l’approbationdes
budgets,l’approbation descomptes,les règlesd’administra-.
tion intérieureet de comptabilité.

Le comité du syndicatexerceà l’égard de cesétablisse
mentsles droits qui appartiennentaux conseilsmunicipaux
à l’égarddesétablissementscommunauxde mêmenature.

Toutefois, sL le syndicat a pour objet de - secourir des
malades,des vieillards, des enfantsou des incurables,le
comité peut décider qu’une commission administrerales
secours,d’une port, à domicile et, d’autrepart, à l’hôpital ou
à l’hospice. -

Art. L.163-14-1.-Une communepeutadhérerà un syn
dicat pour une -partie seulementdes compétencesexercées
parcelui-ci. -

La décisiond’institution, ou une décision modificative
prisedansles conditionipréciséesà la sectionIII du présent
chapitre,détermineen ce casla listedescommunesmembres
du syndicat,la liste des compétencesque le syndicatpeut
exercer et les conditions dans lesquelleschaquecommune
membretransfèreausyndicattout ou partiedescompétences
quecelui-ci esthabilitéà exercer.Le syndicatexercechacune
de ses compétencesdans les limites du territoiredes com
muneslui ayantdéléguécettecompétence.Chaquecommune
supporteobligatoirement,dans les conditionsfixées par la
décisiond’lnstitàtion,lesdépensescorrespondantauxcompé
tencesqu’ellea transféréesausyndicatainsi qu’unepartdes
dépensesd’administrationgénérale.

Pardérogationauxdispositionsde l’article L.163-1O,s’ap
pliquent lesrèglessuivantes:

- tous les délékuésprennentpart auvote pour les affaires
présentantun intérêtcommunà toutesles communes,et
notammentpour l’élection du présidentet des membres
du bureau,le vote du budget, l’approbation du compte
administratifet les décisionsprisesen vertudessections
III et IV du présentchapitre ; dans le cas contraire, ne
prennentpart au vote que les déléguésreprésentantles
communesconcernéesparl’affaire miseen délibération;

- le présidentprendpart à tousles votes,saufen casd’ap
plication desarticlesL.121-13et L.121-35

- pour tenir compte des compétencestransféréespar
chaquecommuneau syndicat, la décision d’institution
peut fixer dès règlesparticulièresde représentationde
chaquecommune.

Le comité syndical peut former pour l’exercice d’une ou
plusieurscompétencesdescommissionschargéesd’étudier et
depréparersesdécisions. -

SectionIII: Modification auxconditionsinitiales
decompositionet defonctionnementdu syndicat

Art. L163-15.-Descommunesautresquecellesprimiti
vement syndiquéespeuventêtre admisesà faire partie du
syndicatavecle consentementdu comitédu syndicat,La déli
bérationdu comité doit êtrenotifiée aux mairesde chacune
des communessyndiquées.Les conseilsmunicipauxdoivent
obligatoirementêtre consultés dans un délai de quarante
jours à compterde cettenotification.

La décisiond’admissionestpriseparl’autoritésupérieure
commedécisionmodificative.

Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d’un tiers des
conseilsmunicipauxs’opposentà l’admission.

Art. L. 163-16.-Une communepeutseretirerdu syndicat
avecle consentementdu comité.Celui-ci fixe, en accordavec -
le conseil municipal intéressé, les conditions auxquelles
s’opèrele retrait,

La délibérationdu comité est notifiée aux mairesde cha
cunedescommunessyndiquées.

Les conseilsmunicipauxsont consultésdans les condi
tions prévuesaupremieralinéadel’article précédent.

La décisionde retrait est prise par l’autorité supérieure
commedécisionmodificative.

Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d’un tiers des
conseilsmunicipauxs’opposeauretrait.

Art. L.163-17.- Le comité délibère sur l’extension des
attributions et la modification des conditions initiales de
fonctionnementou de duréedu syndicat.

La délibérationdu comitéest notifiée aux mairesde cha
cunedescommunessyndiquées.

Les conseilsmunicipauxsontconsultésdansles condi
tionsprévuesau premieralinéade l’article L.163-15.

La décisiond’extensionou de modification est prise par
l’autoritésupérieurecommedécisionmodificative.

Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d’un tien des
conseilsmunicipaux s’opposeà l’extensionou à la modifica
tion.

Art. R.*1634._L’autorité supérieure,mentionnéeà l’ar
ticle L.163-15,compétentepour prendrela décisiond’admis
sion d’unecommuneau syndicatestle haut-commissaire.

Art. R.*1635._ L’autorité supérieure,mentionnéeaux
articles L.163-16 et L.163-17, compétentepeur prendre la
décisionde retrait d’une communeet la décisiond’extension
desattributionset de modificationsde conditionsinitialesde
fonctionnementou de duréedu syndicatest le haut-commis
saire.

SectionW: Duréedu syndicat

Art. L.163-18.-Le syndicatest formé, soit à perpétuité,
soit pour uneduréedéterminéeparla décisiond’institution.

Il est dissout:

- soit deplein droit à l’expiration de cetteduréeou à l’achè
vementdel’opérationqu’il avaitpour objetde conduireou
à la datedu transfertà un districtdesservicesenvue des
quels il avait étéinstitué; -

- soit à la suited’une décisionderetrait priseendehorsdes
cas prévusà l’article L.163-16 dansun délai de six mois
après le renouvellementdes conseils municipaux, par
délibérationspécialedu conseilmunicipald’une commune
dont la populationtotale représenteplus du quartde la
populationtotale du syndicatet dont la contributionau
budgetdu syndicatreprésente,au momentoù est prise
cette délibération, plus de la moitié des recettesdu
syndicat.
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Il peut être dissout,soit sur la demandemotivée de la
majoritéde cesconseilsmunicipauxaprèsavis dela commis
sion permanente,soit d’office par un décretrendusurl’avis
conforme de l’assembléede la Polynésie française et du
Conseild’Etat:

Le décretde dissolutiondétermine, sousla réservedes
droitsdestiers, les conditionsdanslesquellesle syndicatest
liquidé.

Le syndicatqui n’exerceaucuneactivité depuisdeux ans
au moins peutêtredissoutpar arrêtédu haut-commissaire
aprèsavis desconseilsmunicipaux. -

Art. R.d1636_Lorsquela dissolutiond’un syndicatde
communesintervient, en applicationdu troisièmealinéade
l’article L. 16348,à la demandede la majorité desconseils
municipaux,elle est prononcéepar arrêtédu haut-commis
saire. -

Cetarrêtédétermine,sousla réservedesdroits destiers,
lesconditionsdanslesquellesle syndicatest liquidé.

ChapitreIV
District

Art. L.164-1.- Le district est un établissementpublic
groupantplusieurscommunes.

Il peutêtrecréé,parl’autoritésupérieure,surla demande
- des deux tiers au moinsdes conseilsmunicipauxdes com

munesintéresséesreprésentantplus dela moitié de la popu
lation totale de celles-ci, ou de la moitié desconseilsmunici
pauxcomptantles deux tiers de la population.

Cette majorité doit nécessairementcomprendre les
conseilsmunicipauxdescommunesdont la populationtotale
est supérieureau quartdela populationtotale concer-née.

Sur l’initiative d’un ou plusieurs conseils municipaux
demandantla création d’un district, l’autorité supérieure
fixe, aprèsavis conformedel’assembléede la Polynésiefran
çaise,la liste descommunesintéressées.

La décisioninstitutive déterminele siègedu district.

Art. L,164-2.- Un district peut être créé conformément
aux dispositionsde l’article L. 112-18.

Art. L.164-3.- Des communesautresque cellesprimiti
vementgroupéespeuventêtreadmisesà faire partie du dis
trict avec le consentementdu conseildu district, prévuà l’ar
ticle L. 164-5.

La décisiond’admissionestapprouvéeparl’autorité supé
rieure.

Art. L.164-4.---Les districtsexercentde plein droit et aux
lieu et place descommunesdel’agglomérationla gestion

1. desservicesdelogementcréésen applicationde la.régle
mentationterritoriale en vigueur;

2. descentresde secourscontrel’incendie
3. desservicesassurésparles syndicatsde communesasso

ciant, à l’exclusion de toute autre,les mêmescommunes
quele district

4. des servicesénumérésdansla décisioninstitutive.

Art. L.164-5.- Le district est administrépar un conseil
composéde déléguésdescommuneset parun bureau.

Le nombredesmembresdu conseilest fixé parla décision
institutive.

Les dispositionsdes troisième et quatrièmealinéas de
l’article L. 163-5 et desarticlesL. 163-6 à L.163-8 sontappli
cablesà la désignationdesmembresdu conseildu districtet
à la duréede leurspouvoirs.

Le bureaucomprendun présidentet desvice-présidents
élus par le conseil dans les conditionsprévuesaux articles
L.122-4 et L,122-8.

Art. L. 164-6.- Le conseil règle par sesdélibérationsles
affairesqui sontdela compétencedu district;

Les conditionsde fonctionnementdu conseil, les condi
tionsd’exécution,d’annulationdesesdélibérations,denullité
de droit et- de recourssontcellesque fixe le chapitre1er du
titre II du présentlivre pourles conseilsmunicipaux.

Leslois et règlementsconcernantle contrôleadministra
tif descommunessontapplicablesaudistrict.

Art. L. 164-7.- Le conseil du district délibère, à la
majorité desdeuxtiers au moins de ses membresreprésen
tant plus dela moitié dela populationou à la majoritéde ses
membresreprésentantplus desdeuxtiers de la population,
sur la modification desconditionsinitiales defonctionnement
ou deduréedu district ainsi quesur l’extensionde sesattri
butions.

Les conseilsmunicipauxsontobligatoirementconsultés,

La décisionest priseparl’autorité supérieure. -

Elle ne peut toutefois intervenir si plus d’un tiers des
conseils municipauxs’opposeà la modification où à l’exten
sion.

Art. L. 164-8.- Le présidentassurel’exécution desdéci
sions du conseil et représentele district dansles actesde la
vie civile.

Art. R.*1641._.La décisioninstitutive d’un district pré
vue à l’article L.164-1 est prisepar arrêtédu haut-commis
saire ; la liste des communesintéresséesest fixée par la
mêmeautorité.

Art. R.*1642._Dansle casprévuà l’article L. 164-3,l’ap
probationparl’autorité supérieuredela décisiond’admission
d’une nouvellecommuneestdonnéeparle haut-commissaire.

Art. 1t*1644._Danslescas prévusà l’article L.164-7,la
décisionde l’autorité supérieureest prise sousla formed’un
arrêtédu haut-commissaire.

Art. R,*1645._Lorsquedes règlesdifférentesrégissent
le contrôleadministratifdescommunessuivantl’importance
de la population, la populationde l’ensembledes communes
formant le district entreenligne de comptepourdéterminer
les règlesqu’il y a lieu d’appliquer.

ChapitreVI
Syndicatmixte

Art. L. 166-1.-Dessyndicatsmixtespeuventêtreconsti
tuésparaccordentrele territoire, desdistricts,dessyndicats
de communes,des communes,deschambresde commerceet
d’industrie, d’agriculture, de métiers et autres établisse
mentspublics,en vued’oeuvresou deservicesprésentantune
utilité pour chacunedecespersonnesmorales.

Ces syndicatsdoivent comprendreau moins unecollecti
vité territoriale ou un groupementdecescollectivités.
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Art. L. 166-2.- Le syndicatmixte est un établissement
public. Sa créationest autoriséeparl’autorité supérieure.

La décisiond’autorisationapprouvelesmodalitésde fonc
tionnementdu syndicatet déterminelesconditionsd’exercice
du contrôleadministratif,financierou technique.

Art. L.166-3.-Le syndicatmixte peut réaliserson objet
notammentparvoie d’exploitation directeou parsimplepar
ticipation financièredansles sociétésou organismesdansles
mêmesconditionsque les communes.

Dansce derniercas, les modalitésde cetteparticipation
sontfixéesparla décisioninstitutive.

Art. L. 166-4,- Le syndicatmixte est dissout de plein
droit, soit à l’expiration de la duréepourlaquelleil a étéins
titué, soit à la- fin de l’opération qu’il avait pour objet de
conduire.

Il peutégalementêtredissout,d’office ou à la demande
despersonnesmoralesqui le composent,pardécretpris sur
l’avis conformedu Conseild’Etat.

Art. L. 166-t- Les syndicatsqui ne comprennentpas de
personnesmonlesautresque des communes,dessyndicats
de communesu des districts, restentsoumisaux disposi
tionsdu chapitre II du présenttitre,

Art. R.d1661,_L’autorisationprévueà l’article L.166-2
decréerle syndicatmixteestdonnéepararrêtédu haut-com
missaire.

Toutefois, lersquele syndicatcomprendun ou plusieurs
établissementspublics dont le budget est approuvépar un
ministre ou p& décret, l’autorisation de créer le syndicat
mixte est donnéepar arrêté du ministre chargédes terri
toires d’outre-mer, pris après avis, s’il y a lieu, des autres
ministresintéressés.

Art. R.*1662._ Les modificationsultérieuresde la déci
sion institutive -d’un syndicatmixte prise conformémentaux
dispositionsdu deuxièmealinéade l’article précédent,sont
autoriséespararrêtédu haut-commissaire,saufdansle cas
de changementd’objet du syndicat mixte ou d’adhésionà
celui-ci d’un ou plusieurs établissementspublics dont le
budgetest approuvépar un ministreou pardécret.

ChapitreIX
Dispositionscommunes

Art. L.169-2.- Les agentssalariésd’un établissement
public de coopérationintercommunalene peuventêtre dési
gnésparunedescommunesmembrespou! la représenterau
sein de l’organedélibérantde cet établissement.

LIVREDEUXIEME
FINANCESCOMMUNALES

TITREPREMIER
BUDGET

Chapitrepremier
Dispositionsgénérales

Art. L.211-1.-Lebudgetdela communeest établien sec
tion de fonctionnementet sectiond’investissement,tant en
recettesqu’en dépenses.

Art. L.211-2.- Le budget communal comprendles res
sourcesnécessairesà la couverturedesdépensesd’investis
sementà effectuerau cours de l’exercice pour lequel il a été
voté.

Le conseil municipaldéterminel’ordre depriorité destra
vauxà effectuersuivantleur caractèred’urgenceet de néces
sité.

La délibérationintervenuecomporteune évaluationde la
dépenseglobale entraînéepar - l’exécution de ces travaux,
ainsi qu’une répartition de cettedépensepar exercicesi la
duréedestravauxdoit excéderuneannée,et l’indication des
ressourcesenvisagéespoury faire face.

Art. L.211-3.- Le budgetde la communeest divisé en
chapitreset articlesdanslesconditionsqui sontdéterminées
pararrêtédu haut-commissaire.

Art. L.2 11-4.- Pour les communeset pourles établisse
mentspublics administratifsqui remplissentles conditions
fixéespardécreten Conseild’Etat, desdotationsbudgétaires
affectéesaux dépensesd’investissementpeuventcomprendre
des autorisationsdeprogrammeet descréditsde paiement.

Les autorisationsde programmeconstituent la limite
supérieuredes dépensesqui peuventêtre engagéespour le
financementdes investissements.Elles demeurentvalables,
sanslimitation de durée,jusqu’àce qu’il soit procédéà leur
annulation.Elles peuventêtrerévisées.

Les créditsde paiementconstituentla limite supérieure
des dépensespouvantêtre mandatéespendantl’annéepour
la couverturedes engagementscontractésdansle cadredes
autorisationsde programmecorrespondantes.

L’équilibre budgétairedela sectiond’investissements’ap
précie entenantcomptedesseuls créditsde paiement.

ChapitreII
Vote et règlement

Art. L.212-1.-Le budgetde la communeest proposépar
le maire et voté par le conseilmunicipal. Danslescommunes
de3.500 habitantset plus et,sousréservedesdispositionsde
l’article 16 dela loi n° 71-1028du 24 décembre1971 relative
à la créationet à l’organisationdes communesdansle terri
toire de la Polynésiefrançaise,un débata lieu au conseil
municipal sur les orientationsgénéralesdu budget,dansun
délai de deux mois précédantl’examende celui-ci, dans les
conditionsfixées par le règlementintérieur prévu à l’article
L. 12 1-10-1.

Le budgetprimitif doit êtrevoté:

avantle 31 marsde l’exercice auquelil s’applique;
avant le 15 avril de l’année de renouvellementdes
conseilsmunicipaux.

En cas de création d’une nouvelle commune,le conseil
municipal adopte le budget dans un délai de trois mois à
compterde cettecréation.

A défaut de respectdes délais mentionnésci-dessus,le
budgetest réglépararrêtédel’autorité supérieure.

Lesdispositionsdu premieralinéadu présentarticles’ap
pliquent auxétablissementspublics administratifsdes com
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munesde3.500habitantset plus, auxétablissementspublics
de coopérationintercommunaleet aux syndicatsmixtesmen
tionnésà l’article L. 166-5, qui comprennentau moins une
communede 3.500habitantset plus.

Art L.212-2- Lescréditssontvotésparchapitreet, si le
conseilmunicipal en décide ainsi, par article.

Toutefois,hors les cas où le conseil municipal a spécifié
que lescrédits-sontspécialiséspararticle, le mairepeuteffec
tuer des virements d’article à article, dans l’intérieur du
mêmechapitre. -

Art. L.212-3.--L’arrêté qui règlele budgetpeutrejeterou
réduirelesdépensesqui y sontportéessaufdansle casprévu
parle deuxièmealinéadel’article L.221-7, maisil nepeutles
augmenterni - en introduire de nouvelles qu’autantqu’elles
sontobligatoires. -

Art. L.212-4.-Lorsquele budgetd’unecommunen’a pas
étévoté en équilibre réelpar le conseilmunicipal, l’autorité
supérieurele renvoieau mairedans le délai de quinzejours
qui suit sondépôtauhaut-commissariatou à la subdivision
administrative.

Le mairele soumetdans les quinzejours k une nouvelle
délibérationdel’assembléecommunale. -

Celle-ci doit statuerdans le délai de quinzaineet le bud
get est immédiatementrenvoyéauhaut-commissariatou à la
subdivisionadministrative.

Si le budgatdélibéréunesecondefois n’a, denouveau,pas
étévotéenéqui1iberéelou s’il n’a pasétéretournéau haut-
commissariatou à la subdivisionadministrativedansle délai
de trentejours à compterde sa réceptionen mairie en vue
d’une secondedélibération, il est réglé par l’autorité supé
rieure.

Art. L.212-4-1.--- Le budgetde la communeest en équi
libre réel lorsque la sectionde fonctionnementet la section
d’investissementsontrespectivementvotéesenéquilibre, les
recetteset les dépensesayantétéévaluéesde çon sincère,
et lorsque le prélèvementsur les recettesde la section de
fonctionnemei2tau profit de la section d’investissement,
ajouté aux recettespropresà cette section, à l’exclusion du
produit des emprunts,et éventuéllementaux dotationsdes
comptesd’amortissementet de provision, fournit des res
sourcessuffisantespourcouvrir le remboursementen capital
desannuitésd’empruntà échoirau coursde l’exercice.

Art. L.212-4-2.- Sousréservedu respectdesdispositions
de l’article L.212-4-1 ci-dessuset de l’article L.212-11 ci-
dessous,desmodificationspeuventêtreapportéesau budget
de la communepar le conseil municipal, jusqu’au termede
l’exercice auquelelles s’appliquent.

flans un délai devingt et un jours suivantla fin del’exer
cice budgétaire,le conseilmunicipal peut,en outre, apporter
au budgetles modificationspermettantd’ajusterles crédits
de la section de fonctionnementpour régler les dépenses
engagéesavant le 31 décembreet inscrire les créditsnéces
sairesà la réalisationdesopérationsd’ordre de chacunedes
deuxsectionsdu budgetou entreles deuxsections.

Lesdélibérationsrelativesaux modificationsbudgétaires
prévuesà l’alinéa précédentdoivent êtretransmisesau haut-
commissaireou au chefdesubdivisionadministrativeau plus
tard cinq jours aprèsle délai limite fixé pour leur adoption.

Les mandatementsdécoulantdes modifications budgétaires
ainsi décidéesdoivent êtreachevésau plustard le 31 janvier
suivantl’exercice auquelils se rapportent.

Art. L.212-5..---Lorsquel’exécutiondu budgetdu dernier
exerciceclos a fait apparaîtreun déficit égal ou supérieurà
10 p. 100 de sesressourcesordinaires,s’il s’agit d’une com
munede moinsde 20.000habitants,et à 5 p. 100 dansle cas
contraire,le budgetvoté par le conseil municipal est soumis
à une commissionspécialecomprenantle maire de la com
muneet deuxdéléguésdu conseil municipal.

Art. L.2 12-6.- Si le maire ou le conseil municipal se
refuseàdésignerdesdéléguésou si le maire et les délégués
se refusentà participerauxtravauxde la commissionmen
tionnéeà l’article L212.5, celle-ci passeoutre aprèsmiseen
demeureadressée-par le haut-commissaireau maire et au
conseilmunicipalet,s’ils ontétédésignés,auxdéléguésde ce
dernier.

Art. L.212-7.-La commissiondoit vérifier si le conseil
municipal a aclepté- toutes -mesuressusceptiblesd’assurer
l’équilibre rigoureuxdu budgetvoté et de résorberle déficit
du dernierexercice. -

- Si la commissionconstateque lesditesmesuresntont pas
ét4prises-ou sonttsuffisantes,le haut.-commissaire adresse
au mairelespropositions-de la commission. -

- Le maire les soumetau conseil municipal qui délibère
danslesconditionsprévuesauxtroisderniersalinéasdel’ar
ticle L.212-4.

Art. L.212-8.----SI, àl’expirationdu délaiprévuaudernier
alinéa-de l’article L.21-4,- le conseil municipal n’a pasvoté
les mesuresde redressementsuffisantes,ces mesuressont
arrêtéeset le budgetestrégléparl’autoritésupérieure,après
nouvel examen de la commission mentionnée à l’article
L.212-5.

Cetteautoritéexerce,àceteffet, touslespouvoirsdévolùs
au conseilmunicipal en matièrefiscaleet budgétaire.

Art. L.212-9.-Lorsqu’un conseil municipal n’alloue pas
les fonds exigés par une dépenseobligatoire ou n’alloue
qu’unesommeinsuffisante,l’allocation est inscritepararrêté
de l’autorité supérieure.

Aucuneinscriptiond’office nepeutêtreopéréesansque le
conseilmunicipal alt été au préalableappeléà prendreune
délibérationspécialeà ce sujet.

Si les ressourcesde la communesont insuffisantespour
subvenirauxdépensesobligatoiresinscritesd’office en vertu
du présentarticle, il y est poux-vu parle conseilmunicipal ou,
en cas de refusde sapart, au moyen de ressourcescommu
nalesprévuesparla législationenvigueuret crééespardéci
sion del’autorité supérieure.

Art. L.21.2-10.- Les dispositionsdes articles L.212-1 à
L.212-8 inclussontapplicablesauvote et aurèglementéven

- tuel descréditssupplémentaires.

Art. L.212-11.-Dansle cas où le budgetde la commune
n’a pasété adoptéavantle 1erjanvier del’exercice auquelil
s’applique, le maire est en droit, jusqu’à l’adoption de ce
budget,de mettreen recouvrementlesrecettes,d’engager,de
liquider et de mandaterles dépensesde la sectionde fonc
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tionnementdans la limite de celles inscritesau budgetde
l’annéeprécédente.

Il est en droit de mandaterles dépensesafférentesau
remboursementen capitaldesannuitésde la dettevenantà
échéanceavantle vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budgetou, en l’absence
d’adoptiondu budget,jusqu’au 31 mars ou au 15 avril, l’an
néede renouvellementgénéral des conseilsmunicipaux,le
mairepeut, sur autorisationdu conseil municipal, engager,
liquider et mandaterdes dépensesd’investissement,dans la
limite du quart des crédits ouvertsau budgetde l’exercice
précédent,non compris les créditsafférentsau rembourse
mentde la dette.Les créditscorrespondantssontinscritsau
budget lors de son adoption. L’autorisation mentionnéeau
présentalinéaprécisele montantet l’affectationdescrédits.

Art. L.212-13.----Dansle casoù il n’y aaucunbudgetanté
rieurementvoté, le budgetest établi par l’autorité qualifiée
pour le régleret les élémentsd’imposition sont notifiées à
l’autoritécompétenteavantle 1er mars.

Art. L,212-1&- Les budgetsde la commune restent
déposésà la mairie et, le cas échéant,à la mairie annexeoù
ils sontmis surplaceà la dispositiondu public dèslors qu’ils
sontdevenusexécutoiresdansles conditionsfixéesà l’article
L.121-31. Le public est avisé de la miseà dispositiondeces
documentspartout moyende publicité auchoix du maire.

Dansles communesde 3.500habitantset plus, les docu
mentsbudgétaires,sanspréjudicedesdispositionsdel’article
L.241-6, sontassortisen annexé:

1. de donnéessynthétiquessur la situationfinancièrede la
commune;

2. de la liste des concoursattribuéspar la communeaux
associations-sousforme de prestationsen nature et de
subventioni; /

3. de la présentationconsolidéedes résultatsafférentsau
dernierexerciceconnudu budgetprincipal et desbudgets
annexesdeIS commune.Cette mesureprendeffet àcomp
ter de la production du compteadministratif afférent à
l’année1996;

4. destableauxde synthèsedescomptesadministratifsaffé
rentsau dernierexerciceconnu desorganismesdecoopé
rationinteraommunaledontest membrela commune;

5. du bilan cettiflé conformedu denierexerciceconnu des
organismesdanslesquelsla communedétientunepartdu
capitalou au bénéficedesquelsla communea garantiun -
empruntou verséunesubventionsupérieureà 500.000F
9.090.900P CFPou représentantplus de 50 p. 100 du
budgetdel’ôrganisme;

6. d’un tableauretraçantl’encours-des emprunts garantis
parla communeaizisi que l’échéancierde leur amortisse
ment

7- des compteset des annexesproduitsparles délégataires
de servicepâblic; -

8. du tableaudesacquisitionset cessionsimmobilièresmen
tionné au e du II de l’article 5 de la loi n° 83-597 du
7 juillet 1983 relative aux sociétésd’économie mixte
locales.

Un décreten Conseil d’Etat fixe les conditionsd’applica
tion du présentarticle.

Les dispositionsdu présentarticle s’appliquentaux éta
blissements publics administratifs des communes de

3.500 habitantset plus, aux établissementspublicsdecoopé
ration intercommunaleet auxsyndicatsmixtesmentionnésà
l’article L.166-5, qui comprennentau moinsunecommunede
3.500 habitantset plus. -

Le lieu de miseà -la dispositiondu public est le siègede
l’établissementet les mairies des communesmembresde
l’établissementpublic de coopérationintercommunaleou du
syndicatmixte. -

Art. R.*2121._Le haut-commissairedansla subdivision
administrative chef-lieu, le chef de subdivision adminis
trative danslesautressubdivisionsadministrativesexercent
les attributions dévolues à l’autorité supérieurepar les
articles L.212-1, L.212-3, L.212-4, L.212-8, L.212-9 et
L212-13.

Art. R.5212-2.-La coiimissionspéciale,prévueà l’article
L.2 12-5,est présidéeparle haut-commissaireou sondélégué
et comprend,outre les trois représentantsde la commune
mentionnésà cet articie, un fonctionnairespécialementdési
gné par le ministre de l’économieet desfinances,un repré
sentantde la trésoreriegénéraleet un représentantde la
directiondesservicesfiscaux.

Lorsqu’il s’agit d’une ville de 20.000habitantsou plus, la
commissionestcomplétéeparun fonctionnairedésignéparle
ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

Art. R.*2128._ La mise en demeureprévueà l’article
L.212-6 est effectuéepar l’envoi d’une lettre recommandée
invitant le maire ou le conseil municipal soit à désignerles
déléguésdansun délaide quinzejours,soit à répondreà une
deuxièmeconvocationdu haut-commissairedansun délaide
huit jours.

Art. R.*2124._ Dans le cas prévu à l’article L.212-8,
lorsquele budgetestrégléparl’autorité supérieure,ce règle
ment donne lieu à - un arrêté du ministre chargédes terri
toiresd’outre-meret du ministredel’économieet desfinances
lorsqu’il s’agit d’une ville de 20.000 habitantsou plus, du
haut-commissairedansle cascontraire.

Art. R.*2125._Lorsquel’exécutiondu budgetdu dernier
exercice connu a fait apparaltreun déficit, l’équilibre du
budgetn’estréputéassuréque s’il prévoit lesmesuresnéces
sairespour assurerla résorptiondece déficit.

Art. R. *2 12-6. La notificatioi prévueà l’article L.212-13
estfaite au directeurdesservicesfiscaux.

TITREH
DEPENSES

Art. L.221-L---- Sontobligatoires pour les communesles
dépensesmisesà leur chargepar la loi.

Art. L.221-2.-- Les dépensesobligatoires comprennent
notamment:

1. l’entretien de l’hôtel de ville ou, si ta communen’en pos
sèdepas,la location d’une maisonou d’une sallepouren
tenir lieu ; -

2. les frais de bureauet d’impressionpour le servicede la
commune,les frais de conservationdes archivescommu
naleset du Journal officiel de la Polynésiefrançaiseet,
pour Papeete,Uturoa, Tubuai, Nuku Hiva, les frais de
conservationdu Journal officiel
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3. les indemnitésdefonctionsdesmagistratsmunicipauxet
les cotisationsdes communesau régimede retraite des
maireset adjoints;

4, la rémunérationdesagentscommunaux;
5. les traitementset autresfrais de personnelde la police

municipaleet rurale;
6. les dépensesdu personnelet de matériel relativesau ser

vice de secourset de défensecontre l’incendie, ledit
- serviceétantorganisédansle cadrecommunal,intercom

munal ou territorial;
7. lespensionsà la chargedela communelorsqu’ellesontété

régulièrementliquidéeset approuvées;
8. les dépensesrelativesà l’instruction publique conformé

mentaux lois;
9. les dépensesdes servicesmunicipauxde désinfectionet

des bureaux municipauxd’hygiène dans les conditions
prévuespar le titre 1er du livre Ter du code de la santé
publiqueet-l’article 190 du codede la famille et de l’aide
sociale; -

10. les frais de livrets de famille; -
11. la clôture des cimetières,leur entretienet leur transla

tion; -
12. les frais d’établissementet de conservationdes plans

d’alignementet de nivellement;
13. les dépensesd’entretiendesvoies communales;
1,4- les prélèvementset contributionsétablis par les lois sur

les bienset revenuscommunaux;
15. l’acquittementdesdettesexigibles;
16. les dépensesoccasionnéespar l’application de l’article

L. 122-14.

Art. L221-L- Lorsqu’unconseil municipal n’alloue pas
les fonds exigés par une dépenseobligatoire ou n’alloue
qu’unesommeinsuffisante,il est procédédansles conditions
prévuesà l’article L.212-9.

Art. L.221-6.--- Le conseilmunicipal peutporter au bud
get tant en sectiond’investissementqu’en sectionde fonc
tionnementun crédit supplémentairepour dépensesimpré
vues.Pourchacunedesdeuxsectionsdu budget,ce crédit ne
peutêtresupérieurà 7,5 p. 100 descréditscorrespondantaux
dépensesréellesprévisionnellesdela section.

Les dépensesinscritesà la - section d’investissementen
applicationde l’alinéa précédentne peuventêtre financées
parl’emprunt,

Art. L.221-7.- Le crédit pour dépensesimprévuesest
employéparle maire.

Dans la première sessionqui suit l’ordonnancementde
chaquedépense,le mairerend compteau conseilmunicipal,
avecpiècesjustificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit.
Ces piècesdemeurentannexéesà la délibération.

Ce crédit ne peutêtreemployéquepour faire face à des
dépensesurgentesen vue desquellesaucunedotationn’est
inscriteau budget.

Art. L.221-8.- Toute association,oeuvre ou entreprise
ayantreçu unesubventionpeutêtresoumiseaucontrôle des
déléguésdela communequi a accordéôettesubvention,

Tous groupements,associations,oeuvresou entreprises
privéesqui ont reçudans l’annéeen cours une ou plusieurs
subventionssonttenusde fournir à l’autorité qui a mandaté
la subventionunecopie certifiéedeleurs budgetset deleurs
comptesdel’exercice écoulé,ainsi quetousdocumentsfaisant
connaîtreles résultatsde leur activité.

Art. L.22 1-9.- Conformémentà l’article 1er de la loi
n° 68-1250du 31 décembre1968,sontprescritesauprofit des
communes,sanspréjudicedesdéchéancesparticulièresédic
téesparla loi, et sousréservedesdispositionsdela loi préci
tée, toutescréancesqui n’ont pasétépayéesdansun délaide
quatreansà partir du premierjour de l’annéesuivantcelle
aucoursde laquelleles droits ontétérequis.

Art. L.221-10.-Aucunedépenseà la chargede l’Etat ou
d’un établissementpublic à caractèrenational ne peut être
imposéedirectementou indirectementaux communesou à
leurs groupementsqu’en vertu de la loi.

TiTREHI
RECETTES

Chapitrepremier
Dispositionsgénérales

SectionI: Recettesdu.budgetde la commune

Sous-sectionIII: Répartitionet recouvrement
de certainestaxes

Art. L.231-13.-Les taxesparticulièresduesparleshabi
tantsou propriétairesen vertudes lois et usageslocauxsont
répartiespardélibérationdu conseilmunicipal.

Art. L.231-14.-Les créancesnon fiscalesdes communes
et des établissementspublics communaux,à l’exception des
droits au comptant,ne sontpas misesen recouvrementpar
lesordonnateurslocauxlorsqu’ellesn’atteignentpas30 FF.

SectionH: Contrôlede la Courdescomptes

Art. L.231-15.--- Les actesportant créationou modifica
tion detaxespourlescommunesressortissantà la juridiction
de la Courdes comptessontadresséspar les comptablesau
greffe de la Cour dans un délai d’un mois aprèsla miseen
recouvrementdestitres derecettes.

Art. L.231-16.-Dansun délai de troismois à daterdela
réceptiondesdocumentsmentionnésà l’article précédent,la
Cour des comptessignale à l’autorité supérieureles taxes
dont l’assietteou la perceptionestcontraireauxlois et règle
mentsen vigueur.

Dansce cas,les observationsde lé Cour sonttransmises
par le premierprésidentà l’autorité supérieure,qui les sou
metau conseilmunicipal,appeléà en délibérerdansle délai
d’un mois. -

Si la nouvelledélibérationmaintient unedecestaxes,elle
est annuléepar l’autorité supérieuredansles conditionsde
l’article L.121-33.

Art. L.231-17.- Des amendespeuventêtre prononcées
par la Cour descomptesà raison-desretardsapportésparle
comptabledans la production des délibérationsprévues à
l’article L.231-15.

Le montantmaximumdesamendesprononcéesestfixé à
cinq francs 5 FF parmoisde retard.

Art. 11.231-1.-Pourl’application del’article L.231-16:

1. les taxes,mentionnéesau premieralinéa,dont l’assiette
ou la perceptionest contraireaux lois et règlementsen
vigueur sont signaléesaux ministres intéresséspar la
Cour descomptes;
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2. lesattributionsdévoluesà l’autorité supérieuresontexer
céesparle haut-commissaire.

ChapitreIii
Taxes,redevancesou versementsautresqueceuxprévus

- par le codegénéral de8impôts

SectionI: Taxe surl’électricité

Art. L.233-1,-Toute communepeut,pardélibérationdu
conseil municipal, établir une taxe sur l’électricité consom
méepour toususages.

Un arrêtédu haut-commissairefixe le maximumet déter
mine les modalitésd’assietteet de perceptionde cettetaxe,
-les exonérationsainsi que les dégrèvementsautoriséspour
lespetitescoteset leschargesdefamille. Il peutprévoirplu
sieurs modes d’assietteet de perceptionentre lesquelsles
communesont le choix.

-

Le maximumétabli envertu del’alinéa précédentne peut
être dépasséqu’à titre exceptionnel.Dansce cas, les délibé
rations du conseil municipal sont soumisesà l’approbation
pardécreten Conseil d’Etat.

Art. L233-2.-- Lorsqu’il existeun syndicatde communes
pourl’électricité, la taxeprévueà l’article précédentpeutêtre
établieet perçuepar ledit syndicat.

Lorsqueles tarifs sont unifiés et la taxe correspondante
fixéeà un tauxuniforme, celle-ci est recouvréesansfrais par
le distributeur.

SectionHi: Taxesur la publicité

Sous-sectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.233-15.-Les communespeuvent,pardélibération
du conseilmunicipal, établir une taxesur la publicité dans
les limites deleur territoire, danslesconditionsdéterminées
parla présentesection. -

Art. 1t233-19.-Lorsqu’une communedécide d’établir à
son profit la taxe sur la publicité prévue par l’article
L.233-15, cette taxe s’applique sans exceptionà tous les
modesde publicité mentionnésà l’article L.233-17.

Elle est perçueselonlesmodalitésprévuespar les dispo
sitions de la présentesection.

Art. R233-2OE-Le mairefixe par arrêtéla dated’appli
cationde la délibérationdu conseilmunicipal votantla taxe.

L’arrêté du maireest affiché sur le territoirede la com
muneet inséréau Journalofficiel dela Polynésiefrançaise.

Sous-sectionii : Assiettedela taxeet exonérations

Art. L.233-17.-La taxefrappe

1. les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manus
crites

2. lesaffichesayantsubi unepréparationquelconqueenvue
d’en assurerla durée,soit que le papieren ait ététrans
formé ou préparé,soit qu’elles se trouvent protégéespar
un verre, tut vernis ou une substancequelconque,soit
qu’antérieurementà leur apposition,on les ait colléessur

- une toile, plaque de métal, etc. Sont assimiléesà ces

affiches les affiches sur papierordinaire, impriméesou
manuscrites,qui sontapposéessoit dansun lieu couvert
public, soit dansunevoiture, quelle qu’elle soit, servant
au transportdu public;

3. les affiches peinteset généralementtoutes les affiches
autresque celles sur papier,qui sont inscritesdansun
lieu public, quandbien mêmece ne seraitni surun mur
ni suruneconstruction;

4. les affiches, réclameset enseigneslumineuses,consti
tuéeèparla réunionde lettresou designesinstallésspé
cialementsur une charpenteou un support quelconque
pourrendreuneannoncevisibletant la nuit quele jour,
Sontassimiléesà cesaffichesles affichessur papier,les
affiches peintes et les enseigneséclairéesla nuit au
moyend’un dispositif spécial;

5. les affiches, réclameset enseigneslumineusesobtenues
soit aumoyendeprojectionsintermittentesou successives
sur un transparentou sur un écran,soit au moyen de
combinaisonsde points luminçux susceptiblesde former
successivementles différenteslettresde l’alphabetdans
le mêmeespace,soit aumoyende toutprocédéanalogue.

Art. L.233-18.-Lesafficheset panneauxpublicitairesde
spectaclesontdispensésdu paiementde la taxeinstituéepar
l’article L,233-15.

Art. L233-19.-Ne peuventêtretaxésl’affichage dansles
lieux couvertsrégispar des règlementsspéciaux,l’affichage
effectuéparla Sociéténationaledescheminsdefer français,
la Régie autonomedes transportsparisiens, les transports
régionauxou locauxpourleursbesoinset services,l’affichage
dans les locauxou voitures de la Sociéténationaledesche
mins de fer français, de la Régie autonomedes transports
parisiens,des transportsrégionauxou locaux. L’exemption
dela taxes’étendaux transportsterritoriaux.

Art. L233-20.- Les affiches, réclameset enseignesexo
néréesdu droit de timbre perçuau profit de l’Etat antérieu
rementau 1erjanvier 1949sont dispenséesde la taxesur la
publicité instituéepar l’article L233-15.

La liste en est établiepararrêtédu haut-commissaire.

Art. 1t233-21.-Sontassujettiesà la taxe:

1. les affichesmentionnéesaux 2 et 3 del’article L.233-17et
apposéesavantquecettetaxene devienneapplicable;

2. les affiches, réclameset enseigneslumineusesmention
néesaux 4 et 5 de l’article L.233-17, existantau moment
de l’entréeen vigueurde ladite taxe;
La situationde cesdeuxcatégoriesd’affichesestrégulari
séedans les conditionsprévuespar les dispositionsde la
présentesectionet dansle délai de deuxmois à compter
de la mise en application de la délibérationdu conseil
municipal instituantla taxe.

L’affranchissementde la taxepeut toutefois êtreaccordé
s’il est procédéà la suppressiondes affichesdansce délai de
deuxmois.

Art. 11.233-22.-Si uneaffichecomporteplusieursfaces,
chaqueface est considéréecomme une affiche distincteet
donne lieu au paiementdela taxe.

Sous-sectionIII: Taux dela taxe

Art. L233-2L----Les taux de la taxesur la publicité sont
fixéspararrêt&du haut-commissaire.
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Sous-sectionIV: Paiementet recouurementde la taxe

Art. L233-2&- La taxe afférenteaux affiches mention
néesau 1 de l’article L.233-17ainsiqu’à cellesviséesau 2 du
mêmearticle pouvantse prêter à ce mode de paiementest
acquittéeparvoie d’appositiondetimbresmobiles.

Ces timbres,d’un modèleuniforme, sontfournis aux com
munes.

La taxe applicableà toutes les autresaffiches mention
néesparle présentarticleest payabled’avancesur déclara
tion. Lorsqu’elle est exigible par périodesmensuelles,toute
fraction de mois estcomptéepourun mois entier.

Art. L.233-24.-Le recouvrementde la taxesur la publi
cité est opéréparlessoinsdel’administrationmunicipale.

Il peutêtrepoursuivisolidairement:

1. contreceux dansl’intérêt desquelsl’affiche a étéapposée
ou l’annonceinscrite;

2. contrel’afficheur ou l’entrepreneurd’affichage;
3. contrel’imprimeur pourles affichessortiesdesespresses.

Art. 11.233-24.-Sousréservede ce qui est dit à l’article
R,233-29, la taxe sur la publicité est acquittée,en ce qui
concerneles affiches mentionnéesaux 1 et 2 de l’article
L.233-17, au moyende timbresmobiles délivrés par la com
munesur le territoirede laquellecesaffiches sontapposées.

Art. R233-25.-Les timbressontfournis aux municipali
tés par l’imprimerie des timbres-poste,sur demandesignée
du maire et adresséeau trésorier-payeurgénéral.Ils sont
remis par l’intermédiaire de celui-ci au receveurmunicipal
qui les prenden charge.

Les frais d’impression sont à la chargedes communes
intéressées.

Les timbres mobilesportent en surchargele nom de la
communeau wofit de laquellela taxeest instituée.Pour les
communesd’une populationau moins égal à 100.000habi
tants,cette surchargepeut, à la demandedes collectivités
intéressées,être imprimée par l’imprimerie des timbres-
poste.

Art. R.23326.- Pour la ventedes timbres au public, le
conseilmunicipal peutorganiserune régiederecettes.

Art. 11.233-27.-Le timbre est collé avantl’affichage aux
risqueset périls despersonnesresponsablesdel’affiche.

Le timbre estoblitéré:

- soit par l’inscription, en traversdu timbre,de la datede
l’oblitération et de la signaturedu responsablede l’af
fiche;

- soit par l’apposition, en traversdu timbre, d’une griffe à
encregrasseindiquantle nom del’auteur del’affiche ou la
raisonsocialedesamaisonde commerceainsi quela date
del’oblitération.

La signatureou la griffe apposéesur le timbre déborde
sur le papierde l’affiche.

Art. -R.233-28c---Sontconsidéréescommenon timbréesles
kfflchesqui pôrtent:

1. un timbre n’émanantpasde la communesûr le territoire
delaquellel’affichageestfait;

2. un timbre ayantdéjàservi;
3. un timbre devaleurinsuffisantemaisà concurrenceseu

lementdel’insuffisancede perception.

Art. lt233-29,- La taxe est acquittéepréalablementà
l’apposition ou à la modification des affiches, réclameset
enseignesmentionnéesaux3, 4 et 5 del’article L.233-17,sur
déclaration établie dans les conditions prévues à l’article
11.233-30ci-après.

Le mêmemodede paiementest employépourles affiches
mentionnéesà l’article 11.233-24lorsqueleur naturene per
met pasl’emploi de timbresmobiles,

Art. 11.233-30.-La déclarationest souscritepar le béné
ficiaire de la publicité ou par l’entrepreneurd’affichage et
déposéeà la mairie de la communesur le territoire de
laquellela publicitéest envisagée.

Cette déclaration,datée et signée, contientles énoncia
tionssuivantes:

1. la natureet le textede l’affichage;
2. lesnom, prénom,professionou raisonsociale,le domicile

ou le siègesocial despersonnesou collectivitésdans l’in
térêtdesquellesla publicité estfaite, ainsiqu’éventuelle
mentde l’entrepreneurde publicité et de l’imprimeur;

3. la surfaceimposabledel’affichage, laquelles’entend,pour
lesafficheset enseigneslumineuses,aurectangledontles
côtéspassentpardespointsextrêmes;

4. le nombredes exemplairesde l’affiche et la désignation
précisede l’emplacementde chacund’eux.

En cas de modification apportéeà l’affiche, unenouvelle
déclarationest souscritedans les forme et délai prévusci-
dessus.

Art. 11.233-31.-Ladéclarationprévueà l’articie 11.233-30
estconservéeà la mairieoù elle estenregistréesur un carnet
à souchenumérotécomportantdeuxvolantsdétachables.Le
représentantde la communeliquide les droits à payeret en
reporte le montantainsi que les basesd’imposition sur la
soucheet lesdeuxvolants.Le volant if 1 estadresséaurece
veur municipal par la voie administrativenormale, pour
valoir titre de perception; le volant n° 2 formantbulletin pro
visoire de versementest remis au redevablepour lui per
mettrede s’acquittersansdélaidesdroitsauprèsdu receveur
municipal ou du régisseurde recettes.Une quittancedéta
chéed’un carnetà soucheest alors remiseauredevablepour
justifier sonversement.

Pourassurerle contrôle,le volant n° 2 estensuiterenvoyé
à la mairie parle comptableavecmentiondu paiement,dès
que le volant n° 1 lui est parvenuet a pu être rattachéau
paiement.

Art, 11.233-32.-Pour les affiches mentionnéesau 3 de
l’article L.233-17, la sommeverséereprésentela taxe affé
renteà unepériodede cinq années.

Dansle moisqui suit l’expiration du délaidecinq anscou
rant à daterdu jour du paiementde la taxe, le redevableest
tenu de verser, suivant les modalitésprévuesà l’article
R233-31,la taxe afférenteà unenouvelle périodequinquen
naleprenantcoursà l’expiration de la précédentepériode,à
moinsqu’il ne déclarel’affichage supprimé,
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L’affiche patte dans la partie inférieureet à gauche,en
caractèressuffisammentapparents,le numérod’enregistre
ment de la déclarationet la datede la quittancede la taxe
afférenteà la premièrepérioded’imposition.

Art. 11.233-33.-Pourles affiches, réclameset enseignes
lumineusesmentionnéesau4 del’article L.233-17, la somme
verséereprésentela taxe afférente à une période d’une
année.Dansle mois qui suit l’expiration du délai d’un ancou
rantà daterdujour du paiementde la taxe, le redevableest
tenu de verser, suivant les modalités prévues à l’article
R233-31, la taxe afférente à une nouvelle période d’une
annéecourant de l’expiration de la précédentepériode, à
moinsqu’il ne déclarel’affichage supprimé.

Toutefois,si le redevableen fait la demande,la taxepeut
être acquittéemensuellementdans les conditionsprévuesà
l’article 11.233-34ci-après.

Art. 11.233-34.--Pourles affiches,réclameset enseignes
lumineusesmentionnéesau5 de l’article L.233-17, la somme
verséereprésentela taxeafférenteà une périoded’un mois.
La taxe aff4rente à chaquemois autre que le premier est
acquittée,suivant lesmodalitésprévuesà l’article R.233-31,
dansles dix jours qui suiventl’expiration du mois précédent
et la perception est continuéede mois en mois dans les
mêmesconditions,jusqu’àcequ’il ait étédéclaréque l’affiche,
réclameou enseigneaétésupprimée.

Art. 11.233-35.-L’action en recouvrementde la taxesur
la publicité prévueà l’article L.233-34 se prescritdansun
délai decinq ans.

La taxeindûmentverséeparsuited’une erreurimputable
aux partiesou à l’administrationmunicipalepeutêtreresti
tuéesaufsi la taxeest acquittéeparappositiondetimbres.

L’action enrestitutionse prescritparun délaide deuxans
à compterde la perception.

Sous-sectionV: Sanctionsapplicables

Art. L.233-2&- Les affiches, réclames ou enseignes
peintes ou sur papier, peur lesquellesla taxe n’a pas été
acquittéeou l’a étéinsuffisamment,peuventêtrelacéréesou
détruitessurl’ordre de l’autorité municipaleet aux frais des
contrevenants.

En ce qui concernela publicité lumineuse,les sources
d’éclairagepeuventêtre coupéesdès la constatationde l’in
fraction dansles conditionsfixéesà l’alinéaprécédent.

Art. L.233-26.- Toute infraction aux dispositions des
articlesL.233-15 à L.233-23 ainsi qu’à celles des décretset
arrêtéspris pour leur applicationest punie d’une amende
contraventionnelledont le taux est fixé pardécret.

Lorsque la contraventiona entraînéle défautde paie
ment, dans le délai légal, de tout ou partie de la taxe, le tri
bunal de police condamneen outre le contrevenantau paie
mentdu quintupledesdroitsdont la communeaétéfrustrée.

Art. L233-27.- Le recouvrementdesamendespeutêtre
poursuiviselonles modalitésprévuesà l’article L.233-24,

Art. L.233-28.- Les communessont admisesà recourir
aux agentsde la forcepubliquepourassurerle contrôledela
taxeet pour constaterles contraventions.

Art. 11.233-36.-Le maire, le commissairede police, les
fonctionnairesmunicipauxassermentés,les militaires de la
gendarmerieet, en général, tous les agentsde la force
publique sont qualifiéspour constaterpar procès-verballes
infractionsaux dispositionsrelatives à la taxe communale
sur la publicité.

Art. R.**23337._ Toute contraventionaux dispositiois
des articles L233-15, L.233-17, L.233-19, L.233-21 à
L.233-23,ainsi qu’à cellesdesarticles11.233-24à 11.233-34et
des arrêtés pris pour leur application, est punie d’une
amende de 80 francs français à 160 francs français par
affiche, réclameou enseigne.

Pourles afficheslumineusesmentionnéesau5 del’article
L233-17, cetteamendeestencouruepourchaqueannonce.

Art. 11,233-38.-L’action en recouvrementdes amendes
prévuesà l’article L.233-26 seprescritdansun délai de cinq
anÈ.

SectionIV: Taxesparticulièresauxcommune
qui réalisentdesactionsdepromotionen faueurdu tourisme

Sous-sectionI: Taxede séjour

ParagrapheI: Dispositionsgénérales

Art. L.233-29.- Dans les communesqui réalisentdes
actionsdepromotionen faveurdu tourisme,le conseilmuni
cipal peut instituer, pourchaquenatured’hébergement,soit
unetaxe de séjour perçuedans les conditionsprévuesaux
articles L.233-33, L233-34, L.233-36, L233-39, L233-41,
L.233-42,L.233-42-1et L.233-43, soit unetaxede séjourfor
faitaire perçue dans les conditions prévues aux articles
L.233-44-1 à L233-44-6. Les naturesd’hébergementsont
fixéespararrêtédu haut-commissaire.

Les délibérationsprisesen applicationdu premieralinéa
précisentles naturesd’hébergementauxquelless’appliquent
les taxes.

Art. L.233-30.-Le produit de la taxe de séjour ou de la
taxedeséjourforfaitaireestaffectéauxdéponsesdestinéesà
favoriserla fréquentationtouristiquede la commune,

Art. L,233-31.-La taxede séjourest établiesur lesper
sonnesqui ne sont pasdomiciliées dans la communeet n’y
possèdentpasunerésidence.

Art. L233-32.- Dansla communeoù elleest instituée,la
périodede perceptionde la taxe de séjour ou de la taxe de
séjour forfaitaire est fixée par délibération du conseil
municipal.

ParagrapheII: Tarifs de la taxede séjouret exonérations

Art. L.233-33.-Le tarif dela taxede séjourest fixé pour
chaquenatureet pour chaquecatégoried’hébergement,par
personneet parnuitéedesour, Il estarrêtépardélibération
du conseil municipal conformémentà un barèmeétabli par
arrêtédu haut-commissaire.

Art. L.233-34.-Sontexemptésde la taxede séjourdans.
toutesles communes,pendantla duréedu séjour qu’ils font
pour les besoinsexclusifs de la profession,les voyageurset
représentantsde commerceporteursde la carte d’identité
professionnelle.
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Danschaquecommune,l’arrêtémunicipal pris en vue de
l’application du présentarticle fixe la duréedu séjour pen
dantlaquelleestaccordéel’exemptioninstituéeà l’alinéapré
cédent.Cetteduréene peutêtreinférieureà troisjours.

Art, L.233-3OE- Peuventêtre exemptéesde la taxe de
séjourdanstoutesles communesles personnesqui occupent
deslocauxd’un prix inférieur à un chiffre déterminé.

Art. L233-39.- L’arrêté du haut-commissairequi fixe le
barème détermine,s’il y a lieu, les catégoriesd’établisse
mentsdans lesquelsla taxe de séjourn’est pasperçueet les
atténuationset exemptionsautoriséespourcertainescatégo
ries depersonnes.

Art. L.23341.- Des arrêtésdu maire répartissentpar
référenceau barèmementionnéà l’article L.233-33lesvillas,
locauxet autresinstallationsaccueillantles personnesvisées
à l’article L.233-31.

ParagrapheIII: Recouvrementdela taxede séjour
et pénalités

Art. L.233-42.- La taxe de séjour est perçue par les
logeurs,hôteliers,propriétairesou autresintermédiairesqui
versent,à l’expiration dela périodede perceptionviséeà l’ar
ticle L.233-32,sousleur responsabilité,au receveurmunici
pal, le montantdela taxe,calculéconformémentaux disposi
tions des articlesL.233-32à L.233-34, L.233-36, L.233-39et
L.233-41.

Art. L.233-42-1.- Le conseil municipal peut, pardélibé
ration, prévoirque la taxe de séjourdonnelieu, à une date
déterminée,au versementd’un acompte.Le montantde cet
acompteest égal à 50 p. 100 du produitdela taxeverséel’an
néeprécédente.

Lorsquele montantde la taxeperçuependantla période
deperceptionparlespersonnesviséesà l’article L.233-42est
inférieur à l’acompteversé,l’excédentest restituéà l’expira
tion decettepériode.

Art. L.233-43.- Un arrêtédu haut-commissairefixe les
formalités à remplir par les logeurs,hôteliers,propriétaires
ou autres.intermédiaireset les justificatifs qu’ils doivent
fournir pourle versementde la taxedeséjour.

Un décreten Conseild’Etat fixe lespénalitéspourinfrac
tion à cesdispositionset auxobligationsprévuesaux articles
L.233-42 et L.233-42-1 dansla limite du triple du droit dont
la communeaétéprivée.

Art. L.233-44-1.- La taxede séjourforfaitaireest établie
par les logeurs,hôteliers,et propriétairesqui hébergentles
personnesviséesà l’article L.233-31. Elle est assisesur la
capacitéd’accueil et le nombrede nuitéescomprisesà la fois
dansla périoded’ouverturedel’établissementet la périodede
perceptionmentionnéeà l’article L.233-32.

La capacitéd’accueil de chaqueétablissementest déter
minée conformémentaux règlesfixées par arrêtédu haut-
commissaire.

Art. L.233-44-2.-Le târif dela taxe deséjour forfaitaire
est fixé, avantle débutde la périodede perception,pardéli
bération du conseil municipal, conformémentà un barème
établipararrêtédu haut-commissaire,pourchaquenatureet
pourchaquecatégoried’hébergement.

Le montanttotal de la taxepeutêtreréduit parapplica
tion d’un coefficientdestinéà tenir comptedela fréquentation
habituelle des établissementsd’hébergementpendant la
périodede perception.Le conseilmunicipal fixe le coefficient
parnatured’hébergementet pourtout le territoiredela com
mune au plus tard deux mois avant le premierjour de la
périodedeperception.

Art. L.233-44-3.---Desarrêtésdu mairerépartissent,par
référenceau barèmementionnéà l’article L233-44-2,lesvil
las, locaux et autresinstallations accueillantles porsonnes
viséesà l’article L.233-31.

Art. L.233-44-4.-La taxede séjourforfaitaireestversée
au receveurmunicipal par les logeurs,hôtelierset proprié
tairesà l’expiration de la périodede perceptionvisée à l’ar
ticle L,233-32.

Art. L.233-44-5.- La taxepeutdonnerlieu auversement
d’un acomptedanslesconditionsfixéesà l’article L.233-42-L

Art. L.233-44-6.-Un arrêtédu haut-commissairefixe les
formalitésà remplir parles logeurs,hôtelierset propriétaires
ainsi queles justificatifs qu’ils doiventfournir aumomentdu
versementde la taxe.

Un décreten Conseild’Etat fixe les pénalitéspour infrac
tion à cesdispositionset auxobligationsprévuesauxarticles
L,233-44-4et L.233-44-5dansla limite du triple du droit dont
la communea été privée.

ParagrapheIV: Dispositionsparticulièresauxcommunes
groupéesen syndicat

Art. L.233-45.- Les dispositionsde la présentesection
sont applicablesaux communesqui ont été autoriséesà se
constitueren syndicatde communes.

Sous-sectionII: Taxesur les entreprisesspécialement
intéresséesà la prospéritédescommunes

Art. L.233-46.- Une taxe sur les entreprisesspéciale
mentintéresséesà la prospéritédela communepeutêtreins
tituée danscertainescatégoriesde communes.

Sonproduita la mêmeaffectationque la taxe deséjour.

Art. L.233-47.-Des arrêtésdu haut-commissairefixent
le maximumet déterminentlesmodalitésd’assietteet deper
ceptionde la taxementionnéeà l’article précédent.

Art. R. 233-58.-Serapuni de la peined’amendeprévue
pour les contraventionsde la 2e classetout logeur, loueur,
hôtelier,propriétaireou autreintermédiairementionnédans
l’arrêté pris sur le fondementde l’article L. 233-43 du code
descommunesqui n’aurapas perçula taxede séjoursur un
assujettiou qui n’aura pas respectél’une des prescriptions
relativesà la tenuedel’état défini par cet arrêté.

Serapunie de la mêmepeine toute personnementionnée
à l’alinéa précédentqui n’aurapasfait dansle délai la décla
ration exigéedu loueurd’habitationpersonnelle.

Serapuni de la peine d’amendeprévue pour les contra
ventionsdela 3eclassetout logeur, loueur, hôtelier, proprié
taire ou autreintermédiairementionnédansl’arrêté précité
qui n’aura pas disposé dans les délais la déclarationindi
quant le montantde la taxeperçuepou qui auraétabli une
déclarationinexacteou incomplète.
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Art. 1t233-59-L-Tout retarddansle versementdu pro
duit de la taxedans les conditionsprévuespar l’arrêté pris
sur le fondementdel’article L. 233-43du codedescommunes
donnelieu au paiementd’un intérêtde retard égal à 0,75 %
par moisde retard.

La sommedueà ce titre donnelieu à l’émissiond’un titre
derecettesadresséparle maireau receveurmunicipal.

Art 1t233-60-9.-Serapuni de la peine d’amendeprévue
pour les contraventionsde la 5e classetout logeur, loueur,
hôtelier, propriétairementionnédansl’arrêté pris sur le fon
dementde l’article L. 233-44-6du codedescommunes,sou
mis à la taxe de séjour forfaitaire, qui n’aura pas effectué
dans les délais la déclarationprévuepar cet arrêté ou qui
aura fait une déclaration inexacte ou incomplète ou qui
n’aurapastenu l’état prévu.

Art. R.233-60-10.-Toutretard dansle versementdu pro
duit de la taxe de séjourforfaitaire dans les conditonspré
vues par l’arrêté pris sur le fondement de l’article
L, 233-44-6du codedes communesdonne lieu au paiement
d’un intérêt deretard égal à 0,75 % par mois de retard.La
sommedue à ce titre donnelieu à l’émission d’un titre de
recettesadressépar le maireau receveurmunicipal.

SectionV: Taxede trottoirs et depavage

Sous-sectionI: Taxede trottoirs

Art. L.233-52- Lorsquel’établissementdestrottoirs des
rueset placesfigurant sur les plans d’alignementrégulière
ment approuvésa étéreconnud’utilité publique, la dépense
de constructionest répartieentre les communeset les pro
priétairesriverains,dansla proportionet aprèsaccomplisse
ment des formalités déterminéespar les articlesde la pré
sentesous-section.

Art. L.233-5&- La délibérationdu conseilmunicipal qui
provoquela déclarationd’utilité publiquedésigneen même
tempsles rueset placesoù les trottoirs serontétablis,arrête
le devis des travaux,selon les matériauxentrelesquelsles
propriétairessont autorisésà faire un choix, et répartit la
dépenseentrela communeet les propriétaires.

La portionde la dépenseà la chargede la communene
peutêtreinférieureà la moitié de la dépensetotale.

U estprocédéà uneenquêtedecommodoet incommodo.

Art. L.233-54- La portion de la dépenseà la chargedes
propriétairesest recouvréè comme en matière d’impôts
directs.

Art. L.233-55.- Il n’est pasdérogéaux usagesen vertu
desquelsles frais de constructiondes trottoirs sont, soit en
totalité, soit dansuneproportionsupérieureà la moitié de la
dépensetotale,à la chargedespropriétairesriverains.

SectionVIII : Redevancesd’occupationdu domainepublic

Art. L.233-72.-Des arrêtésdu haut-commissairedéter
minentles tarifs desredevancesduesauxcommunesen rai
son de l’occupationdu domainepublic par les ouvragesdes
entreprisesconcédéesou muniesde permissionde voirie.

Art. L233-73- Desarrêtésdu haut-commissairefixent
le régimedes redevancesduesen raison de l’occupation du

domainepublic communalparlesouvragesde transportet de
distribution d’électricitéet de gazet par les lignes ou canali
sationsparticulièresd’énergieélectriqueet de gaz.

Art. L.233-75.- Les modalitésd’occupationdu domaine
public communalpar les oléoducset gazoducsdestinésaux
transportsd’hydrocarburesliquides ou liquéfiés souspres
sion, ainsi que les règlesd’établissementdesservitudeset le
montantdesredevancesduessontdéterminéesparla régle
mentationterritoriale en vigueur.

SectionIX: Autresredevancespourservicesrendus

Sous-sectionI : Redevanced’enlèvement
desorduresménagères

Art. L233-78.-Lescommunes,leursgroupementsou les
établissementspublicslocauxqui assurentl’enlèvementdes
ordures,déchetset résiduspeuventinstitueruneredevance
calculéeen fonction de l’importancedu service rendu.

La redevanceestinstituéepar l’assembléedélibérantede
la collectivité localeou de l’établissementpublic local qui en
fixe le tarif.

Elle estrecouvréepar cettecollectivité,ce groupementou
cet établissementou par délégationde l’assembléedélibé
rante,par le concessionnairedu service.

Sous-sectionII: Redevanced’assainissement

Art. L.233-80.----Lescommunesqui assurentle servicede
l’assainissementpeuventinstitueruneredevancecalculéeen
fonction de l’importancedu servicerendu.

Chapitre1V
Dotationglobale defonctionnementet autres recettes

répartiespar le comitédes financeslocales

SectionI: Dotationglobale defonctionnement

Sous-sectionI: Dispositionsgénérales

Art. R.234-1.- La régularisation prévue à l’article
L.234-1 est répartie pour les communes,au proratade la
dotationforfaitaire et, le caséchéant,de la dotationd’amé
nagementnotifiéesaudébutdel’exerciceaucoursduquelelle
est versée.

Art.. R.234-2.- L’accroissementde population pris en
compteenapplicationdel’article L.234-2estcelui qui résulte
desdispositionsdel’article 11114-3, saufà remplacerle taux
de 20 p. 100 prévudansce dernierpar celui de 15 p- 100.

Sous-sectionII : Dotationforfaitaire

Art. L.234-7.-Chaquecommunereçoit unedotationfor
faitaire qui, aprèsavoir été, le caséchéant,réviséeen appli
cationdesdispositionsde l’article L.234-8, progressechaque
annéedela moitié du taux d’évolution de l’ensembledesres
sourcesaffectéesà la dotationglobalede fonctionnement.

Art. L.234-8.- I. En casd’augmentationde la population
d’unecommuneconstatéeà l’occasiond’unrecensementgéné
ral ou complémentaire,la dotation forfaitaire revenantà
cettecommuneest calculéeen appliquantau montantanté
rieurementperçuun tauxd’augmentationégalà 50 p- 100 du
taux de croissancede la population telle qu’elle a été
constatée.
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II. En cas demodificationdeslimites territorialesdecom
munesentraînantdesvariations de population, le montant
de la dotation forfaitairerevenantl’annéesuivanteà la com
mune dont la populations’accroîtest majorédu produit de
l’attribution parhabitantverséeantérieurementà celle dont
la populationdiminue par le nombred’habitantsconcernés.
Le montantde la dotationforfaitairede la communedont la
populationdiminueest réduit de la mêmesomme.

III. En casde fusion de communes,la dotationforfaitaire
est égale à la sommedesdotationsforfaitairesperçuesl’an
néeantérieurepar lesanciennescommunes.

TV. En cas de division de communes, la dotation
forfaitaire revenantà chaquecommuneest égaleau produit
dela dotation forfaitaireparhabitantperçueparla commu
ne l’année précédantla division par la populationde chaque
nouvelle commune.

Art. R.234-4.-Pourlescommunesqui bénéficientdel’at
tribution d’une populationfictive en applicationde l’article
R.114-5, la dotationforfaitaire est, en applicationdesdispo
sitions del’article L.234-8, majorée

a. la première année où est attribuée cette population
fictive, d’un montantégal au produit du montant par
habitantantérieurementperçu parla moitié de la popu
lation fictive ajoutéeà la populationlégale;

b, la premièreannéeoù sontpris en compteles résultatsdu
recensementobligatoire prévuau premieralinéade l’ar
ticle R.114.7,d’un montantégal au produit du montant
par habitant perçu l’année précédantl’attribution de la
populationfictive, actualisédestauxde progressionde la
dotationforfaitaire,parla moitié dela populationsupplé
mentairetelle qu’elle résultedu recensementprécité.

Sous-sectionIII: Dotationd’aménagement

Art L,234-L--- Il est institué une dotation d’aménage
mentqui regroupeunedotationau bénéficedesgroupements
decommunes,unedotationde solidaritéurbaineet unedota
tion de solidaritérurale.

Le montantde la dotationd’aménagementest égal à la
différenceentrel’ensembledesressourcesaffectéesà la dota
tion globalede fonctionnementet la dotationforfaitairepré
vue à l’article L.234-7.

Avant la répartitionde la dotation,il est procédéau pré
lèvementdessommesduesen applicationdesdispositionsdu
I de l’article L. 2 34-8.

Après prélèvementde la dotation des groupementsde
communes,dontle montantestfixé par le comitédesfinances
localesinstitué par l’article L.234-10, et la quote-partdesti
néeaux communesd’outre-mer,le soldedela dotationd’amé
nagementestréparti entrela dotationde solidaritéurbaine
et la dotationde solidaritérurale.

La quote-partdestinéeaux communesd’outre-merévolue
de façon telle que le total desattributions leur revenahtau
titre de la dotationglobale de fonctionnementprogresseau
moins comme l’ensembledes ressourcesaffectéesà cette
dotation.

Le montant des crédits respectivementattribués à la
dotationde solidarité urbaineet à la dotationde solidarité
ruraleest fixé parle comité desfinanceslocalesinstituépar

l’article L.234-20,de telle sortequ’aucunede cesdeuxdota
tions n’excède 55 p. 100 et ne soit inférieureà 45 p. 100 du
soldementionnéauquatrièmealinéa.

Sous-sectionV: Comitédesfinanceslocales

Art, R.234-18.-Lesmembresélus du comité desfinances
localessontdésignéspour trois ans ; leur mandatpeut être
renouvelé.

ils cessentde faire partiedu comité s’ils perdentle man
dat électif à raison duquelils ont étédésignés.Dansce seul
cas, ils sont remplacéspar les personnesélues en même
tempsqu’eux à cet effet.

Au cas où cesdernièresont égalementperdule mandat
électifà raison duquel elles ont été désignées,il est pourvu
auxvacancespourla duréedu mandatrestantà courir.

Art. R.234-19.- Les représentantsdes présidentsdes
conseilsrégionauxet de l’assembléedeCorsesontélus parle
collège des présidentsde cesassembléesau scrutin majori
tairede liste à un tour, avecdépôtde listes complètes,sans
adjonctionni suppressionde nomset sans modification de
l’ordre deprésentation.

Art. R.234-20.- Les représentantsdes présidentsdes
conseilsgénérauxsontélus parle collègedes présidentsdes
conseilsgénérauxau scrutinmajoritairede liste à un tour,
avecdépôtdelistescomplètes,sansadjonctionni suppression
denomset sansmodification de l’ordre de présentation.

Art. R.234-2L---- Les représentantsdes groupementsde
communessontélus parle collègedesprésidentsdesgroupe
mentsdecommunesau scrutinmajoritairedeliste à un tour,
avecdépôtde listescomplètes,sansadjonctionni suppression
de nomset sansmodification del’ordre deprésentation.

La liste doit comprendre:

a- un présidentde communautéurbaine;
b. un présidentde communautédevilles;
c- un présidentde communautéde communes;
d. un présidentde district;
e. un présidentde syndicatdecommunes;
f. un présidentd’organismeinstitué en vue de la création

d’une agglomérationnouvelle.

Art. R.234-22.-Les représentantsdes mairessontélus
parle collègedesmairesde France,auscrutinmajoritairede
liste à un tour, avecdépôtdelistescomplètes,sansadjonction
ni suppressionde nomsetsansmodificationde l’ordre depré
sentation.

La liste doit comprendreaumoins:

a. un mairedesdépartementsd’outre-mer;
b. un mairedes territoiresd’outre-mer;
c. un maire de communetouristique ou thermaleinscrite

sur la liste des communestouristiques ou thermales
dresséechaque annéepar arrêté conjoint du ministre
chargédes collectivités locales, du ministre chargé du
budgetet du ministre chargédu tourisme,aprèsavis du
comité desfinanceslocales;

d. trois mairesde communesde moinsde 2.000habitants.

Art. R.234-23.----En casd’égalitédessuffrages,estéluela
liste pour laquelle la moyenned’âge descandidatstitulaires
est la plus élevée.
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Nul ne peut figurer à la fois sur des listes de catégories
différentes.

Art. R.234-24.-L’élection des représentantsdes prési
dentsdesconseilsrégionauxet del’assembléedeCorsea lieu
par bulletins de vote adresséspar lettre recommandéeou
déposéscontrerécépissésau secrétariatde la commissionde
recensementprévueà l’article 11.234-27.

Art. 11.234-25.-L’élection des représentantsdes prési
dentsdesconseilsgénérauxa lieu parbulletinsdevoteadres
sésparlettre recommandéeou déposéscontrerécépissésau
secrétariatde la commissionde recensementprévueà l’ar
ticle 11.234-27.

Art. 11.234-26.-L’élection des représentantsdesgroupe
mentsdecommuneset desmairesa lieu parbulletinsdevote
adresséspar lettre recommandéeou déposéscontrerécépis
sésauhaut-commissariat.

Les bulletins de vote sont recensésparune commission
comprenant:

- le haut-commissaireou sonreprésentant,président;
- deuxmairesdésignésparle haut-commissaire.

Le secrétariatest assurépar un fonchionnairedu haut-
commissariat.

Les résultatssontcentralisésparla commissionprévueà
l’article L.234-27.

Art. 11.234-27,-Unecommissioncentralederecensement
est instituéeauprèsdu ministredel’intérieur. Elle est prési
déeparun conseillerd’Etat et doit comprendreun représen
tantdu ministredel’intérieur et trois représentantsdesasso
ciationsnationalesd’élus locaux,désignéspar le ministrede
l’intérieur.

Art 11.234-28.-Les listes de candidaturedoivent être
déposéesau ministère de l’intérieur à une date fixée par
arrêtédu ministredel’intérieur.

Cet arrêté fixe égalementla date limite d’envoi ou de
dépôtdes bulletinsde vote au ministèrede l’intérieur ou au
haut-commissariat.

Art. R.234-2t- Chaquebulletin est mis sous double
enveloppe ; l’enveloppe extérieuredoit porter la mention
"Election desmembresdu comité desfinanceslocales",l’indi
cation du collègeélectoralauquelappartientle votant, son
nom, saqualité,et sasignature.

Art. 11.234-31- Les onze représentantsde l’Etat sont
désignéspar décretde la fàçon suivante:

a. quatrereprésentantssur propositiondu ministre de l’in
térieur;

b. un représentantsur proposition du ministre chargéde
l’économie;

c. troisreprésehtantssurpropositiondu ministrechargédu
budget;

d. un représentantsur proposition du ministre chargédu
tourisme;

t un représentantsur propositiondu ministre chargédes
départementset territoiresd’outre-mer;

f. un représentantsur propositiondu ministrechargéde la
ville,

Art. 11.234-31.-Le comité élit son président,parmi les
membresélus,au scrutin secretà la majoritéabsolue.

Si aprèsdeux tours descrutin,aucuncandidatn’a obtenu
la majoritéabsolue,il estprocédéà un troisièmetour de scru
tin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalitédessuffrages,le plus âgéest déclaréélu.

Art. 11.234-32.---Lesélectionsdesmembresdu comitédes
finances locales et du président peuvent être contestées
devantle Conseild’Etat partout électeur,parles candidats
et parle ministrede l’intérieur, dansles dix jours qui suivent
la publicationdesrésultatsauJournal officiel.

Art, 11.234-33.- Le comité établit son règlementinté
rieur. Celui-ci est approuvéparle ministrede l’intérieur.

Il est convoquétoutesles fois qu’il est nécessairepar son
président,soit d’office soit à la demandede la moitiéaumoins
desmembres; enoutre, il peutêtreconvoquépar décisiondu
ministrede l’intérieur.

Toutefoisle comiténe peutdélibérervalablementquesi la
moitié au moins de ses membresen exercice assisteà la
séance.Dansle casoù le quorumn’est pasatteint, il estaus
sitôt procédéà une nouvelle convocationpar lettre recom
mandéeavecdemanded’avis de réceptionet le comité peut
délibérerquel quesoit le nombredesmembresprésents.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des
membresprésents; encasdepartagedesvoix, la voix du pré
sidentest prépondérante.

Art. 11.234-34.-La dotationprévueà l’article L234-15,
destinéeà couvrir les fraisde fonctionnementdu comitéet le
coûtdestravauxqui lui sontnécessaires,estverséeautrésor
et rattachéeau budgetdu ministère de l’intérieur selonla
procédure de fonds de concours pour dépensesd’intérêt
public.

Art. 11.234-35.-Les frais relatifs à l’élection des repré
sentantsdesconseilsrégionauxet de l’assembléede Corse,
desconseilsgénéraux,desgroupementsde communeset des
communes,ainsi que les frais de déplacementdes membres
élus non parlementairessontà la chargedu comité.

Chapitre VI
Avances,empruntset garantiesd’emprunts

SectionI : Avances

Art. L.236-L- Desavancesimputablessur lesressources
du Trésorpeuventêtreconsentiesparle ministrede l’écono
mie et des finances,aux communesen cas d’insuffisance
momentanéedela trésoreriede cesdernières.

Art. L.236-2.- La loi definancesfixe chaqueannéele
montantmaximumdes avancesquele ministrede l’écono
mie et desfinancesest autorisé,en dehorsdesdispositions
législativesspéciales,à accorderaux communesen applica
tion desdispositionsde l’article précédent.

Art. L.238-a--- Le ministrede l’économieet des finances
est autoriséà accorderdesavancesauxcommuneset auxéta
blissementspublics communauxqui décidentde contracter
un empruntà moyenou long terme,lorsquele principedecet
emprunta été approuvépar le haut-commissairepour en
autoriserla réalisation,dans les formesrequisespour cette
autorisationelle-même.
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Lesavancessontrembourséessur le produitdel’emprunt
à réaliseret portentintérêtau taux de cet emprunt.

Art. R.**2361._ Les avancesmentionnéesà l’article.
L.236-2 ne peuventêtre accordéesqu’aux communeset éta
blisseinentspublicscommunauxqui justifient:

- que leur situation de caissecomprometle règlementde
dépensesindispensableset urgentes;

- que cettesituation n’est pas due à une insuffisancedes
ressourcesaffectéesà la couverturedéfinitive de leurs
chargeset en particulierà un déséquilibrebudgétaire.

Art. R.**2362._ Par exceptionaux dispositionsde l’ar
ticle précédent,desavancespeuventêtreaccordéespour cou
vrir les dépensessupplémentairesimposéesau cours d’un
exercicepardes circonstancesqui ne pouvaientêtreprévues
lors del’établSementdesprévisionsde recettes.

Danscecas, l’emprunteurprendl’engagementdecréerau
coursdel’exercice suivantles ressourcesnécessairesà la cou
verturedecesdépenseset au remboursementdecesavances.

Art. R.**2363._Le montanttotal desavancesaccordées
ne peutdépasserle maximumci-après:

- pourlescommunes,25 p. 100 du montantdesrecettesins
crites à leurbudgetde fonctionnement;

- pourles établissementspublicscommunaux,35 p- 100 du
montantdesrecéttesinscritesà leur budgetde fonction
nement.

Art. 1L**2364._ Les avancesaccordéesen application
desarticlesprécédentssontrembourséesdansle délai maxi
mum dedeux ans.

Le délai effectif de remboursementet le taux des intérêts
sontfixés parle ministrede l’économieet desfinances.

Art. R.**2365._Les demandesd’avancessontappuyées
detoutespiècespropresà justifier desbesoinsdescommunes
ou établissementsemprunteurs,à décrire leur situation
financièreet àétablirles possibilitésderemboursement.

Art. R.**2366._Les piècesmentionnéesà l’article précé
dentcomprennentnotamment:

1. le budgetde l’exercice en cours et les actesqui l’ont com
plété;

2. le compteadministratifdel’exercice précédent;
3. l’état du passif,comportantla situationdéveloppéede la

detteet indiquantles échéancesderemboursement;
4. l’état des restesà recouvreret desrestesà payer établi

par le comptableet certifié parl’ordonnateur;
5. la situationde caisse;
6. la copie des délibérationsdu conseil municipal ou des

organesde gestion;
7. l’avis motivédu trésorier-payeurgénéralou du contrôlur

financier.

Art. R.**2367._ Le ministre de l’économie et des
finances peut déléguerses pouvoirs au haut-commissaire
pourl’attribution desavancessollicitéesparles communeset
établissementspublicscommunaux.

Lesdécisionsdu haut-commissairesontprisessurla pro
positiondu trésorier-payeurgénéral.

Les modalitéset limites de la délégationsontfixées par
arrêtédu ministrede l’économieet desfinances.

SectionII: Recoursà l’emprunt

Art. L.236-5.-Les conditionsgénéralesdans lesquelles
les communespeuventrecourir à l’emprunt sont définies à
l’article L.121-38.

Art. L.236-6.- La réalisationd’emprunts par voie de
souscriptionpublique est soumiseà autorisationdans les
conditionsprévuespar l’article 82 de la loi n° 46-2914du
23 décembre 1946, complétée par l’article 42 de la loi
n° 53-80 du 7 février 1953.

Art. L.236-7.- Les villes peuvent être autoriséesà
émettreà l’étranger des obligationsdont la durée ne peut
dépassertrenteans.

Chaqueacte d’autorisationfixe le maximumdes obliga
tions à émettre, le taux d’intérêt et la datede rembourse
ment.

Art. L,236-9.- Sanspréjudice des dispositionsde l’ar
ticle 22 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre1970 et de l’ar
ticle 22 dela loi n° 75,535du 30 juin 1975, les délibérations
des commissionsadministrativesdes établissementschari
tablescommunauxqui concernentun empruntsont exécu
toires,suravis conformedu conseilmunicipal

- lorsque la sommeà emprunterne dépassepasseule ou
réunieau chiffre d’autresempruntsnon encorerembour
sésle montantdes revenusordinairesde l’établissement
et quele remboursementdoit êtreeffectuédansle délaide
douzeannées;

- et sousréserveque, s’il s’agit de travauxquelconquesà
exécuter,le projet en ait étépréalablementapprouvépar
l’autorité compétente.

Un arrêtédu haut-commissaireest nécessairepour auto
riserl’empruntsi la sommeà emprunter,seuleou réunieaux
emprunts antérieurs non encoreremboursés,dépassele
chiffre desrevenusordinairesdel’établissement,ou si le rem
boursementdoit êtreeffectuédansun délaisupérieurà douze
années.

L’emprunt ne peutêtre autoriséquepararrêtémotivé du
haut-commissairesi l’avis du conseil municipal est défavo
rable.

L’emprunt nepeutêtreautoriséquepardécreten Conseil
d’Etat si la duréede remboursementdépassetrenteans.

Art. R.**2368._ L’autorisationprévueà l’article L.236-7
est donnée par arrêté du ministre de l’économie et des
financeset du ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

Art. 11.236-9.-Sontapplicablesauxempruntscontractés
à l’étrangerpar les communeset leurs groupementsles dis
positionsdel’article 6 du décretn° 67-78 du 27janvier 1967,
modifié parl’article 1erdu décretn° 69-264du 21 mars1989.

SectionIII: Empruntsémispar l’intennédiaire
dela Caissed’aide à l’équipementdescollectivitéslocales

Art. L.236-10.-Les empruntsdescommunes,dessyndi
cats de communeset des collectivités bénéficiant d’une
garantiecommunalequi sontémisenvertu desdélibérations
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desautoritéscompétenteset dansles conditionsdéfiniespar
arrêtéinterministérielpeuventêtre unifiés pour faire l’objet
d’une gestionet d’une cotationcommune.

Les conditionsainsi définiespeuvent,en ce qui concerne
les empruntsémis pour le financementde travauxdesser
vicespublicsproductifsde recettesde caractèreindustrielou
commercial,comporterun intérêt et un prix de rembourse
ment variablesen fonctiond’un indice.

Art. L.236-11.- Le service financier des empruntsémis
en conformité des dispositions de l’article précédentest
assurédèsleur émissionpar la Caissed’aideà l’équipement
descollectivitéslocales.

Lesempruntsprésentantles mêmescaractéristiquessont
groupésen unesérieunique.

Art. L.236-12.- Chaquecollectivité émettriceest tenue
de verserà la Caissed’aide à l’équipementdescollectivités
localesles sommesnécessairesau servicede son ou de ses
emprunts.

La caisseaffecte cessommessansdistinction au service
del’ensembledesempruntsunifiés de la mêmesérie.

Sous-sectionI: Dispositionsgénérales

Art. 11.236-10.-L’arrêté interministérielprévu au pre
mier alinéade l’article L.236-10 est pris par le ministre de
l’économieet desfinanceset le ministrechargédesterritoires
d’outre-mer.

Sous-sectionII: Organisationdela Caissed’aide
à l’équipementdescollectivitéslocales

Art. 11,236-11.-La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités localesest un établissementnational à caractère
administratifdoté de la personnalitémoraleet de l’autono
mie financière.

Art. 11.236-12.-La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités localesestadministréeparun conseilcomprenant:

1. un des représentantsdu Parlementà la commissionde
surveillancedela Caissedesdépôtset consignationsdési
gné pardécret,sur propositionde cettecommission,pré
sident;

2. huit représentantsdescollectivitéslocales:
- deux représentantsde conseils généraux et cinq

mairesdont l’un représenteles collectivitésexploitant
des servicesà caractère industriel ou commercial,
nomméspar arrêtédu ministre de l’intérieur et du
ministrede l’économieet desfinances;

- un représentantdes collectivités localesdes départe
mentsd’outre-merdésignépar le ministre chargédes
départementsd’outre-mer;

3. un présidentde chambrede commerceet d’industriedési
gnépar le ministrecompétent;

4. neufmembresde droit:
- le directeurgénéralde la Caissedes dépôtset consi

gnationsou son représentant;
- le gouverneurdu Crédit foncier de France ou son

représentant;
- le directeurgénéralde la Caissenationalede crédit

agricoleou sonreprésentant;
- le commissairegénéraldu plan d’équipementet de la

productivitéou sonreprésentant;

- le déléguéà l’aménagementdu territoire et à l’action
régionaleou sonreprésentant;

- le directeurdu budgetdu ministère de l’économieet
desfinancesou sonreprésentant;

- un représentantdu ministrechargéde l’équipement;
- un représentantdu ministrechargéde l’industrie;
- un représentantdu ministrechargéde la santé.

En outre, le préfet de la région Ile-de-Francesiège au
conseilpour le financementdes opérationsà réaliserdansla
région.

Le directeurgénéraldescollectivitéslocalesauministère
de l’intérieur et le directeurdu Trésor auministèrede l’éco
nomie et des financessiègentau conseilen qualité de com
missairesdu gouvernement.

Art. 11.236-13.-Le présidentdu conseild’administration
et les administrateursmentionnésaux 1. et 2. du premierali
néa de l’article 11.236-12 ci-dessussontnomméspour trois
ans.Leurmandat,qui estrenouvelableunefois, prendfin de
plein droit lorsqu’ilscessentd’exercerles fonctionsélectivesà
raison desquellesils ont étédésignés.

En casdevacance,il est pourvuà leur remplacementpour
le tempsqu’il resteà courirsur la duréede leur mandat.

Si leur mandatarrive à sontermeavantla dated’expira
tion des fonctions électivesà raison desquellesils ont été
désignéssoit au cours de la même année,soit dans l’année
qui précède,il est prorogéde droit jusqu’au renouvellement
de l’assembléeà laquelleils appartiennent.

Dans ce cas et si la proportion des membresdu conseil
dont le mandatest prorogé atteint le tiers du nombredes
administrateursreprésentantle Parlementet lescollectivités
locales, le mandatdes autresadministrateursnommésà ce
titre est égalementprorogépour le tempsqui resteà courir
sur la duréedu premiermandatvenantà renouvellement.

Art. R.236-14.--Le conseil d’administrationde la Caisse
d’aide à l’équipement des collectivités locales règle les
affairesde la caisse.

Il délibèrenotammentsur son budget, sur son compte
financierainsi que sursesopérationsfinancières.

Art. 11.236-15.-Le conseild’administrationde la Caisse
d’aide à l’équipementdes collectivités locales se réunit au
moinsdeux fois paran surconvocationde sonprésident.

Art. 11.236-16.----Le conseild’administrationde la Caisse
d’aide à l’équipementdes collectivités localespeut désigner
en sonsein unecommissionpermanente.

Il peutlui déléguerunepartiede sespouvoirs.

Art. 11.236-17.---- Le fonctionnementfinancier et comp
tablede la caisseest assuréconformémentaux dispositions
du décret n° 53-1227 du 10 décembre1953 et du décret
n° 62-1587du 29 décembre1962 selonlesmodalitésci-après.

Sousle contrôledu conseild’administration,la Caisedes
dépôtset consignationsassurela gestionadministrativedes
opérationsdela Caissed’aideà l’équipementdescollectivités
locales.

Le directeurgénéralde la Caissedesdépôtset consigna-
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tionsest l’ordonnateurde la Caissed’aideà l’équipementdes
collectivitéslocales.Il représentela caisseen justice et dans
tousles actesde la vie civile.

Art. 11.236-18.-L’agent comptablede la Caissed’aideà
l’équipementdes collectivités locales est nommé par arrêté
du ministrede l’économieet desfinances.

Art. 11.236.19.-La comptabilité de la caissed’aide à
l’équipementdescollectivitéslocalesest distinctedecelle de
la Caissedesdépôtset consignations.

Art. R.26-20.-Aucunecréationd’emploi ne peut résul
ter dela miseen placedela Caissed’aideà l’équipementdes
collectivitéslocales.

Art. 11.236-21.-Un apport sur le fonctionnementde la
Caissed’aideà l’équipementdescollectivitéslocalesestétabli
chaqueannéeet présentéau parlement.

Sous-sectionIII Attributionsde la Caissed’aide
à l’équipementdescollectivitéslocales

Art. 11.236-22.----La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivitéslocalesapportesonconcoursauxdépartements,aux
communeset à leurs groupements,aux territoiresd’outre
mer, aux régions,aux chambresde commerceet d’industrie,
aux ports autonomes,aux établissementspublics gestion
nairesd’aéroportset auxorganismesbénéficiantdela garan
tie de ces collectivités dans les conditions prévuespar les
articles L.236.10 à L.236-12, l’article 11.236-23, les articles
11.236-27à R.236-45et l’article premierdu décretn° 55-632
du 20 mai 1955-

Art. R.236-23-La Caissed’aideà l’équipementdes col
lectivités localesintervient pourfaciliter aux départements,
communes,syndicatsde communes,chambresde commerce
et d’industrie et organismesbénéficiantde leur garantie le
placementde tout empruntsoit dansle public, soit auprèsde
prêteursautresque la Caissedesdépôtset consignations,le
Crédit foncier de Franceet les caissesde créditagricole.

Art. 11.236.24.-La Caissed’aide à l’équipementdescol
lectivités localesgèrelesempruntsémisantérieurementà sa
création en application des textes mentionnésà l’article
11.236-22.

Art. 11.236.25.-La Caissed’aide à l’équipementdescol
lectivités localespeut faciliter, à l’aide desressourcesque lui
procurenotammentl’émissiond’emprunts,l’équipementdes
collectivités locales et organismesmentionnés à l’article
11.236-22.

Art. 11.236-26.-La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités locales

- est consultéeparle conseildedirectiondu Fondsdedéve
loppement économiqueet social sur les programmes
d’équipementdescollectivitéslocalesqui sontsoumisaux
délibérationsdece conseil

- peut être chargéede toutes étudeset missionsrelatives
au financementde ceséquipementssoit par lescollectivi
tés elles-mêmes,soit par les administrationschargéesde
leur contrôle,soitparles institutionsfinancières.

Sous-sectionIV: Gestiondesempruntsunifiés
émisparl’intermédiaire de la Caissed’aide

à l’équipementdescollectivitéslocales

Art. R.*23627._La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités locales assume l’émission et la gestion des
empruntsréalisésen applicationde l’article L.236-10.

Art. R.*23628._La Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités localesa pourmission:

1. d’une manièregénérale,d’effectuer toutesles opérations
qui, en dehorsdu placementet dela domiciliation,doivent
être réaliséespour assurerla vie et le remboursement
normal ou anticipédesemprunts;

2. de passeravecles collectivitésémettricesles conventions
et avenantsprévusaux articles11.236-30et 11.236-31;

3. de recevoiret de répartirles souscriptionsprévuesà l’ar
ticle 11.236-32

4. de faire imprimer les titres à remettreaux souscripteurs
et d’en assurerla souscriptionsoit directement,soit par
l’intermédiairedu comptabledela collectivité émettrice;

5. d’établir et depublierles tableauxd’amortissement;
6. d’accomplir les formalités nécessairespour obtenir l’ad

missiondestitres à la coteofficielle dela boursedeParis;
7. d’assurerles tiragesd’amortissementet la publicationdes

listesde tirages;
8. de recevoir les annuitésduespar les collectivités émet

trices pour assurerle servicede leur dette,ainsique, le
cas échéant, toute sommedestinéeau remboursement
anticipé, partiel ou total del’emprunt;

9. d’assurerle servicefinancierdestitres : paiementdescou
pons, remboursementdes titres amortis, règlementdes
commissionsduesauxguichetsdomiciliataires;

10. d’effectuerlesopérationsderachaten bourse;
11.d’assurerle servicedestransfertsdestitresdel’emprunt:

établissementdescertificatsnominatiffi, conservationdes
titres au porteuréchangéscontredescertificats nomina
tifs, exécutiondes transfertsde toute nature,règlement
d’office desproduits

12.de recevoir les significations d’oppositions et de main
levées,ainsi que tousactesconcernanttoutesopérations
sur titres et coupons,et de suivre les procéduresenga
gées;

13.d’effectuer les opérationsd’échange, recouponnement,
substitution,validation de titres et coupons,réfectionde
titres détériorés.

Art. R.236-29.-A titre de participation forfaitaireaux
frais defonctionnement,les collectivitésémettricesversentà
la Caissed’aide à l’équipementdes collectivitéslocales une
rémunérationcalculéedans les conditionsfixées pararrêté
du ministre de l’économie et des finances et du ministre
chargédesterritoiresd’outre-mer.

Les intérêts moratoiresprévusà l’article 11,236-45sont
versésau mêmetitre.

Art. 11.236-30.-Chaqueemprunt fait l’objet, préalable
ment à son émission, d’une convention avec la collectivité
emprunteuse.

Cetteconvention:

- détermineles conditionsfinancièresde l’emprunt;
- fixe la périoded’émissionet lesconditionsdanslesquelles

les titres sontremis auxsouscripteurs;
- définit le rôle de la Caissed’aide à l’équipementdescol

lectivités locales.;
- précise les obligations qui incombentà la collectivité à

l’égard dela caissepour le servicede l’emprunt.

Les conditionsfinancièresde l’emprunt sontconformesà
l’une desformulesdéfiniespararrêtédu ministrede l’écono
mie et des finances et du ministre chargédes territoires
d’outre-meren applicationde l’article L.236-10.
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Art. 11.236-31.-Après clôture de l’émission, et compte
tenudesonmontanteffectif, la conventionmentionnéeà l’ar
ticle précédentest,s’il y a lieu, rectifiéeet complétéepar un
avenant.

Art. 11.236-32.-Les souscriptionsne peuventêtrefaites
auprofit d’un émetteurdéterminé.

Leur produit est attribué aux collectivités localesémet
trices par décisiondu conseild’administration de la Caisse
d’aideà l’équipementdes collectivitéslocales.

Art. 11.236-33.-Les commissionsréglées,le caséchéant,
aux intermédiairesayant transmisles souscriptionssont
rembourséesà la Caissed’aide à l’équipementdes collecti
vités localesparles collectivitésbénéficiaires.

Art. 11.236-34.-Les souscriptionsdesorganismesd’assu
rances,d’épargne, 6e capitalisation,de retraite et autres
organismesde prévoyanceainsi que des banqueset autres
établissementsde crédit, ayantun caractèrenational, sont
reçuesdirectementet exclusivementpar la Caissed’aide à
l’équipementdes collectivitéslocales.

Art. 11.236-35.-Les souscripteursmentionnésà l’articie
11.236-30reçoiventdes titres du ou des empruntsauxquels
correspondentleurssouscriptions.

Art. 11.236-86.- Le groupementen une série unique,
prévuaudeuxièmealinéadel’articie L.236-11,desemprunts
présentantles mêmescaractéristiquesest prononcépardéci
sion du conseild’administrationde la Caissed’aideà l’équi
pementdescollectivitéslocales.Les empruntsainsigroupés
sontgéréscommeun empruntunique.

Art. R.236-à7.-Lesempruntsdela mêmesériesontuni
fiés et cotésenboursesousunemêmerubrique.

Art, 11.236-88.-Les titres des emprunts d’une même
sérieformentubesuiteininterrompuedenuméros.

Art. 11.236-39.-Si les empruntscomportentun amortis
sementpar échéancessuccessives,il est établi un tableau
d’amortissementunique pourl’ensembledesempruntsde la
série.

Les tiragesau sortet lesrachatsen boursesonteffectués
sansqu’il y ait lieu à aucunedistinction entreles titres des
différentsempruntsdela série.

Lorsque,parsuite notammentdu rattachementde nou
veauxempruntsà la série, il y a lieu à révision du tableau
d’amortissement,cette révision est opéréeannuellement le
tableauréviséest publié au plus tard un mois avantla date
prévuepourles tirages. -

Art. 11.236-40.-Les titres des empruntsd’une même
sériesontcotésenboursesousunemêmerubrique.

Art. 11.236-41..-Les sommesverséesparles diversescol
lectivités émettrices d’emprunts groupés dans une même
sériesontaffectéessansdistinctionau servicede l’ensemble
desempruntsde cettesérie.

Art. 11.236-42.----Les titres remis aux souscripteurs,en
applicationde l’article 11.236-30,portent la mention"Caisse
d’aide à l’équipement des collectivités locales, article
11.236-22 du codedes communes"et l’indication de la série
unifiéeà laquelleils appartiennent.

Lestitres sontsignésparle directeurgénéraldela Caisse
des dépôtset consignations,établissementchargéde la ges
tion administrativedela Caissed’aideà l’équipementdescol
lectivités locales,et parl’agentcomptablede la Caissed’aide
à l’équipement des collectivités locales ; ces signatures
peuventêtreimprimées.

Ils comportent,dansun emplacementréservéà cet effet,
l’indication du nom dela collectivitéemprunteuseou la men
tion "diversescollectivités";cesmentionspeuventêtreappo
séesautimbre humide.

Art. 11.236-43.- Les frais d’impression et d’envoi des
titres, ainsi que les commissionsde placementset, s’il en
existe,les fraisde publicitésontà la chargedel’emprunteur.

Art. 11.236-44.- Les collectivités versentà la Caisse
d’aideà l’équipementdescollectivitéslocalesl’annuité néces
saireau service-de leursempruntsun mois au moins avant
chaqueéchéance.

Art. 11.236-45.- Les commissions dues aux guichets
domiciliataires sont réparties entre les émetteursdes
empruntsd’une même série unifiée proportionnellementà
l’importancede cesemprunts,

Le règlementdessommesainsidéterminéesesteffectuéà
la Caissed’aide à l’équipementdescollectivités localesdans
les conditions fixées par la convention prévue à l’article
11.236-30ci-dessus.

En casde retardà cesrèglements,desintérêtsmoratoires
sontdusparlescollectivitésdébitricesautauxfixé parladite
convention.

Art. 11.236-46.-Si l’amortissementa lieu parrachatsen
bourse,les bénéficesnetsde rachatsrevenantauxémetteurs
sontrépartisparla Caissed’aideà l’équipementdescollecti
vités localesen uneseulefois, aprèspaiementde la dernière
échéance,proportionnellementaux montantset aux durées
des diversempruntsunifiés de la mêmesérie.

Art. 11.236-47.-L’exécution desobligationsstipuléesà la
conventionprévueà l’article 11.236-30libère les collectivités
émettricesde toute autreobligationet les exonèrede toute
responsabilitédu chefdu servicede leur emprunt.

Les comptablesdes collectivités émettricesn’ont à justi
fier dansleursécrituresque de la réalisationau profit de la
Caissed’aide à l’équipementdescollectivités localesdesver
sementsprévusparladite convention.

TITREIV
COMPTABILITE

Chapitrepremier
Comptabilitédu maire et du comptable

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.241-1.-Les comptesde la communesontdéposés
à la mairie.

Ils sontrenduspublicsdanslesconditionsprévuesà Far
ticle L.212-14.

Art. 11.241-2.-Lesrecetteset lesdépensesdescommunes
ne peuvent être faites que conformément au budget de
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chaqueexercice ou aux décisionsmodificativesprévuesau
premieralinéade l’article L.212-4-1.

Art. 11.241-3.-Au début de chaqueannée,le maire dis
posed’un délai de deuxmois pour procéderà l’émission des
titres de perceptionet desmandatscorrespondantaux droits
acquiset auxservicesfaits pendantl’annéeou lesannéespré
cédentes.

Le receveurmunicipal disposedu mêmedélai pour comp
tabiliser les titres de perceptionet les mandatsémis par le
maire.

En cas de circonstancesparticulières,ce délai peutêtre
prorogéd’une duréen’excédantpas un mois par décisiondu
chefde la subdivisionadministrativeprisesuravis du tréso
rier-payeurgénéral.

Art. 11.241-4.-Lesproduitsdescommuneset desétablis
sementspublicscommunauxet intercommunauxqui ne sont
pasassiset liquidésparlesservicesfiscauxde l’Etat, en exé
cution deslois et règlementsen vigueur, sontrecouvrés

- soit en vertu de contratsou dejugementsexécutoires;
- soit en vertu d’arrêtés,d’étatsou de rôlespris ou émispar

le maire de la communeou l’ordonnateurde l’établisse
ment public, et rendusexécutoirespar le haut-commis
saireou parle chefde subdivisionadministrative.

Art. R.*241.5._Les poursuitespour le recouvrementdes
produitsmentionnésà l’article précédentont lieu commeen
matièred’impôts directs.

SectionII: Comptabilitédu maire

Art, L.241-2;- Le compte administratif du maire pour
l’exerciceclosest présentéauconseilmunicipal avantla déli
bérationdu budgetsupplémentaire.

L’arrêté descomptescommunauxest constituéparle vote
du conseilmunicipalsur le compteadministratifprésentépar
le maireaprèstransmission,au plus tard le 1erjuin de l’an
néesuivant l’exercice, du compte çle gestion établi par le
comptabledela commune.Le vote du cônseilmunicipalarrê
tant les comptesdoit intervenir avant le 30 juin de l’année
suivant l’exercice. Le compteadministratifest arrêté si une
majorité desvoix ne s’estpasdégagéecontresonadoption.

Art. L.241-3.- Le mairepeutseul émettredesmandats.

A défautdemandatementd’une dépenseobligatoireparle
mairedansle moissmuivantla miseendemeurequi lui a été
adresséepar le haut-commissaireou le chef de subdivision
administrative,celui-ci y procèded’office.

Ce délaiest portéà deuxmois si le montantde la dépense
est égalou supérieurà 5 p. 100 dela sectionde fonctionne
ment du budgetprimitif.

Art. L.241-3 bis.- Le mairetient la comptabilitéde l’en
gagementdesdépensesdansles conditionsfixées pararrêté
conjoint du ministre chargédes territoiresd’outre-meret du
ministrechargédu budget,pris aprèsconsultationdu comité
desfinanceslocales.

Art. L.241-4.- Un comptablepublic est chargéseul et
soussa responsabilitéd’exécuterles recetteset les dépenses,
de poursuivrela rentréede tousles revenusde la commune

et de toutesles sommesqui lui sontduesainsiqued’acquitter
les dépensesordonnancéespar le mairejusqu’à concurrence
descréditsrégulièrementaccordés.

Tous les rôles de taxes,de sous-répartitionet de presta
tions localessontremis à ce comptable.

Art. L.241-5.-Le comptablede la communeest un fonc
tionnaire del’Etat.

Art. L.241-6.- La responsabilitédu comptable et les
formes de la comptabilité communalesont déterminéespar
des décretsen Conseild’Etat.

Art. 11.241-6.-Les dépensesne peuventêtre acquittées
que sur les créditsouvertsà chacuned’elles ; cescrédits ne
peuventêtreemployéspar le maireà d’autres,dépenses.

Art. 11.241-7.-Aucunedépensene peutêtre acquittéesi
elle n’a pasétépréalablementmandatéeparle mairesurun
créditrégulièrementouvert.

Art. 11.241-8.-Toutmandaténoncel’exercice et le crédit
auxquelsla dépenses’applique ; il est accompagné,pour la
constatationde la dette et la régularité du paiement,des
piècesindiquéesparlesrèglements.

Art. 11.241-9.-Les mairesdemeurentchargés,sousleur
responsabilité,de la remiseaux ayantsdroit des mandats
ordonnancéspar eux et payablesen numéraire.

Art. 11.241-10.-Les bénéficiairesde mandatsde paie
ment émisen règlementde sommesdues par la commune
peuventobtenir le versementdes sommesfigurant sur ces
titres tant que la créancene se trouve pas éteinte par les
déchéancesou prescriptionsqui lui sontapplicables.

Art. 11.241-11,-Les opérationsd’engagement,d’ordon
nancementet de lrquidation des dépensessont consignées
dans la comptabilité administrative, selon les modalités
fixées parle ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

Art. R.241-12.- Chaque année, le maire soumet au
conseil municipal, avant la délibération sur le budget, le
comptede l’exercice clos.

Art. 11.241-13.--Lecomptede l’exerciceclos, sur lequel le
conseil municipal est appelé à délibérer, présente,par

- colonnedistincteet dansl’ordre deschapitreset des articles
du budget:

En recettes:
1. la naturedesrecettes;
2. les évaluationsdu budget;
3. la fixation définitive des sommesà recouvrerd’après les

titres justificatifs.

En dépenses:
1. lesarticlesde dépensesdu budget;
2. le montantdescrédits;
3. les créditsou portionsdecréditsàannuler,fauted’emploi

dansles délaisprescrits.

Le mairejoint à ce compteles développementset explica
tionsnécessairespour éclairerle conseilmunicipal,ainsi que
l’autorité supérieure,et leur permettred’apprécierses actes
administratifspendantl’exercice écoulé.
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Art. 11.241-14.- Le compte administratif du maire,
accompagnédesdéveloppementset explicationsprévusà l’ar
ticle précédent,est adresséau haut-commissaireou au chef
de subdivisionadministrative.

Art. 11.241-15.-Une copie conformedu compteadminis
tratif, tel qu’il a été vérifié par le conseil municipal et
examinépar le haut-commissaireou le chef de subdivision
Administrative, est transmise par le* comptable de la
communeà la Courdescomptes,commeélémentde contrôle
du comptede sagestion.

SectionIII: Comptabilitédu comptable

Art. R.241-17.-Le maireremetau comptabledela com
mune,dûmentrécapituléesur un bordereaud’émission,une
expédition en rme de tous les baux,contrats,jugements,
testaments,déclarations,étatsde recouvrement,titres nou
veauxet autres,concernantles recettesdont la perceptionlui
est confiée.

Le comptablepeutdemander,au besoin,quelesoriginaux
des actesformanttitre au profit de la communelui soient
remiscontrerécépissé.

Pourlui permettred’exercerle contrôlequi lui incombe,le
trésorier-payeurgénéral reçoit directementdu maire une
copiede chaquebordereaud’émissionde titres de recettes.

Art. 11.241-18.-Le comptede gestiondes receveursdes
communeset des établissementspublics communauxcom
prend toutesles opérationsconstatéesau titre de la gestion,
y compris celles effectuéespendantle délai complémentaire
prévuà l’article 11.241-3.

Ces opérationssontrattachéesà la dernièrejournéede la
gestion.

Art. 11.241-19.-Le comptede gestionprésentela situa
tion généraledesopérationsde la gestionen distinguant:

- la situationau début de la gestion,établiesousla forme
de bilan d’entrée

- les opérationsde débit et de crédit constatéesdurant la
gestion;

- la situation à la fin de la gestion,établiesousforme de
bilan de clôture;

- le développementdes opérationseffectuéesau titre du
budget;

- et les résultatsdecelui-ci.

Art. 11.241-20.-Le compte de gestion est établi par le
receveurmunicipal en fonctionsà la clôturede la gestion.

Il est visé par l’ordonnateur,qui certifie que le montant
destitres à recouvreret desmandatsest conformeaux écri
turesde la comptabilitéadministrative.

Il est signé par tous les comptablesqui se sont succédé
depuisle débutde la gestion.

Art. 11.241-21.- Le receveur municipal recouvre les
divers produitsaux échéancesdéterminéespar les titres de
perceptionou parle haut-commissaire. -

Art. 11,241-22.-Le receveurmunicipal est tenu

1. defaire,soussaresponsabilitépersonnelle,toutesles dili
gencesnécessairespour la perceptiondesrevenus,legs et

donationset autresressourcesaffectéesai servicede la
commune;

2. de faire faire, contre les débiteursen retardde payeret
avec l’autorisation du maire, les actes, significations,
poursuiteset commandementsnécessaires;

3. d’avertir lesadministrateursde l’expiration desbaux;
4. d’empêcherles prescriptions;
5. de veiller à la conservationdesdomaines,des droits, des

privilègeset hypothèques;
6. de requérir, à cet effet, l’inscription aubureaudeshypo

thèquesdetousles titresqui en sontsusceptibles;
7. enfin, de tenir registre des inscriptions au bureau des

hypothèqueset autrespoursuiteset diligences.

Art. 11.241-23.- Le receveur municipal joint, à ses
comptes,comme pièce justificative, un état des propriétés
foncières,desrenteset descréancesimmobilièrescomposant
l’actif dela communeou un étatannueldécrivant lesmodifi
cationssurvenuesau coursde l’exercice.

Cet état,certifié conformepar le receveurmunicipal, est
visé par le maire,qui joint sesobservationss’il y a lieu.

Art. 11.241-24.-Les certificats de quitus sont délivrés
aux comptables,à l’effet de remboursementde cautionne
ment,aprèsque les autoritéschargéesdejuger les comptes,
conformémentaux dispositionsdu chapitre II du présent
titre, ontreconnuqu’ils ontsatisfaitauxobligationsimposées
par l’arrêté du 29 vendémiairean XII pour la conservation
desbienset descréancesappartenantaux communes.

Art. 11.241-25.-Les receveursmunicipauxne peuventse
refuserà acquitterles mandatsou ordonnances,ni en retar
der le paiement,que

- si la sommeordonnancéene portepassurun créditouvert
ou l’excède;

- si les piècesproduitessontinsuffisantesou irrégulières;
- s’il y a, parduesignification, entreles mainsdu comp

* table,oppositionou paiementréclamé.

Art. 11.241-26.-Tout refus, tout sursisde paiementest
motivédansune déclarationimmédiatementdélivrée parle
receveurmunicipal aumaireet,le caséchéant,auporteurdu
mandat.

Ai-t. 11.241-27.-Toutreceveurmunicipal qui a indûment
refuséou retardéun paiementrégulier,ou qui n’a pasdélivré
auporteurdu mandatla déclarationmotivéedesonrefus,est
responsabledesdommagesqui peuventenrésulteret encourt
en outre, selonla gravitédescas,la pertede sonemploi.

Art. 11.241-30.-Dans la première quinzained’avril, le
receveurmunicipal dressed’aprèssesécritures,un état de
situationdel’exercice clos, qui présente

- les recouvrementseffectuéset les restesà recouvrer;
- les dépensesfaiteset les restesà payer;
- lescréditsannuels;
- l’excédentdéfinitif desrecettes.

Cet état est remis par le receveurmuniciuial au maire
pour êtrejoint, commepièce justificative, au compte admi
nistratif et servir au règlementdéfinitif des recetteset des
dépensesdei’exercice clos.

Art. 11.241-31.-Lescomptessonttransmisau comptable
chargédeleur miseen étatd’examenet de leur présentation,
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avantle 1erseptembre,auxautoritéschargéesdeles juger ou
de les apurer,conformémentaux dispositionsdu chapitreII
du présenttitre.

Art. 11.241.32.- Le comptable de la commune est
assujetti,pourl’exécutiondes règlementsconcernantsa res
ponsabilitéet les formesde la comptabilitécommunale,à la
surveillancedu trésorier-payeurgénéral.

ChapitreII -

Arrêt, jugementdescompteset gestiondefait

Art. L.242-1.- Conformémentaux dispositionsde l’ar
ticle 5 de la loi n° 67-483 du 22 juin 1967, les comptables
pùblics sonttenusde produire leurscomptesdevantla Cour
descomptes; toutefois, les comptesde certainescatégoriesde
collectivités ou établissementspublics sont apurés,sous le
contrôledela couret sousréservedesèsdroitsd’évocationet
de réformation,par les trésoriers-payeursgénérauxet les
receveursparticuliersdesfinances.

Art. R.**242.1._ Conformément aux dispositions de
l’article 23 du décretn° 68-827 du 20 septembre1968, sous
réservedu droIt d’évocation de la Cour des comptesexercé
parvoie d’arrêt, les trésoriers-payeursgénérauxarrêtentles
comptesprésentéspar les comptablesdes communeset des
établissementspublicscommunauxappartenantaux catégo
ries définiesà l’article 11.242-2ci-dessous.

Art. 11.242-2.-Les établissementspublics communaux
mentionnés à l’article précédentsont les établissements

* publicscommunaux,les syndicatsde communes,les établis
sementspublicslocauxqui suiventles règlesdela comptabi
lité des communeset les associationssyndicalesautorisées.

Art. 11.242-6.- Les décisionsd’apurementadministra
tives des comptespublics des communeset des établisse
mentspublicscommunauxprévuespar l’article 24 du décret
n° 68-827 du 20 septembre1968 sontprisesselon les règles
de procéduredéterminéespar les articles2 à 5, 7 à 14, 15 et
17 du décretn° 69-366du 11 avril 1969,modifié par le décret
n° 74-156 du 21 février 1974.

Art. 11.242-7.-Conformémentaux dispositionsde l’ar
ticle 25 du décretn° 68-827 du 20 septembre1968, la Cour
des comptesjuge les gestionsde fait afférentesaux comptes
ressortissantà l’apurementadministratifpar les trésoriers-
payeurs * généraux, et les comptes du comptable patent
portant sur les opérationseffectuéesdepuis le début de la
gestiondefait sonttransmisd’office à la cour. -

Art. 11.242-8.-Sont applicablesà l’apurement des ges
tions de fait, les règles de procéduredéterminéespar l’ar
ticle 6 du décretn° 69-366du 11 avril 1969,complétépar l’ar
ticle 1er du décretn° 74-156du 21 février 1974.

TITREV
DISPOSITIONSAPPLICABLES A CERTAINS

ETABLISSEMENTS COMMUNAUX

Chapitrepremier
Dispositionsapplicablesau syndicatde communes

Art. L.251-1.-Lesdispositionsdestitres premierà IV du
présentlivre sontapplicablesau syndicatde communessous
réservedesdispositionsdesarticlesci-après.

Art. L.251-2.-Le budgetdu syndicatdecommunespour
voit aux dépensesde créationet d’entretiendes établisse
mentsou servicespourlesquelsle syndicatest constitué.

Art. L.251-3.-Les recettesdu budget du syndicatcom
prennent:

1. la contributiondescommuneSsyndiquées;
2. le revenudesbiens,meublesou immeubles,du syndicat;
3. les sommesqu’il reçoit desadministrationspubliques,des

associations,des particuliers, en échanged’un service
rendu;

4. les subventionsde l’Etat, du territoireet descommunes;
5. les produitsdesdonset legs;
6. le produit destaxes, redevanceset contributionscorres

pondantaux servicesassurés;
7. le produitdesemprunts.

Art. L.251-4.-La contributiondescommunessyndiquées
mentionnéeau 1. de l’article précédentest obligatoirepour
cescommunespendantla duréedu syndicatet dansla limite
desnécessitésdu service telle que les décisionsdu syndicat
l’ont déterminée.

Art. L.251-5.- Les recettes du budget du syndicat
peuventcomprendre,lorsquele syndicatassurel’enlèvement
et le traitementdesordures,déchetset résidus,le produitde
la redevanced’enlèvementdesordures,déchetset résidus.

Art. L.251-6.-Copiedu budgetet des comptesdu syndi
cat est adresséechaqueannéeaux conseilsmunicipaux des
communessyndiquées.

Art. L.251-7.- Les congeillersmunicipauxde ces com
munespeuventprendrecommunicationdes procès-verbaux
des délibérationsdu comité du syndicatet de cellesde son
bureau.

Art. 11.251-1.-Lesdispositionsdestitrespremierà IV du
présentlivre, telles quellesont étérenduesapplicablesaux
communespar les articlesréglementairesen vigueur, sont
applicablesau syndicatde communes.

ChapitreII
Dispositionsapplicablesau district

Art. L.252-1.-Lesdispositionsdestitrespremierà Wdu
présentlivre sontapplicablesaudistrictsousréservedesdis
positions desarticlesci-après.

Art. L.252-2.- Les recettesdu budgetdu district com
prennent:

1. la contributiondes communesdu district;
2. le revenudesbiens,meubleset immeubles,du district;
3. les sommesqu’il reçoit desadministrationspubliques,des

associations,des particuliers, en échanged’un service
rendu;

4. les subventionsde l’Etat, du territoireet des communes;
5. les produitsdesdonset legs;
6. le produit destaxes, redevanceset contributionscorres

pondantaux servicesassurés;
- 7. la contributiondes communesintéressées,pour le fonc

tionnementde seMcesassurésà la demandede cesder
nières

8. le produitdesemprunts.
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Art. L.252-5.- Sont applicablesau district les disposi
tionsde l’article L.251-5.

Art. 11.252-1.-Lesdispositionsdestitrespremierà IV du
présentlivre, telles qu’elles ont été renduesapplicablesaux
communespar les articlesréglementairesen ‘Qigueur, sont
applicablesaudistrict.

* ChapitreIV
Dispositionsapplicablesau syndicatmixte

Art. L.254-j.- Lesdispositionsdestitres premierà IV du
présentlivre sontapplicablesausyndicatmixtesousréserve
desdispositionsdesarticlesci-après.

Art. L.254-2.-Les syndicatsmixte8 ne comprenantpas
de personnesmoralesautresque descommunes,des syndi
catsde communesou desdistrictsresterit soumisaux dispo
sitionsdu chapitrepremierdu présenttitre.

Art. L.254-3.-Sontapplicablesau syndicatmixte lesdis
positionsde l’article L.251-5.

Art. 11.254-Ï.-Lesdispositionsdestitres premierà IV du
présentlivre, telles qu’elles ont étérenduesapplicablesaux
communespar les articlesréglementairesen vigueur, sont
applicablesausyndicatmixte.

LIVRE TROISIEME
ADMIN1STRATIONETSERVICESCOMMUNAUX

TITREPREMIER
ADMINISTRATION DE LA COMMUNE

Chapitrepremier
Bienscommunaux

Art. L.311-1.-. Le conseil municipal délibèresur la ges
tion desbienset lésopérationsimmobilièreseffectuéesparla
commune,sousréserve,s’il s’agit debiensappartenantà une
sectionde commune,des dispositionsdes articlesL. 151-1 à
L. 151-14.

Art. L.311-2.- Lorsqueles communeset leursétablisse
mentspublics procèdentà des acquisiUonsimmobilièresà
l’amiable suivantles règlesdu droit civil, ou lorsque l’acqui
sition a lieu sur incitation, le notairerédacteurde l’acte pro
cède,s’il y a lieu, soussa responsabilité,à la purgede tous
privilègeset hj’pothèques.

Les fonds qui lui sont remis sontalors considéréscomme
reçusen raison deses fonctions.

Art. R.*3111._ Les acquisitionsd’immeubles,de droits
immobiliers,de fonds de commerceet de droits sociauxdon
nantvocation 4 l’attribution en pleinepropriétéd’immeubles
ou de partiesd’immeubles,d’une valeurtotale égaleou supé
rieure à une sommefixée pararrêtédu ministrede l’écono
mie et des finances,poursuiviespar les communes,par les
établissementspublics communauxet par les concession
naires de travaux publics des communes,ainsi que les
tranchesd’acquisitiond’un montantinférieur mais qui font
partied’une opérationd’ensembleportantsur des immeubles
ou des droits immobiliers d’une valeur supérieureà cette
sommene peuventêtreréaliséesqu’après avis des services
fiscauxdomaiBessur le prix.

Art. R.*3112._ Les baux, accordsamiableset conven
tions quelconquesayantpourobjet la priseen location d’im

meublesdetoute natureou defonds decommerce,d’un loyer
annuel total, chargescomprises, égal ou supérieur à une
sommefixée par arrêté du ministre de l’économie et des
finances, négociéspar les communeset par les établisse
mentspublicscommunaux,ne peuvent,quellequ’en soit la
durée, être réalisésqu’après avis des services fiscaux
domainessur le prix.

Il en estde même,quel quesoit le montantdu loyer, si la
duréeprévuepour l’opérationest supérieureàneufans.

Art. R.*3113._ Dans les cas prévus aux articles
R.*3111 et R.*3112, l’avis des servicesfiscaux domaines
est demandéavantl’intervention d’uneententeamiableentre
la communeou l’établissementpublic communalet les par
ties intéressées.

En casd’expropriationpourcaused’utilité publique,l’avis
prévu à l’article R.*3111 est provoquéavant toute notifica
tion aux propriétairesdesoffres d’acquisitionamiable. -

L’avis est formulédansle délai d’un mois à compterde la
datederéceptiondela demande.

Aprèsl’expirationde ce délai,il peutêtreprocédéà la réa
lisation de l’opération.

Art. R.*3114._Les servicesfiscauxdomainespeuvent,
à l’occasiondel’examenauquelils selivrent envue d’émettre
l’avis prescritpar les articlesR.*3111 et R.*3112, formuler,
à titre consultatif, toute observation et toute suggestion
autresquecellesd’ordretechniquerelativesau choix fait des
emplacements,immeubles, fonds de commerce et droits
sociaux, objetsdela demanded’avis.

Art. R.*3119._ Dans les cas prévusà l’article L.311-2,
lescomptablespublicssontdéchargésdetoute responsabilité
parla remisedesfonds aunotaire rédacteurde l’acte.

Art. R.°311-10.-Le prix desacquisitionsd’immeubles,de
droits réels immobiliers ou de fonds de commerceapparte
nantà unefemmemariée,réaliséesselon lesrèglesdu droit
commun par les communeset leurs établissementspublics,
peut être payé sans que soient exigées la production du
contratde mariageainsi que, le cas échéant,la justification
du remploi de prix, lorsquele montantde l’acquisition n’ex
cèdepas 10.000FF 181.800F CFP. -

Art. R.*31113._Pourles acquisitionsimmobilièrespas
séesen la forme administrativepar les communeset leurs
établissementspublics, il peutêtrepayéau vendeur,dèsl’ex
piration des délais ouverts pour prendre les inscriptions
ayantun effet rétroactif,un acomptedansla limite maximum
destrois quartsde la différenceentrele prix stipuléet celui
deschargeset accessoires.

Cet acompte est payé après autorisation de l’autorité
habilitéeà recevoirl’acte administratif.

ChapitreII
Donset legs

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.312-1.-Le conseilmunicipal statuedéfinitivement
sur l’acceptationdesdonset legs faits à la commune,à moins
qu’il ne décidede transigeravecleshéritiersdel’auteurdela
libéralité.
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Lersquela délibérationporterefusd’un don ou d’un legs,
le haut-commissairepeut, par un arrêtémotivé, inviter le
conseilmunicipal à délibérerà nouveau.Le refus n’estdéfi
nitif que si, parunesecondedélibération,le conseilmunicipal
déclarey persisterou si le haut-commissairen’a pasrequisde
nouvelledélibérationdansle moisdu dépôtdela délibération
portantrefus.

Art. L.312-2.- Lersqu’un don ou un legs est fait à un
hameauou quartier d’une commune qui ne constitue pas
encoreunesection,ou lorsqu’unesectiondecommuneest gra
tifiée d’une libéralité, il est immédiatementconstitué une
commissionsyndicalequi est appeléeà donnersonavis.

Si cettedommissionest d’accordavecle conseilmunicipal
pouraccepterou refuserla libéralité, l’acceptationou le refus
estprononcédanslesconditionsprévuesà l’article L312-1.

S’il y a désaccordentrele conseilmunicipal et la commis
sion syndicale,il est statuépararrêtémotivé du haut-com
missaire.

Art. L.312-3.- Les établissementspublics communaux
acceptentet refusent,sans autorisationde l’administration
supérieure,les donset legs qui leur sontfaits sanscharges,
conditionsni affectationsimmobilières.

Lorsqueces donssont grevésde charges,conditionsou
affectationsimmobilières,l’acceptationou le refusestsoumis
à autorisationde l’autorité supérieure.

Art. L.312-4.- Le maire peut toujours, à titre conserva
toire,accepterles donset legs et former,avantl’autorisation,
toute demandeen délivrance.

Les établissementspublics communauxpeuventégale
ment, sans autorisationpréalable,accepterprovisoirement
ou à titre conservatoireles legs qui leur sontfaits.

L’arrêté du haut-commissaireou la délibération du
conseil municipal ou de la commissionadministrative,qui
inter- viennentultérieurement,ont effet du jour de cette
acceptation.

Art. L.312-5.-- La validité desinstructionsdonnéesparle
représentantlégal de la communeà son mandataireen vue
de l’administrationou de la liquidation de biens dépendant
d’un legs est subordonnéeau visa préalabledu receveur
municipal.

Sous-sectionI Acceptationou refus de libéralités

Art. R.*3121._Dans le cas, prévu au premier alinéade
l’article L.312-1, de transactionavecles héritiersde l’auteur
de la libéralité, l’autorisation de transigerest donnée par
arrêtédu haut-commissairepris aprèsavis du tribunal admi
nistratif.

Art. R.*3122._Danslescas où les donset legs mention
nésau premieralinéadel’article L.312-3 donnentlieu à des
réclamationsdes familles, l’autorisationde les accepterest
donnéepararrêtédu haut-commissairepris aprèsavisdu tri
bunal administratif.

Art. R.*3123._Dansle casprévuau deuxièmealinéade
l’article L.312-3, l’acceptationou le refusdesdonset legs est
autorisépararrêtédu haut-commissaire.

Sous-sectionII: Procédureapplicableen matière
* delibéralités

Art. R.*3124._ Tout notaireconstitué dépositaired’un
testamentcontenantun legs en faveur d’une communeou
d’unétablissementpublic communalest tenu,dèsl’ouverture
du testament,d’adresseraureprésentantde la communeou
del’établissementlégataire,ainsiqu’auhaut-commissaire,la
copieintégraledesdispositionstestamentaireset un étatdes
héritiersdont l’existence lui a été révélée,avec leurs nom,
prénoms,profession,degréde parentéet adresse.

La copie est écrite sur papierlibre, et il est délivré récé
pissédespiècestransmises.

Art. R.*3125._ Dans un délai de huit jours, le haut-
commissairerequiert le maire du lieu de l’ouverture de la
successionde lui transmettre,dansle plusbrefdélai,un état
contenantles indicationsrelatives aux héritiers connuset
énoncésdans l’articie précédent.Le haut-commissaire,dès
qu’il a reçucet état,invite lespersonnesqui lui sontsignalées
comme héritiers soit par le notaire, soit par le maire, à
prendreconnaissancedu testament,à donnerleur consente
ment à son exécutionou à produire leurs moyensd’opposi
tion, le tout dansun délai d’un mois.

Cesdiversesconununicationssontfaitesparlettrerecom
mandéeavec demanded’avis de réception ou par la voie
administrative.

Art. R.*3126._Dansle mêmedélai de huit jours, l’invi
tation mentionnéeà l’article précédentest adresséepar les
soinsdu haut-commissaireà tousles héritiersinconnus,par
un avis insérédansle Journal officiel de la Polynésiefran
çaiseet uneaffichequi resteapposée,pendanttroissemaines
consécutives,à la portede la mairie du lieu de l’ouverturede
la succession.

Cette affiche contient,en outre, l’extrait des dispositions
testamentairesen faveurde l’établissementlégataire.

Le mairefait parvenirau haut-commissaireun certificat
constatantl’accomplissementde cetteformalité.

Art. R. *312.7._ Les héritiers ne sont recevablesà pré
senterleurs réclamationsque dansun délai de trois mois à
partir del’accomplissementdesformalitésprescritesparl’ar
ticle précédent.

Les réclamationssontadresséesau haut-commissaire.

A l’expiration dece délai, il eststatuépararrêtédu haut-
commissairesur l’acceptationou le refusdu legs.

Si un mêmetestamentcontient deslegs distinctsfaits à
des établissementsdifférentset ne relevantpasde la même
autoritéadministrative,chaqueautoritése prononceséparé
ment.

Sous-sectionIII: Contrôle del’administration
desbiensléguésou donnés.

Art. R.*3128._Tout notairedépositaired’un testament
contenantun legsen faveurd’une communeou d’un établis
sementpublic communalest tenu,dès l’ouverture du testa
ment, d’en donneravis au receveurde la communeou de
l’établissement.

Page LEXPOL 48 sur 59



29Juillet i998 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE N$. 53

La mêmeobligationest imposéeà tout notaireayantreçu
un acte portant donation au profit d’une communeou d’un
établissementpublic communal.

Art. R.*3 12-9.-Tout mandatconféré,postérieurementà
la délivranceou à l’envoi enpossessiond’un legs,parle repré
sentantlégal d’une communeou d’un établissementpublic
communal, en vu d’administrer ou de liquider les biens
dépendantdece legs,estporté à la connaissancedu receveur.

Il enest demêmedesinstructionsdonnéesau mandataire
tanten matièrede recettesquede dépenses.

Art R.*3121O...Lesavis ou documentsdestinésau rece
veur de la communeou de l’établissementpublic communal
sontadressésparl’intermédiairedu trésorier-payeurgénéral
dontdépendce comptable.

Art. R.*312l1._A partir dela délivranceou del’envoi en
possession,les opérationsde recettesou de dépensesqui
affectentlesbiensléguésà unecommuneou à un établisse
ment public cgmmunalsont faites sousle contrôledu rece
veurdela communeou de l’établissementpublic et reprises
danssescomptesdegestion.

A cet effet, toute personnechargéede l’administrationou
de la liquidationde cesbiens,à la fin de chaqueannéecivile
et au plus tard le 31 mars suivant, adresseau receveurun
relevédesopérationsde l’année,appuyédes piècesjustifica
tives,

Les relevés annuelset les pièces à l’appui, ainsi que le
compte final de liquidation, sont soumisà l’approbationde
leur donateuret transmisaujuge des comptes.Les notaires
sont dispensésde l’envoi des pièces originales mais, sur
demandede l’ordonnateurou dereceveur,ils sonttenusd’en
fournir descopiescertifiées.

Sectionil Réductiondeschargesdeslibéralités

Art. L.312-&- Lorsqu’il estétabli que, parsuitede l’évo
lution descirconstanceséconomiquessurvenuespostérieure
mentà l’acte d’institution, les revenusd’unelibéraliténe sont
plus suffisants pour permettre l’exécution intégrale des
chargesimposées,la communeou l’établissementcommunal
dassistanceou debienfaisancebénéficiairedecettelibéralité
peutêtreautorisépar l’autorité supérieuresoit à réduireles
chargesproportionnellementà la réductiondesrevenus,soit,
si cetteréductionproportionnelleest impossible,à procéderà
la réductionendonnantaux revenusprovenantde la libéra
lité l’affectationqui répondle mieux aux volontésdel’auteur
decettelibéralité.

Art. L.312-9.-S’il y a désaccordentre la collectivité ou
l’établissementbénéficiaire et les auteursde la libéralité ou
leursayantsdroit, la réductionne peutêtreautoriséequepar
décretpris sur l’avis conforme du Conseild’Etat.

Art. L312-1OE-Un règlementd’administrationpublique
déterminelesmodalitésd’applicationdesdeuxarticlesprécé
dentset notammentles mesuresnécessairespour mettreles
auteursdeslibéralitésou leursayantsdroit en mesuredefor
muler leur observations.

Art. R.**31212._Parapplicationde l’article L.312-1O,la
présentesectiondéterminelesconditionsdanslesquellesles
conseilsmunicipaux,lesconseilsd’administrationet les com
missionsadministrativesdes bureauxd’aide socialeet des

autresétablissementspublicscommunauxd’assistanceou de
bienfaisancepeuventdemanderla réduction des charges
résultantdeslibéralitésqui leur ont étéfaites.

Art. R.**31213._La demandeestadresséeauhaut-com
missaire.

Elle estaccompagnéedespiècessuivantes

1. une copie certifiée conforme de l’acte par lequel a été
consentiela libéralité avecchargeset, le caséchéant,des
actesultérieursqui ontmodifié lesdispositionsinitiales;

2. les budgetset les comptesde la communeou de l’établis
sementafférentsaux trois exercicesécouléset le budget
del’exercice en cours

3. des renseignementsprécisantle montantdesrevenusde
la fondation et deschargescorrespondantes,depuisl’ori
gine de la fondationsi celle-ci remonteà moinsdedix ans
et, dans le cas contraire, pendant les dix dernières
années;

4. l’indication desmodificationsqui devaientêtreapportées
aux chargesdela fondationpourpermettreà la commune
ou à l’établissementbénéficiaired’en assurerl’exécution;

5. dansle casoù les auteursdela libéralité sontdécédés,la
liste deleurs ayantsdroit connus.

La demandeest enregistréeaux servicesdu haut-com
missaireet il en est délivré récépissé.

Art. R.**31214_ Dans un délai de huit jours, le haut-
commissaireimpartit aux auteursde la libéralitéou à leurs
ayantsdroit connusun délaid’un mois pourprendreconnais
sance du dossier aux servicesdu haut-commissaireet les
invite à faire connaîtreleur adhésionou leur oppositionaux
modifications proposées.

Ces communicationssontfaites parlettre recommandée
avecdemanded’avis de réceptionou parla voie administra
tive.

Art. R.312-15.-Dansun délai d’un mois à partir del’en
registrementde la demandeaux servicesdu haut-commis
saire, les ayants droit inconnusde l’auteur de la libéralité
sontinvités à se faire connaîtreet les tiers en faveurde qui
desstipulationsontété inséréesdansl’acte defondationsont
appelésà produire leurs observations,par un avis inséré
dansle Journalofficiel dela Polynésiefrançaiseet dansdeux
journaux publiésen Polynésiefrançaise,ainsi que parune
affiche qui resteapposéependanttroissemainesconsécutives
à la portede la mairiede cettecommuneou de celle du lieu
de situationde cet établissement.

Cetavis et cetteaffiche reproduisentles propositionsde
réductionformuléesparle conseilmunicipal ou parle conseil
d’administration ou la commissionadministrativede l’éta
blissementbénéficiaire.Le mairefait parvenirau haut-com
missaireun certificat constatantl’affichage.

Art. R.**31216._ Les auteursde la libéralité ou leurs
ayantsdroit présentent,s’il y a lieu, leurs réclamationsdans
un délai de trois mois à partir de l’accomplissementdesfor
malitésprévuespar l’article précédent.

Lesréclamationssontadresséesauhaut-commissaire.

Il peutêtrestatuéà l’expiration de ce délai.

Art. R.**31217._ L’autorisation de réduction des
charges,prévueà l’article L.3 12-8,estaccordéepararrêtédu
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haut-commissaire,saufdans le cas prévuà l’article L.312-9.
Danstousles cas,l’acte qui autorisela réductiondescharges
déterminela dateà laquelle cetteréductionprendeffet.

Art, R.**31218...._ Si, postérieurementà la réduction
l’exécution des chargesprimitivement imposéesredevient
possibleen totalitéou pour partie, lesauteursdela libéralité
ou leurs ayants droit ou tiers mentionnée à l’article
R**31215 peuvent adresserau haut-commissaireune
demandetendantà ce que l’arrêté ou le décretautorisantla
réductionsoit abrogéou modifié.

La demandeest enregistréeaux servicesdu haut-com
missaireet il en est délivré récépissé.

Dansun délai dehuit jours,le haut-commissairenotifie la
demandeauconseilmunicipal ou au conseild’administration
ou à la commission administrative de l’établissement
intéresséet l’invite à produire, dans le délai d’un mois, ses
observations.

En cas d’accordentreles signatairesde la demandeet le
conseil municipal,le conseil d’administrationou la commis
sion administrative,il est statuépararrêtédu haut-commis
saire.

En cascontraire,il eststatuépardécretenConseild’Etat.

Danstousles cas,l’acte autorisantl’exécutiondescharges
antérieurementréduitesdéterminela date à laquelle cette
exécutionprendeffet,

SectionIII: Modification desconditionsd’exécution
deschargesassortissantles libéralités.

Art. L.312-12.-- Les communeset les établissements
publics communauxpeuvent,dans les conditionsfixées par
règlementd’administration publique, être autoriséssoit à
modifier la périodicitédes attributionsprévuesparle dispo
sant,soit à grouperenuneseuleattributionlesrevenuspro
venantdelibéralités assortiesdechargesanalogues.

Art. R.**31219._ La présente section détermine les
conditionsdanslesquelles,conformémentà l’article L.312-12,
les communesou leurs établissementspublics peuventêtre
autorisésà exécuterla chargequi leur estimposée:

1. en modifiantla périodicitédesattributionsprévuesparle
disposant;

2. en groupanten une seuleattribution les revenusprove
nantdeslibéralitésassortiesdechargesanalogues.

Les dispositionsde la présentesectionne tbnt pas obs
tacle, le casédiéant,à l’application desarticle R**31212 à
It**31218.

Art. R.312-20.-Lesmodificationsprévuesà l’article pré
cédentdoivent avoir pour objetd’assurerune meilleureexé
cution desvolontésdu disposant.

Art. R.**31221._Aucunemodification,saufen casd’ac
cord formellementexprimé par le disposantou ses ayants
droit, ne peut interveniravantl’expiration d’un délai de dix
ans à compterdu jour où la personnemoralebénéficiairea
étémiseen possessiondela libéralité.

Art. R.**31222._Le dossierestinstruit parle haut-com
missaire-

Il contientles piècessuivantes:

1. unecopiecertifiéeconformedesactesparlesquelsont été
consentiesles libéralitésavecchargeset, le cas échéant,
des actesultérieursqui ont modifié les dispositionsini
tiales,accompagnées,éventuellement,de l’ampliationdes
arrêtésqui en ontautorisél’acceptation;

2. desrenseignementsprécisantle montantdesrevenusdes
libéralitéset deschargescorrespondantesdepuisl’origine
si celles-d remontentà moins de dix ans et, dans le cas
contraire,pendantlesdix dernièresannées;

3. la copie certifiée conforme de la délibérationde l’orge
nismeayantpouvoir d’accepterles libéralités au nom de
la personnemoraleintéressée,avecl’indication des modi
fications à apporterauxchargesdeslibéralités.

Art. R.**31223._Lesmodificationsenvisagéessont,à la
diligencedu haut-commissaire,portéesà la connaissancedes
auteursde la libéralité ou, à défaut,de leurs ayantsdroit,
dans lesconditionsprévuesaux deuxarticlessuivants.

Art R. **3 12-24.- Le haut-commissaireimpartit aux
auteursde la libéralité ou, à défaut, à leurs ayantsdroit
connusun délaid’un moispour prendreconnaissancedu dos
sier aux servicesdu haut-commissaire,faire connaîtreleur
adhésionou leur opposition aux modifications proposéeset,
dansce dernier cas, présenterleurs observations.Ces com
municationssontfaites parlettresrecommandéesou par la
voie administrative,

Il invite, parlesmoyensdéfinisà l’article suivantl’auteur
de la libéralité, si son adresseest inconnue, ou ses ayants
droit si ceux-cisontinconnusou si leur adresseestinconnue,
à faire connaîtredansun délai detrois mois leuradhésionou
leur oppositionaux modificationsproposéeset, dansceder
nier cas, à présenterleursobservations.

Art. R.**31225._ La publicité prévueau deuxièmeali
néadel’article précédentest assuréecommesuit:

1. un avis estinséréauJournal officiel dela Polynésiefran
çaise;

2. uneafficheest apposéependantun mois à la mairiede la
communeoù se trouve la dernièrerésidenceconnuede
l’auteur de la libéralité. Le maire fait parvenirau haut-
commissaireun certificat constatantl’affichage.

L’avis et l’affiche énoncentles modifications envisagées.
Ils mentionnentle délai detrois moisprévu à l’article précé
dent.Ils indiquentégalement,en casderegroupementenune
seùleattributiondesrevenusprovenantde libéralités assor
ties de chargesanalogues,l’appellationchoisie pourla pres
tation uniquenouvelle.

Art. R.**31226._ L’autorisation prévue à l’article
R.**3 12-19 est donnée par arrêté du haut-commissaire
chargéde l’instructionde la demande.

En casd’oppositionprésentéedanslesconditionsprévues
à l’article R.**31224, l’autorisation est donnéepar décret
pris sur avis conformedu Conseil d’Etat, sur le rapportdu
ministreintéressé.

Danstouslescas,l’acte qui autorisela modificationdéter
mine la dateà laquellecettemodificationprendeffet.

Art. R.**31227.. En cas de regroupementdes revenus
provenantde libéralitésassortiesde chargesanalogues,les
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appellationsque chaqueprestationrecevaiten conformité
desvolontésdu disposantapparaissent,dans la mesuredu
possible,dansl’appellationchoisiepour la prestationunique
nouvelle. -

Art. R.**3122S._ Lorsque l’exécution des prestations
primitivement imposéesredevientpossibleen totalité ou en
partie, les auteurs de la libéralité ou leurs ayants droit
peuventdemanderle retourà l’exécutiontotale ou partielle
deschargesinitialesgrevantla libéralité.

La demandeest adresséeau haut-commissairequi a ins
truit le dossier.Il en est accuséréceptioit

Le haut-commissairerecueilleles observationsde la per
sonnemoralebénéficiaire.En outre, lorsqu’il y a eu regrou
pementen une seuleattribution des revenusprovenantde
libéralités assortiesde chargesanalogueset si la demande
n’a paspour objet le retourintégral à l’exécutiondespresta
tions primitivement imposées,l’autorité saisie recueille les
observationsdesauteursdeceslibéralités,ou deleursayants
droit, dansles conditionsprévuesauxarticlesR.**31224 et
R.**31225.

Il est statuédansles formesprévuesaupremieralinéade
l’article R.**31226.

Toutefois,encasd’oppositionde la personnemoralebéné
ficiaire ou, dans l’hypothèseprévueau quatrièmealinéadu
présentarticle, en cas d’oppositiond’un disposantou de l’un
de sesayantsdroits, la décisionest prisepardécretpris sur
avis conformedu Conseil d’Etat, sur le rapportdu ministre
intéressé.

Danstouslescas,l’acte qui autorisela modification déter
mine la dateà laquellecettemodification prendeffet.

ChapitreIII
Adjudicationspubliquesen matièrede bienscommunaux

Art. L.3 18-L- Lorsquele maireprocèdeà une adjudica
tion publiquepourle comptedela commune,il. est assistéde
deuxmembresdu conseilmunicipal désignésd’avancepar le
conseilou, à défautdecettedésignation,appelésdansl’ordre
du tableau.

Le receveurmunicipal est appeléà toutes les adjudica
tions.

Toutesles difficultés qui peuvents’élever sur les opéra
tions préparatoiresde l’adjudication sont résolues,séance
tenante,parle waire et lesdeuxassistants,à la majoritédes
voix, saufle recoursde droit.

Art. L.313-8.- Les procès-verbauxdes adjudications
fites pour le comptedes communesou desétablissements
publicscommunauxsontsoumisà l’approbationdel’autorité
qui règlele budget.

Art. R.*3131._Dans le cas prévu à l’article L.313-3, la
décisiond’appr4bationest prise par le haut-commissaireou
par le chefde sùbdivision administrativesuivantqu’il s’agit
ou nonde la subdivisionadministrativedu chef-lieu.

ChapitreIV
Marchés

Art. L.314-i.- Les procès-verbauxdes adjudications
faites pour le cômptedes communes,des syndicatsde com

munesou desétablissementscommunaux,ainsiqueles mar
chés passéspar écrit par ces mêmes collectivités, sont
approuvésparl’autorité supérieure.

Lorsquel’autorité supérieure,aprèsle dépôtdes procès-
verbauxd’adjudicationet des marchéspasséspar écrit, n’a
pasfait connaîtresa décisiondansle délaifixé, cesactessont
considéréscommeapprouvés.

Art. L.314-3.- Conformémentà l’article 175-1 du code
pénal, dansles communesde 1.500 habitantset au-dessous,
lesmaires,les adjointset lesconseillersmunicipauxdélégués
ou agissanten remplacementdu mairepeuvent,soit traiter
sur mémoiresou sur simplesfactures,soit passerdesmar
chésavecles communesqu’ils représententpourl’exécution
de menustravauxou la livraison de fourniturescourantes
sousla réserveque le montant global des marchéspassés
dansl’annéen’excèdepasla sommede 30.000F7 545.400F
CFP.En ce cas,la communeestreprésentéedansles condi
tionsprévuesà l’article L, 122-12.Le maire, lesadjointsou les
conseillersmunicipauxvisés doivent s’abstenird’assisteret
de participer à toute délibération du conseil municipal
relative à la conclusionou à l’àpprobationde cesmarchés.

Art. R.*3141._ Les marchéspassésau nom des com
munes et de leurs établissementspublics sont soumisaux
règlesfixéesaux livres III et IV du codedesmarch4spublics.

Art. R.*3142._L’approbation,prévueau premieralinéa
del’article L.314-1, desprocès-verbauxd’adjudicationset des
marchéspassésparécrit estdonnéeparle chefdesubdivision
administrativeou par le haut-commissairedans la subdivi
sion administrativedu chef-lieu, dansun délai de quarante
jours à compterdu dépôtdecesprocès-verbauxou marchésà
la subdivision administrativeou aux servicesdu haut-com
missaire.

ChapitreV
Travaux

SectionI Dispositionsgénérales

Art. L.315-1.-- Aucune constructionnouvelle ou recons
truction ne peutêtre faite que sur productiondes plans et
devis approuvésparle conseilmunicipal,sauflesexceptions
prévuespar la loi.

Art. L.315-2.-- Le tarif deshonoraireset autrèsrémuné
rationsalloués aux architectes,ingénieurset autrestechni
ciens spécialisés,pour la direction des travauxexécutésau
comptedescommuneset de leursétablissementspublics ou
sursubventionsdecescollectivitéset établissementsest fixé
pararrêtédu haut-commissaire.

SectionII: Travauxdedéfensecontreles eaux;travaux
d’équipementrural

Art. L.315-4.-Les communes,leurs groupementset les
* syndicatsmixtes sont autorisésà exécuteret à prendreen
charge,avecou sanssubventionsde l’Etat, tous travauxde
protectioncontreles inondationset contrela merlorsqueces
travauxprésententpour euxun caractèred’intérêtgénéral.

Art. L.315-5.-Un arrêté,précédéd’uneenquête,définit:

- la natureet l’itendue destravauxà réaliser;
- les modalitésd’entretien ou d’exploitation de l’aménage

ment;
- le montantdesdépensesprévues;

Page LEXPOL 51 sur 59



56 US. JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 29 JuIllet 1998

- la proportiondans laquelleles communes,leurs groupe
mentset les syndicatsmixtessontautorisésà faire parti
ciperles intéressésauxchargesdepremierétablissement
et auxfraisd’entretien et d’exploitation.

Les basesgénéralesde la répartition de cetteparticipa
tion sontfixéescomptetenu de la mesuredanslaquellecha
cun a rendu l’aménagementnécessaireou utile ou y trouve
sonintérêt.

L’arrêté peuten outre prévoir la priseen chargede l’en
tretienou de l’exploitation de l’aménagementparune asso
ciation syndicale.

Art. L.315-6.- Les communes,leurs groupementset les
syndicatsmixtes disposentpour la réalisationdes travaux,
des mêmesdroits et servitudesque les associationssyndi
calesautorisées.

Le recouvrementdescotisationsdes intéressésest pour
suivi commeen matièred’impôts directs.

Art. L.315-7.- Lorsque l’arrêté mentionné à l’article
L.315-5a prévuque les ouvragesseraientremis à une asso
ciation syndicaleautoriséechargéed’assurerleur entretien
et leur exploitation et que cette associationne peut être
constituéeen tempsutile, il est pourvu d’office à saconstitu
tion.

Jusqu’àla constitutionde cetteassociation,l’entretien et
l’exploitation sontassuréspar le maîtrede l’ouvrage.

Art. R.*3 15-4.- Lorsqu’unecommune,un groupementde
communesou un syndicatmixteprendl’initiative dese char
ger, avecou sansparticipationultérieuredes intéressés,de
travauxcomprisparmi ceuxqueconcernel’article L.315-4,le
haut-commissairefait instruire l’affaire, selon le cas, par le
chefdu servicemaritime ou denavigationou le directeurter
ritorial de l’équipementchargédu contrôle des travauxde
défensecontreles eaux.

Lorsqu’il apparaît,au vu du rapport établi par le fonc
tionnaire compétent, que les conditions poséesà l’article
L.315-4 sont réunies, le haut-commissaireordonne par
arrêté,l’ouverturedel’enquêtequi, en applicationde l’article
L.315-5, précèdel’intervention de l’arrêté prévu à l’article
R.*31514.

Lorsqu’il est envisagéde confier la maîtrised’ouvrageà
un groupementde collectivitéslocalesou à un syndicatmixte,
l’intervention de l’arrêtéordonnantl’ouverture de l’enquête
est subordonnéeà la créationde ce groupementou du syndi
cat mixte.

Art. R.*3 15-5.- Le dossierde l’enquêtecomprend:

1. une notice explicative indiquantnotammentl’objet des
travaux;

2. le plan desituation;
3. l’indication du périmètreintéressépar les travaux;
4. le plan généraldestravaux;
5. les caractéristiquesprincipalesdes ouvrages les plus

importants;
6. l’appréciationsommairedesdépenses;
7, un mémoiredéfinissantles modalitésprévuespourl’ex

ploitation et l’entretiende l’aménagement; -

8. un projet d’arrêté.

Art. R.*3156._ Lorsquela participationdes intéressés
aux dépensesest prévue,le dossierdel’enquêtecomprenden
outre

1. la liste de ceux des propriétairesdes parcellesdu péri
mètreintéresséet de cellesdescollectivitéspubliquesou
despersonnesphysiquesou moralesqui serontéventuel
lementappeléesà participerauxdépenses;

2. un mémoire explicatif indiquant par catégoriede tra
vaux:
- la proportiondesdépensesrestantà la chargede l’or

ganismemaîtrede l’ouvrage;
- la proportion dans laquellecet organismedemandeà

êtreautoriséà faire participerchaquecatégoried’inté
ressésaux chargesde premier établissementet aux
frais d’exploitation et d’entretien;

- en vue de fixer les basesgénéralesde répartition, les
critèresretenuspour faire participer les intéressésà
cescharges,et l’importancerelativede cescritères,en
tenantcomptedela mesuredanslaquellechaqueinté
resséa rendul’aménagementnécessaireou utile, ou y
trouvesonintérêt;

- les élémentsde calcul qui serontutilisés pour l’esti
mationdesparticipationsaux dépensesdesdifférents
intéressés.

Art. R.*3157._L’arrêté prévuà l’article It*3154:

- indique les datesd’ouvertureet de clôture de l’enquête
dontla duréeest de trentejours;

- désigneun commissaireenquêteurou les membreâd’une
commissiond’enquête.

Art. t*3158._ L’arrêté est publié parvoie d’afficheset,
éventuellement,par tous autresprocédésdanschacunedes
communesdésignéesparle haut-commissairesansquecette
formalité soit limitée nécessairementaux communesoù ont
lieu les opérations.En outre, lorsque la participation des
intéressésaux dépensesest prévue, l’arrêté est notifié aux
propriétaires,collectivitéspubliques,et personnesphysiques
ou moralesmentionnéssur la liste prévueau 1. de l’article
R.*3156.

L’accomplissementdes mesuresde publicité est certifié
par le maire.

Le texte de l’arrêté qui prescrit l’enquêteest, de plus,
inséréen caractèresapparentsdansau moins l’un desjour
nauxpubliésen Polynésiefrançaise.

Art. R.*3159._Le dossierdel’enquêteet le registredes
tiné à recevoirles observationsdesintéresséssontdéposésà
la mairie dela communesurle territoirede laquelle s’étend
le périmètre de l’opération projetée,lorsque ce périmètre
s’étend sur plusieurs communes d’un territoire, le
haut-commissairedésignecellesdes mairiesoù le dossieret
le registresontdéposés.

Art. R.*31510._Pendantle délai de trentejours fixé à
l’article R.*3157, les observationsdes intéresséspeuvent
êtreconsignéesdirectementsur les registresd’enquête.

L’accomplissementdesformalités del’enquêteestcertifié
parle mairede chaquecommune.

Art. R.*31511._Avant l’expiration de l’enquête,le com
missaireenquêteurou, s’il y a lieu, le présidentde la com
missiond’enquêtereçoit pendanttroisjours consécutifs,à la
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mairie de la communedésignéeparle haut-commissaire,et
aux heuresindiquéesparlui, les déclarationsdesintéressés.

U peutégalementrecevoiret annexeraudossierles décla
rations qui lui sont adresséesparécrit à la mairie de cette
communedepuisl’ouverture de l’enquêtejusqu’à l’expiration
du délaifixé à l’article lt*3157.

Aprèsavoir clos et signéles registresdesdéclarations,le
commissaireenquêteurou, s’il y a lieu, le présidentdela com
mission d’enquête les transmet, avec son avis motivé et
accompagnédespiècesdel’instruction ayantservi debaseà
l’enquête,auhaut-commissaire.

Art. R.315-12.-Lorsquel’enquêteestterminée,le dossier
est communiquépar le haut-commissaireà celui des fonc
tionnaires mentionnés au premier alinéa de l’article
R.*3154 qui a instruit l’affaire.

Art. R.*31513._Si, d’aprèsles résultatsde l’enquêteet,
le caiéchéant,aprèsavis du chefdu servicemaritime ou de
navigation,du directeurterritorial del’équipement,le haut-
commissairejuge nécessaired’apporter au projet des
modifications susceptiblesd’en changer les dispositions
essentielles,notammentla naturedesouvragesprojetésou la
définition descritèresretenuspour la fixation des participa
tionsdesintéressés,ou d’étendrele périmètrede l’opération,
l’organe délibérant de la personne morale qui a pris
l’initiative des travauxconformémentà l’article L.3l5-4 se
prononcesurleprojet modifié, ou seulementsur soncomplé
ment

Lorsque le maître d’ouvrageentendpoursuivrel’opéra
tion, le nouveauprojet ou seulementson complément,est
alorssoumisà unenouvelleenquête,totale ou partielle,dans
les formesprévuesci-dessus.Le chefdu servicemaritime ou
de navigation ou le directeur territorial de l’équipement,
chargédu contrôledestravaux,le caséchéantaprèsl’accom
plissementdesformalitéscomplémentairesprévuesà l’alinéa
précédent,transmetle dossier,avec sespropositionsdéfini
tivesaccompagnées,s’il y a lieu, de l’avis du servicechargéde
la police deseaux,au haut-commissaire.

Art. R.315-14.-Le haut-commissairestatue,pararrêté,
danslesconditionsfixées parl’article L.315-5.

Art. R.315-15.- Lorsqu’une procédured’expropriation
pour caused’utilité publiqueest poursuivie pour permettre
l’exécution destravaux, l’enquêtepréalableà la déclaration
d’utilité publiqueou l’enquêteparcellairepeuventêtrefaites
en mêmetempsque l’enquêteprévueauxarticlesprécédents.

L’acte déclaiantl’utilité publiquedestravauxest distinct
de l’arrêtéprévuà l’article précédent.

ChapitreVI
Actionsjudiciaires

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.316-1.- Le conseil municipal délibère sur les
actionsà intenterau nom de la commune.

Art L.316-2.-----Sontnulleset de nul effet les décisionset
délibérationsparlesquellesles collectivitéslocalesrenoncent
soit directement,soit paruneclausecontractuelle,à exercer
toute action en responsabilitéà l’égard de toute personne
physiqueou moralequ’elles rémunèrentsousquelqueforme
quecesoit.

Art. L.316-3.- Le maire, en vertu de la délibérationdu
conseil municipal prévue à l’article L.316-1, représenteen
justice la commune.

Art. L.316-4.- Il peut toujours, sansautorisationpréa
lable du conseilmunicipal,faire tous actesconservatoiresou
interruptifs desdéchéances.

SectionII: Exercice,par un contribuable,
desactionsappartenantà la commune

Art. L.3 16-5.- Tout contribuableinscrit au rôle de la
communealedroit d’exercer,tanten demandequ’endéfense,
à sesfrais et risques,avec l’autorisation du tribunal admi
nistratif les actionsqu’il croit appartenirà la commune,et
quecelle-ci,préalablementappeléeà en délivrer, a refuséou
négligéd’exercer.

Art. L.316-6.-Le contribuableadresseau tribunaladmi
nistratif un mémoiredétaillé. Le maire soumetce mémoire
au conseil municipal spécialementconvoquéà cet effet. Le
délai de convocationpeutêtreabrégé.

Art. L.316-7.- Le pourvoi devantle Conseil d’Etat est
introduit et jugé selon la forme administrative.

La communeest miseen causeet la décisiona effet à son
égard.

Art. L.316-8.- Lorsqu’un jugement est intervenu, le
contribuablene peut se pourvoir en appel ou en cassation
qu’en vertu d’une nouvelleautorisation.

Art. R.*3161._Dans le cas prévuà l’article L.316-6, il
est délivréau contribuableun récépissédu mémoiredétaillé
qu’il a adresséautribunal administratif.

Le haut-commissaire,saisi par le présidentdu tribunal
administratif, transmet immédiatement ce mémoire au
maire en l’invitant à le soumettreau conseilmunicipal.

La décisiondu tribunal administratifest renduedans le
délai de deuxmois à daterdu dépôtde la demanded’autori
sation.

Toute décision qui porte refus d’autorisation doit être
motivée.

Art. R.*3162._ Lorsque le tribunal administratif ne
statuepasdans le délai de deux mois ou lorsque l’autorisa
tion est refusée,le contribuablepeut se pourvoir devantle
Conseild’Etat.

Art. lt*3l63_ Le pourvoidevantle Conseild’Etatest,à
peine dedéchéance,formé dansle moisqui suit,soit l’expira
tion du délai imparti au tribunal administratifpourstatuer,
soit la notification de l’arrêtéportantrefus. Il est statuésur
le pourvoi dansun délai dedeuxmoisà compterde sonenre
gistrementau secrétariatgénéraldu ConseildEtat.

Art. Le tribunal administratifou le Conseil
dEtat peuvent,s’ils accordentl’autorisation,ensubordonner
l’effet à la consignation préalable des frais d’instance. Ils
fixent, dansce cas,la sommeà consigner.

SectionIII Actions intentéescontre la commune

Art. L-316-9.- Aucune action judiciaire autre qu’une
action possessoirene peut, à peinede nullité, être intentée
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contreune communeque si le demandeura préalablement
adresséà l’autorité supérieureun mémoireexposantl’objet et
lesmotifs de saréclamation.

La présentationdu mémoireinterrompt toute prescrip
tion ou déchéancesi elle est suivied’unedemandeenjustice
dansle délai de trois mois.

Art, L.316-iO.- L’autoritésupérieureadresseimmédiate
mentle mémoireaumaireen l’invitant à convoquerle conseil
municipal, dansle plus brefdélai, pouren délibérer.

Art. L.316-11.- Lorsqu’un conseil municipal se trouve
réduit à moinsdu tiers desesmembresparsuitede l’absten
tion, prescritepar l’article L. 121-35, desconseillersmunici
pauxqui sont intéressésà la jouissancedes biens et droits
revendiquésparunesection,les électeursde la commune,à
l’exceptionde ceux qui habitentou sontpropriétairessur le
territoire de la section, sontconvoquéspar l’autorité supé
rieure à l’effet d’élire ceux d’entre eux qui doivent prendre
partaux délibérationsauxlieu et placedesconseillersmuni
cipauxobligésde s’abstenir.

Art. L.316-12.- Toutepartie qui a obtenuunecondam
nation contrela communen’est paspassibledeschargesou
contributionsimposéespourl’acquittementdesfrais et dom
mages-intérêtsqui résultentdu procès.

Art. L.3 16-13.-Lesactionsenjusticeà intenterou à sou
tenir au nom dessectionsde communessont régiespar les
dispositionsdesarticlesL.151-4, L.151-13et L151-14.

Art. R.316-5.- Dansle casprévu à l’article L.316-9, le
mémoireest adresséau haut-commissaireou au chef desub
division administrativequi en donnerécépissé.

Le demandeurne peut porter l’action devant les tribu
naux qu’un mois aprèsla datedu récépissé,sanspréjudice
desactesconservatoires.

Art. R.*316.6._ Le mémoire mentionné à l’article
L.316-10est adresséaumaireparle haut-commissaireou le
chefdesubdivision administrative.

Art. R.*3167._Dansle casprévu à l’article L.316-11, la
convocationdesélecteursest faite parle haut-commissaire.

ChapitreVIII
Dispositionsdiverses

* Art. L.318-1.- Certains services municipaux peuvent
êtremis à la dispositionde la populationdansdes annexes
mobilesde la mairie.

Toutefois, aucune opération d’état civil impliquant le
déplacementdes registresd’état civil ne peut être réaiisée
danscesûnnexesmobiles.

Art. L.318-2.--- Des locaux communauxpeuvent être
utilisésparlesassociations,syndicatsou partispolitiquesqui
en font la demande.

Le maire détermineles conditions dans lesquellesces
locaux peuventêtre utilisés, compte tenu des nécessitésde
l’administration despropriétéscommunales,du fonctionne
mentdesserviceset du maintiendel’ordre public.

Le conseilmunicipal fixe, entant quede besoin,la contri
bution dueà raisonde cetteutilisation.

TITREII
SERVICESCOMMUNAUX

Chapitrepremier
Dispositionsgénéralesapplicablesaux servicescommunaux

Art. L.321-1.-Le ministrechargédesterritoiresd’outre
mer, chargéde la tutelle et du contrôledes administrations
communales,a notammentpourmissiond’établirdescahiers
des chargestypes obligatoirementapplicablesaux services
communauxet intercommunauxqui sont exploités sousle
régimede la concessionou de l’aftbrmageainsiquedesrègle
mentstypesapplicablesà ceuxd’entre euxqui sontexploités
en régie.

Art. L221-6.- Dansles communesde 3.500habitantset
plus, les documentsrelatifs à l’exploitation des services
publics délégués,qui doivent être remis à la communeen
applicationde conventionsde délégationde servicepublic, à
l’exceptiondeceuxmentionnésàrartkl 6 dela loi n° 78-753
du 17 juillet 1978 portant diversesmesuresd’amélioration
des relationsentre l’administrationet le public et diverses
dispositionsd’ordre administratif,social et fiscal, sontmis à
la disposition du public sur place à la mairie et, le cas
échéant,à la mairieannexe,danslesquinzejours qui suivent
leur réception.Le public est aviséparle mairede cetterécep
tion par voie d’affiche apposéeen mairie et aux lieux habi
tuelsd’affichagependantau moinsun mois.

Les dispositionsdu présentarticles’appliquentaux éta
blissementspublics administratifsdes communesde 3.500
habitantset plus, auxétablissementspublics de coopération
intercommunaleet aux syndicatsmixtes mentionnésà l’ar
ticle L. 166-5, qui comprennentau moins une communede
3.500habitantset plus.

Le lieu de mise à la dispositiondu public est le siègede
l’établissementet les mairies des communesmembresde
l’établissementpublic de coopérationintercommunaleou du
syndicatmixte.

ChapitreII
Dispositionscommunesaux régies,aux concessions

et auxaffermages

Art. L.322-1.---- Lescahiersdeschargestypeset lesrègle
ments types prévus à l’article L.321-1 sont approuvéspar
décreten Conseild’Etat.

Art- L.322-2.- Dans un délai d’un an à compterde la
publication descahiersdeschargestypeset.des règlements
types,lescontratsde concessionset les règlementsde régies
envigueursontréviséslorsquelesconditionsdel’exploitation
encours s’avèrent plus onéreusesou plus désavantageuses
pour les collectivitésou les usagersque cellesrésultantde
l’application des dispositions prévues à ces cahiers des
chargestyposet cesrèglementstypes.

En cas de désaccordentrela collectivité concédanteet le
concessionnaire,il eststatuésur la révision ou sur lescondi
tions de la résiliation du contratpar décisiondu haut-com
missaire.

Art. L.3223: Il ne peut être dérogé aux cahiersdes
chargestypos et aux règiementstypes que par décisiondu
haut-commissaire.

Art. L.322-5.---Les budgetsdes servicespublics àcarac
tèreindustrielou commercialexploitésenrégie,affermésou
concédés,doivent êtreéquilibrésen recetteset en dépenses.
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Il est interdit aux communesde prendreen chargedans
leur budget propre des dépensesau titre de ces services
publics.

Toutefois,le conseilmunicipalpeutdéciderune telle prise
en chargelorsquecelle-ci est justifiée par l’une des raisons
suivantes:

1. lorsque les exigencesdu servicepublic conduisentla col
lectivité à imposerdes contraintesparticulièresde fonc
tionnement;

2. lorsque le fonctionnementdu service public exige la
réalisation d’investissementsqui, en raison de leur
importanceet eu égardau nombred’usagers,ne peuvent
êtrefinancéssansaugmentationexcessivedestarifs;

3. lorsque la suppressionde toute prise en chargepar le
budget de la commune aurait pour conséquenceune
hausseexcssivedestarifs.

La décisiondu conseil municipal fait l’objet, à peine de
nullité, d’une délibérationmotivée.Cettedélibérationfixe les
règlesde calcul et les modalitésde versementdes dépenses
du serviceprisesenchargeparla communeainsi que le ou les
exercicesauxquelselles se rapportent.En aucun cas, cette
priseen chargenepeutse traduireparla compensationpure
et simpled’un déficit de fonctionnement.

Art. L.322-$.--.Les délibérationsou décisionsdesconseils
municipaux ou des autorités locales compétentesqui
comportentaugmentationdesdépensesdes servicespublics
industrielsou commerciauxexploités en régie, affermésou
concédésne penventêtremisesen applicationlorsqu’ellesne
sontpasaccompagnéesdu vote derecettescorrespondantes.

A défautdu votepar lesassembléesdesressourcesnéces
saires, il pout être procédé à une révision des tarifs par
décision du haut-commissaireou du chef de subdivision
administrative.

ChapitreIII
Régiesmunicipales

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. L.323-i.---- Les communeset les syndicatsde com
munes peuventêtre autorisés,dans les conditionsprévues
par le 6. de Yarticle L.121-38 et les articles L.121-39 et
L.323-2, à exploiterdirectementdesservicesd’intérêtpublic
à caractèreindustrielou commercial.

Sontconsidéréescommeindustriellesou commercialesles
exploitationssisceptiblesd’être géréespar des entreprises
privées,soitparapplicationdela loi des2-17 mars1791,soit
en cequi concernel’exploitation desservicespublicscommu
naux,en vertu des traitésde concessionou d’affermage.Les
communeset les syndicatsde communespeuventexploiter
directementdeg servicesd’intérêtpublic à caractèreadminis
tratif pour lesquelsun statutd’établissementpublic spéci
fique n’estpasimposé.Nesontpassoumisesaux dispositions
du présentchapitrelesrégiesorganiséesexclusivementdans
un but d’hygiène ou d’assistanceet ne comportantque des
recettesen atténuationdedépenses.

Art. L.323-2.-Lesconseilsmunicipauxdésignentles ser
vicesdont ils seproposentd’assurerl’exploitation en régieet
arrêtentles dispositionsqui doivent figurer dans le règle
ment intérieur,de ces services.Conformémentaux disposi
tions du 6. de l’article L.121-38, les délibérationsprisesà cet
effet sont soumisesà l’approbationdu haut-commissaire,à

moins que le règlementintérieur soit conformeà un règle
ment type.

Art. L.323-3.-Lesrégiesmentionnéesauxarticlesprécé
dentssontdotées:

- soit de la personnalitémoraleet de l’autonomie finan
cière,si le conseilmunicipalou le comité du syndicaten a
ainsidécidé;

- soit de la seuleautonomiefinancière.

Art. L.323-4.- Les règles de la comptabilité des com
munessontapplicablesaux régiesmunicipales,sousréserve
des modifications prévuespar les décretsen Conseil d’Etat
mentionnésaux articlesL.323-9et L.323-13. Les recetteset
les dépensesde chaquerégie sont effectuéespar un comp
tabledont les comptessontjugésou apurés,quel quesoit le
revenu de la régie, par la juridiction qui juge ou apureles
comptesdela commune.

Art. L.323-5.-Indépendammentdu contrôleadministra
tif et financier qui est exercé conformémentau décret en
Conseil d’Etat prévu au 1. de l’article L.323-7, les régies
municipalessont soumises,dans toutes les partiesde leur
service,auxvérificationsdescorpsd’inspectionhabilitésà cet
effet.

Art. L.323-6.-- L’autorisation éventuellementaccordée
pour exploiterun serviceen régie peut êtreretirée, à toute
époque,par le haut-commissaire,le conseilmunicipal enten
du:

1. lorsquela régien’a passatisfaitaux conditionsdu règle
mentintérieurdanslescasprescrits;

2. dansles cas prévusspécialementpour chaquenaturede
servicesparle décretenConseild’Etatmentionnéau3. de
l’article L.323-7, et notammentlorsquele fonctionnement
dela régiecomprometla sécuritépublique.

Art. L.323-7.-Desdécretsen Conseild’Etat déterminent
les conditionsd’applicationdes articlesprécédents.

En outre:

1. ils déterminent,parmi les servicessusceptiblesd’être
assurésen régie parles communes,ceuxqui sontsoumis
au contrôletechniquedel’Etat;

2. ils approuventles règlementsintérieurstypes auxquels
doivent se conformercesservices;

3. ils précisentles mesuresà prendredansle casoù le fonc
tionnementd’une régie comprometla sécuritépublique,
ainsi quedanscelui où la régien’est pasenétatd’assurer
le servicedontelle estchargée.

SectionII: Régiesdotéesde la personnalitémorale
et de l’autonomiefinancière

Art. L.323-9.--Desdécretsen Conseild’Etat déterminent
l’organisationadministrative,le régimefinancier et le fonc
tionnementdesrégiesdotéesde la personnalitémoraleet de
l’autonomie financièreet établissentun ou plusieursrègle
mentstypes applicablesà cesrégies.

SectionIii: Régiesdotéesde la seuleautonomiefinancière

Art. L.323-10.-Lesproduitsdesrégiesdotéesdela seule
autonomie financière, y compris les taxes ainsi que les
charges,font l’objet d’un budgetspécialannexéau budgetde
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la communevoté par le conseilmunicipal. Dansles budgets
et les comptSde la commune,ces produits et ces charges
sontrepris dansdeux articles, l’un pour les recettes,l’autre
pourles dépenses.

Art. L.323-11.--Les articlesL.122-19,L.241-3, L.241-4 et
L.314-1 ne sontapplicablesà cesrégiesquesousréservedes
modificationsprévuesau décreten Conseild’Etatmentionné
à l’article L.323-13.

Art. L.323-12.- Lorsqueles régiessont d’intérêt inter
communal,elles peuventêtreexploitées

- soit sousla direction d’une communeagissant,vis-à-vis
desautrescommunes,commeconcessionnaire;

- soit sous la direction d’un syndicat formé par les com
munesintéressées.

Si ce syndicatestconstituéexclusivementen vue de l’ex
ploitation d’un serviceadministratif, industriel ou commer
cial, les communespeuventdemanderque l’administration
du syndicatse confondeaveccelle de la régie. Dans ce cas,
pardérogationauxdispositionsdu chapitreIII du titre VI du
livre premier,l’arrêtédu haut-commissaire,prévuà l’article
L. 163-2,comportantla décisiond’institutiondu syndicatpeut
apporterdesmodificationsauxrèglesd’administrationfixées
par lesarticlesL.163-1et suivants.

Art. L.323-13.- Un décreten Conseil d’Etat détermine
les règlesd’organisationet d’administrationdesrégiesdotées
de la seuleautonomiefinancière,ainsi que les dérogationsà
apporteréventuellementà l’administrationdessyndicatsdes
communes.

TITRE VIII
PARTICIPATION A DES ENTREPRISESPRJVEES

Art. L.381-1.- Les communes et leurs groupements
peuvent,pardélibérationde leursorganesdélibérantsprise
dans les conditionsprévuesau 6. de l’article L. 121-38 et à
l’article L.121-39, acquérir ou recevoir des actions des
sociétésd’économie mixte localesrépondantaux conditions
fixées par l’article 1er de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983
relative auxsociétésd’économiemixte locales.

Ils peuvent,dansles mêmesconditions,détenirdes obli
gationsdessociétéschargéesd’exploiter des servicespublics
communauxà caractèreindustrielet commercial.

Ces délibérationssontsoumisesà l’approbationdu haut-
commissaire.

Art. L.381-3.-- Les titres mentionnésà l’article L.381-1
sontmis sousla formenominativeou représentéspardescer
tificats nominatifs.

Art. L381-4.- Lestitres affectésà la garantiede la ges
tion du conseild’administrationsontinaliénables.

L’aliénation des autre titres mentionnésà l’article
L.381-1 ne peutavoir lieu qu’en vertu d’une délibérationdu
conseil municipal approuvéedansles mêmesconditionsque
la décisiond’acquérir.

Art. L.381-5.- Lorsque,dansune sociétéanonyme,une
communea la qualité de membreou de présidentdu conseil
d’administration,de membredu directoire,de membreou de
présidentdu conseilde surveillance,la responsabilitécivile
résultantde l’exercice du mandatdes représentantsde la
communeincombeà la communeet nonà cesreprésentants.

Art. L,381-6.- Un règlementd’administrationpublique
détermine les conditions d’application des articlfts précé
dents.

Art. L.381-7.- La participationdes collectivités territo
rialesou deleurs groupementsne peutexcéder65 p. 100 du
capitalsocial des entreprisesou organismesmentionnésau
présenttitre.

Art. L.381-8.-Un commissairedu gouvernementdésigné
dans les conditions préciséesà l’article R.*38128 siège
auprèsdu conseild’administrationdes sociétésdont les col
lectivitéslocalespossèdentplus de50 p. 100du capitalsocial.

SectionI: Dispositionsgénérales

Art R.**3811._ Lesdispositionsparlesquelles,envertu
del’article L.38i-t, lesconseilsmunicipauxdécidentd’acqué
nr au de recevoirdes actionsdes sociétésd’économiemixte
localesou desctJigstionsdes sociétéschargeesd’exploiter
des servicespublics communauxà caractèreindustriel et
commercial,sontarouvéespararrêtédu ministre chargé
des.ten-jt.afresd’outre-meret du ou desministresintéressés.

Art R **3$j3
- Les syndicatsde communes,les synd,

catsmixtes,4esdistrictsjomasentdesmêmesfacultésqueles
communespourla participationaux entreprisesprivées.

Ils sontsoumisauxdispositionsdu présenttitre.

Le comitédu syndicat,ou le conèeil de districtexerceles
attributionsdu conseilmunicipal et le présidentdu comité ou
du conseil,cellesdu maire.

Art. R.**3814._ Un exemplairedesstatutsdela société
estjoint aux délibérationsdes conseilsmunicipauxpar les
quellesceux-cidécidentleur participationfinancière.

Une copie en estproduiteà l’appui de la dépensede par
ticipation.

SectionII: Régimedestitres

Art. R.**3816._ Conformémentà l’article L.381-3, les
actions,actionsd’apports,parts de fondateurou obligations
qui sontattribuéesaux communesen représentationde leur
participation à des entreprisesprivéessont mises sousla
forme nominativeou représentéespardescertificatsnomina
tifs. Lestitres sontconservéspar le comptablede la collecti
vité ou de l’établissementintéressémême lorsqu’ils sont
affectésà la garantiedela gestiondesreprésentantsdecette
collectivité ou de cet établissementau conseil d’administra
tion dela société.

Art. R.**3817._ Lestitres représentatifsde la participa
tion de la communene peuventêtre aliénésque par une
délibérationapprouvéedans les mêmesconditions que la
délibérationdécidantd’acquérirou de recevoir.

Les actionsde la communeaffectéesà la garantiede la
gestiondesesreprésentantsauconseild’administrationsont
inaliénables.

SectionIII: Participation descommunesau fonctionnement
dela société

Art. R.**3818._ Les statutsdessociétésfixent lescondi
tions dans lesquellesles communessont représentéesaux
assembléesgénéraleset au conseil d’administration des
sociétésou, danslescas prévusà l’article R.°381-26,auprès
du conseild’administration.
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Art. R.**3819._ Les représentantsde la communeaux
assembléesgénéraleset au conseil d’administration sont
choisisparle conseilmunicipal.

Il doivent jouir de leursdroits civils et politiques.

Ils sontélus au scrutin secret,à la majoritéabsolueaux
deux premierstours de scrutin et à la majorité relative au
troisièmetour. En cas d’égalité de suffrages,le plus âgéest
déclaréélu.

Le mandatde ces représentantsprendfin avec celui du
conseilmunicipal.

Lesreprésentantssortantsontrééligibles.

Art. R.**381lO._ En casdovacance,le conseilmunicipal
pourvoit au remplacementdèsreprésentantsde la commune
dansle délai le plusbref.

En casde dissolutionou de démissiondu conseilmunici
pal, le mandatest prorogéjusqu’à la nominationdes repré
sentantsparle nouveauconseil.

Art. R.**381ll,_ Si le conseil municipal,aprèsmise en
demeurepar le haut-commissaire,néglige de nommerdes
représentants,la communeest représentéeparle maire.

Art. R **38142._ La nominationdesreprésentantsdela
communen’est pas soumiseà l’approbationde l’assemblée
générale.

Ces représentantsne doivent pas être personnellement
propriétairesd’actions dela société.

Art. R.**3&113.__ Les représentantsde la commune
peuvent être relevés de leurs fonctions par le conseil
municipal.

Art. R.**38114.__Les communesqui possèdentà un titre
quelconquedes actionsd’une sociétésontreprésentéesdans
lesassembléesgénéralesconstitutives,ordinairesou extraor
dinaires,par un déléguédésignéconformémentaux articles
R.**38l9 à R.**38112 et qui remplit les conditionsprévues
à ces articles.

Le nombrecl,e voix dont la communedisposedanschàcune
de ces assembléesest fixé d’après le nombre des actions
qu’elle possèdeconformémentà la législationet à la régle
mentationsurles sociétéset auxstatuts.

Lesreprésentantsde la communene participentpasà la
désignation des membresdu conseil d’administration qui
sontnommésparl’assembléegénérale.

Art. R.**38115._Danstouslescas,lesstatutsréservent
à la communele droit de se faire représenterauconseild’ad
ministrationparun ou plusieursdélégués.

Ces administrateurssiègentet agissentès qualités avec
les mêmesdroits et pouvoirs que les autresmembresdu
conseild’administration,tantvis-à-visde la sociétéquevis-à-
vis destiers,

La proportion des représentantsde la communedans le
conseild’administrationou les organesde direction ne peut
dépassercelledu montantnominaldesactionsattribuéesà la
communeparrapportau capital.

La commune a cependant,dans tous les cas, droit au
moinsà un représentant..

Art. R.381-16.-Pardérogationaudernieralinéade l’ar
ticle précédent,lorsqueles communesne peuvent,en raison
de leur nombre et de l’importanceréduitede leur participa
tion, être représentéesdirectementau conseil d’administra
tion, leurs représentantssont élus par une assemblée
spécialeconstituéeà la diligencedu haut-commissaire.

Art. R.**38117._ L’assembléespéciale comprendun
déléguéde chaqueconseil municipal désignéconformément
aux articlesR.**3819 à R.381-12 et qui remplit les condi
tionsprévuesà cesarticles.

Elle nommeun ou plusieursreprésentantscommunsau
conseild’administration.

Art. R.**38118._ L’assembléespécialefixe le lieu de sa
réunionet élit un président.

Elle se réunit au moinsunefois paran,soit sur la convo
cation de son présidentou d’un de ses déléguésau conseil
d’administration,soit sur la demandedes représentantsdu
tiers desactionsdétenuesparles communes.

Elle entendle compterendude l’activité du conseild’ad
ministration.

Chaquecommuney disposed’un nombrede voix propor
tionnelau nombred’actionsqu’elle possède.

Art. R.**38119._Les représentantsde la communeaux
organesde direction de la sociétésont désignésconformé
mentaux articlesR.**38l9 à R.**38112.

Art. R **3812o..... Les dispositionsdesstatutsrelatives
au nombred’actions qui doivent êtreaffectéesà la garantie
de la gestion des administrateurssont applicablesdirecte
ment à la communeen proportion du nombrede sesrepré
sentantsau conseild’administration.

Art. R.**38l2l._ La responsabilitécivile qui résulte
éventuellementde l’exercice du mandat des représentants
incombeà la commune.

Art. R.**38122._ Les représentantsde la communeont
droit auxjetonsdeprésence.

Art. R.**38123._ Les représentantsde la communene
peuvent,dans l’administration de la société, remplir des
mandatsspéciaux,recevoirunerémunérationautrequecelle
prévueà l’article précédentou bénéficierd’avantagesparti
culiers qu’en vertu d’une délibérationdu conseil municipal
intéressé.

Il ne peuvent,sansla mêmeautorisation,accepterdansla
sociétédes fonctionsde direction.

Art. R.**38124._ Lespersonnesqui, dansles conditions
prévuesaux articles R.**3819 à R.**38l12, assurentla
représentationd’une communeau conseil d’administration
ou au conseil de surveillanced’une sociéténe sontpas sou
misesàla limite d’âge prévueparles articles90-1 et 129-1 de
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétéscommer
ciales.

Il n’estpastenucomptedecespersonnespourle calculdu
nombredes administrateursou des membresdu conseilde
surveillancequi peuventdemeureren fonctions au-delàdela
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limite d’âge, en vertu soit des statutsde la société, soit, à
défautde dispositionsexpressesdansles statuts,desarticles
précitésde la loi du 24juillet 1966.

Quand les mêmespersonnesassument,dans les condi
tions fixées à l’article R.**38123, les fonctions de président
du conseil d’administration,de membredu directoire ou de
directeurgénéraidela société,ellesne sontpassoumisesà la
limite d’âge prévueparles articles110-1, 115-1,et 120 de la
loi du 24juillet 1966.

Art. R.**38125._ Les statuts de la société doivent
prévoirqu’au moins l’un descommissairesaux comptesest
choisi sur uneliste établieparle haut-commissairesur pro
positiondu trésorier-payeurgénéral.

SectionIV: Communesobligataires

Art. R.*38I26._. Lorsqu’une commune est propriétaire
d’obligations émises par une société ou a garanti les
empruntscontractéspar cettesociété, elle a le droit d’être
représentéeauprèsde celle-ci parun déléguéspécialdésigné
dans les conditions prévues aux articles R.**3819 à
R.381-12 ou, le cas échéantà l’article R.**38116.

Art. R.**3S127._Le déléguéspécialdoit êtreentendu,
sur sa demande,par tous les organesde direction de la
société.Sesobservationssontconsignéesauprocès-verbal.

Dans le cas où la communen’exercepas le contrôledes
activités de la société,le déléguépeutprocéderà la vérifica
tion des livres et des documentscomptableset s’assurerde
l’exactitudede leursmentions.

SectionV: Commissairedu gouvernement

Art. R.*38128._Lorsquela sociétéexerce son activité
dansle cadred’un mêmeterritoire, les fonctionsdu commis
sairedu gouvernementprévuà l’article L.381-Ssontexercées
par le haut-commissaireou sonreprésentant.

Dansles autrescas,le commissairedu gouvernementest
désignépararrêtédu ministrechargédesterritoiresd’outre
mer, du ministre de l’économie et des finances et, le cas
échéant,du ou desministresintéressés.

Art. R.*381.29.__Le commissairedu gouvernementqui
siège auprèsdes organismesou entreprisesmentionnésà
l’article L.381-8 assisteavecvoix consultativeà toutes les
séancesdu conseil d’administrationet de l’assembléegéné
rale.

Il est convoquéaux séancesde ces différents organismes
dansles mêmesconditionsqueleurs membres.

il reçoit copie du procès-verbaldes séanceset cpie des
délibérationsdu conseil d’administrationet de l’assemblée
généraleainsiquedes décisionsprisespardélégationde ce
conseilou decetteassemblée.

Art. R.*381.30._Le commissairedu gouvernementpeut,
le cas échéant,provoqueruneréuniondu conseild’adminis
tration ou del’assembléegénérale.

Il peutégalement,dans les huit jours qui suivent toute
délibération du conseil d’administration, demanderun
nouvel examendela questiondébattue.

Art. R.*38131._Le commissairedu gouvernementpeut,
dansles quinzejours qui suiventla nouvelledélibérationdu
conseild’administrationdemandéeparlui ou dansles quinze
jours qui suiventla réunionde l’assembléegénérale,deman
der qu’il soit sursisà l’exécution desdécisionsprisesparce
conseilou parcetteassemblée.

Il rend compte immédiatementde son interventionau
ministrecompétent.

La délibérationdevientexécutoiresi l’oppositionn’est pas
confirméedansle délaid’uit mois.

&ctlon V :Dispositions diverses

Art.. R.381-32.- dispositionsdesarticlesR.*3813 à
R.**38t.21 sontapplicablesà la participationdescommunes
aux soctétésd’éngsms mixte constituéesen application
d’une législation ou d’une réglementationspécialeen tant
qu’ellesne sontpascontrairesauxdispositionsdeslois et des
décretspris pourleur application.

Art K’3$143 - Le règlementd’administrationpublique
prévuà l’article LitE-6 est pris sur le rapportdu ministre
chargédes territoiresd’outre-meret du ministre de l’écono
mie et desfinances.

LIVRE QUATRIEME
PERSONNELCOMMUNAL

TITREPREMIER
AGENTSPERMANENTSA TEMPSCOMPLET

ChapitreIl
Recrutement,formation et promotion sociale

Art. L.412-1 r- Le mairenomme à tous lesemploiscom
munaux; il suspendet révoqueles titulaires de cesemplois.

Art. L.412-46.-Les gardeschampêtressontnomméspar
le maire.

Art.L.412-47.-- Les gardeschampêtressont agrééset
commissionnéspar l’autorité supérieuredans le délai d’un
mois.

Art. L.412-48.- Les gardes champêtressont asser
mentés.

Art. L.412-49.-Les agentsde la police municipalenom
més par le maire doivent être agrééspar l’autorité supé
rieure.

Art.R.*412116._ Les gardeschampêtresdoivent être
âgésd’au moins vingt et un ans et être de bonnesvie et
moeurs.

Art. R.*412117._ L’agrément et la commission des
gardeschampêtresprévuspar l’article L.412-47sontdonnés
parle chefde subdivisionadministrativeou parle haut-com
missairedansla subdivisionadministrativedu chef-lieu.

Art. E.*412118._ L’agrément des agents de la police
municipaleprévuparl’article L.412-49estdonnéparle chef
de subdivision administrative ou par le haut-commissaire
dansla subdivision administrativedu chef-lieu.

Art. R.5412-119.-Lesgardeschampêtreset lesagentsde
la police municipalepeuvent recevoirun diplôme donnant
droit auport de la médailled’honneurde la police.
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